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Message du ministre de l’Industrie

LAdernière décennie du deuxième millénaire est empreinte de grands changements

pour le Canada et pour le gouvernement fédéral. Au début des années 1990,

nous étions aux prises avec une véritable crise financière qui a forcé le gouvernement

du Canada à examiner toutes ses activités et à faire des choix difficiles dans ses dépenses

immédiates. Les mesures d’austérité qu’il a dû s’imposer ont toutefois eu pour résultat

l’élimination du déficit fédéral, qui nous a permis de réinvestir dans des domaines

prioritaires à long terme. Grâce au plan de saine gestion financière du gouvernement,

nous pourrons bâtir un Canada plus prospère capable de générer des emplois durables

et de la richesse, qui rehausseront la qualité de vie des Canadiens.

D’autre part au début des années 1990 nous nous trouvions au seuil d’une révolu-

tion technologique au rythme effréné jamais vu auparavant. Cette nouvelle révolution

industrielle — la « révolution de l’innovation » — reposait largement sur les progrès des

technologies de l’informatique et des communications. Les retombées de ces tech-

nologies ont transformé radicalement la nature de l’économie mondiale, et même la

vie quotidienne des citoyens. Cette révolution de l’innovation nous a fait comprendre

que, pour être des concurrents efficaces dans l’économie mondiale, les pays doivent être

en mesure de générer le savoir et de le maîtriser pour pouvoir créer des emplois et des

richesses, et assurer la croissance. 

Le gouvernement sait que l’économie du savoir alimentée par l’innovation repose sur

les sciences et la technologie (S-T) et qu’il a un rôle important à jouer pour faire du

Canada un intervenant de taille sur la scène mondiale des S-T. C’est parce qu’il recon-

naît que les S-T sont le moteur de l’innovation et, partant, de la croissance économique,

qu’il les considère comme prioritaires. En 1996, nous avons publié notre stratégie, 

La science et la technologie à l’aube du XXIe siècle, qui a tracé les grandes orientations

et établi le cadre des futurs investissements du gouvernement en S-T.

Notre volonté d’appliquer cette stratégie et notre appui à la révolution de l’innova-

tion se sont d’abord concrétisés dans la Stratégie canadienne pour l’égalité des chances, intro-

duite dans le budget fédéral de 1998 et élargie dans celui de 1999. Dans le budget de

l’an 2000, nous avons investi davantage encore dans l’innovation, les compétences et

le savoir. Bien conscients du fait que la maîtrise de la révolution de l’innovation est une

responsabilité partagée, nous destinons la plupart de nos investissements de recherche

à la coopération et aux partenariats.

En augmentant le budget de la Fondation canadienne pour l’innovation, le gou-

vernement aide les universités et les hôpitaux universitaires du Canada à renouveler et

à moderniser leur infrastructure de recherche. Grâce à ses partenariats avec les autres inter-

venants en recherche, les sommes qu’il a investies jusqu’à présent dans la Fondation —

1,9 milliard de dollars — devraient susciter quelque 4,75 milliards de dollars de nou-

veaux investissements dans l’infrastructure de recherche.

De nombreux analystes disent que nous entrons maintenant dans « l’âge de la

biologie », et qu’une grande partie des progrès en S-T qui seront réalisés d’ici

peu reposeront sur les sciences de la vie. Les percées dans la compréhension du génome

humain et des codes génétiques des plantes et des animaux, ainsi que les applica-

tions actuelles et potentielles de ces découvertes, viennent étayer l’idée que la 

Investissements dans l’innovation 
dans le Budget 2000

■ Chaires de recherche universitaire 
900 millions de dollars sur cinq ans pour créer et
appuyer 2 000 nouvelles chaires de recherche dans
les universités canadiennes.

■ Fondation canadienne pour l’innovation 
900 millions de plus pour l’infrastructure de recherche
des universités et des hôpitaux de recherche du
Canada.

■ Génome Canada 
160 millions pour l’avancement de l’étude des gènes
et de la biotechnologie.

■ TRIUMF 
200 millions de dollars sur cinq ans pour le laboratoire
national de recherche sur la physique des particules
subatomiques.

■ Biotechnologie 
90 millions de dollars sur trois ans aux ministères et
organismes fédéraux chargés de réglementer les
produits et processus en biotechnologie.

■ Conseil de recherches en sciences humaines
du Canada 
Augmentation de 10 millions de dollars du budget
annuel pour la recherche en sciences humaines.

■ Bourses d’études et de recherche 
Majoration, de 500 $ à 3 000 $, de l’exemption d’impôt
pour les étudiants touchant des bourses d’études et
de recherche.

■ Technologies et pratiques environnementales
700 millions de dollars dans de nouvelles initiatives,
notamment :
— 100 millions au Fonds d’appui technologique au

développement durable;
— 60 millions à la Fondation canadienne pour les

sciences du climat et de l’atmosphère;
— 100 millions au Fonds d’investissement municipal

écologique;
— 90 millions sur trois ans, puis 45 millions chaque

année, pour la protection des espèces menacées.
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biotechnologie aura une nette influence sur nos vies. C’est pourquoi le budget fédéral

de l’an 2000 prévoit plusieurs investissements visant à maintenir le Canada à la fine pointe

dans ce domaine d’importance.

Les enjeux de l’environnement et du développement durable sont importants pour

bien des Canadiens. Il faut s’assurer de pouvoir vivre en harmonie avec son environ-

nement. Le gouvernement a donc prévu de nouveaux investissements considérables pour

favoriser les technologies et les pratiques environnementales, tant pour acquérir de nou-

velles connaissances que pour les appliquer.

L’aptitude à créer et à appliquer de nouvelles connaissances, autrement dit à faire

en sorte que le Canada soit en mesure de continuer à jouer un rôle de premier plan

dans la révolution de l’innovation, repose sur une main-d’œuvre qualifiée. Il faut pou-

voir être compétitif sur la scène internationale. En 1998, le gouvernement a créé la

Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire et, en janvier 2000, il avait

déjà accordé plus de 90 000 bourses à des étudiants du postsecondaire. Dans le budget

de l’an 2000, il a pris des mesures afin de poursuivre cet investissement dans l’ensei-

gnement postsecondaire, en portant de 500 $ à 3 000 $ le montant des bourses d’études

et autres bourses offertes à des étudiants qui n’entre pas dans le calcul du revenu

imposable. Cette décision aura de grandes retombées pour de nombreux étudiants qui

ont entrepris des études supérieures.

Les ministères et organismes réussisent de mieux en mieux à définir et à coordon-

ner leur contribution au programme de S-T du gouvernement du Canada. Ils ont

désormais la souplesse nécessaire pour mettre à profit les ressources de toute l’admi-

nistration gouvernementale et s’attaquer aux problèmes qui influent sur la santé, la

sécurité et le bien-être économique des Canadiens. 

Ce troisième rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie, intitulé

Des progrès soutenus, contient bon nombre d’exemples concrets de la collaboration

qu’entretiennent les ministères et organismes fédéraux pour résoudre les questions qui

préoccupent les Canadiens.

Le Canada a tout ce qu’il faut pour jouer un rôle important dans la révolution

mondiale de l’innovation. Les investissements collectifs en S-T entrepris avec les autres

intervenants dans le domaine de la recherche permettront au pays de se maintenir, dans

le classement dressé par les Nations Unies, au premier rang des pays du monde pour

la qualité de vie. Grâce à ces investissements, nous pourrons aussi léguer à nos enfants

un monde meilleur et plus serein.

Le ministre de l’Industrie,

Brian Tobin
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Message du secrétaire d’État 
(Sciences, Recherche et Développement)

LAvision de l’avenir qu’entretien le gouvernement du Canada est celle d’une

société à l’économie compétitive, à la population en santé et aux enfants bien

préparés, une société qui investit dans le savoir. Pour réaliser cette vision, il faut, par une

collaboration stratégique, maîtriser les S-T afin de maximiser la compétitivité économique

et la productivité industrielle.

Le Conseil consultatif des sciences et de la technologie (CCST) du Premier ministre

et le Conseil d’experts en sciences et en technologie (CEST) sont deux des mécanismes

employés par le gouvernement pour assurer cette collaboration. Le premier fournit au

premier ministre des conseils d’experts impartiaux sur les politiques et les buts nationaux

en S-T ainsi que sur leur application dans l’économie canadienne; il analyse les réali-

sations nationales en S-T, précise les enjeux et donne des avis en vue de l’établissement

d’un programme tourné vers l’avenir.

Le second, le CEST, donne au gouvernement des conseils sur les enjeux internes qui

se recoupent en matière de S-T. En ma qualité de président du CEST, je suis parti-

culièrement fier du rôle qu’il a joué dans l’élaboration du Cadre applicable aux avis en

matière de sciences et de technologie, fondé sur six principes : le repérage rapide,

l’inclusion, les principes et avis scientifiques objectifs, l’incertitude et le risque, la trans-

parence et l’ouverture et, enfin, l’examen. L’application de ces principes aidera les

ministères et organismes fédéraux à prouver, avec l’ouverture et la transparence de

rigueur, que leurs décisions clés ont bénéficié de conseils scientifiques.

Les activités entreprises jusqu’à présent par ces deux organismes consultatifs sont

décrites de façon détaillée dans cette troisième édition du Rapport sur les activités

fédérales en sciences et en technologie.

Le Rapport contient aussi des descriptions détaillées des initiatives horizontales

prises par les ministères et organismes fédéraux pour s’attaquer aux deux grands pro-

blèmes qui préoccupent les Canadiens: le changement climatique planétaire et le

maintien des activités de recherche et de développement des entreprises canadiennes.

Il précise en outre plusieurs questions liées aux S-T qui sont déjà préoccupantes — ou

qui le deviendront — et que les ministères et organismes du gouvernement fédéral

devront résoudre en collaboration avec leurs partenaires de l’extérieur.

Je suis fermement convaincu que l’infrastructure fédérale des S-T et ses capacités de

recherche ont un rôle essentiel à jouer dans le système national d’innovation. Le

Canada est plus qu’un pays aux vastes étendues magnifiques et aux abondantes

ressources naturelles; c’est aussi un pays riche en connaissances et en compétences presque

illimitées. En tirant parti de tous ces avantages, nous continuerons d’assurer la prospérité

économique de notre pays et le bien-être de nos citoyens.

Le secrétaire d’État (Sciences, Recherche et Développement),

Gilbert Normand



Liste des sigles et des abréviations

LESsigles suivants sont utilisés dans ce rapport :

AAC Agriculture et Agroalimentaire Canada

ACDI Agence canadienne de développement international

ACIA Agence canadienne d’inspection des aliments

ADRC Agence des douanes et du revenu du Canada (anciennement Revenu

Canada)

ASC Agence spatiale canadienne

CCST Conseil consultatif des sciences et de la technologie

CEST Conseil d’experts en sciences et en technologie

CNRC Conseil national de recherches Canada

CRC Centre de recherches sur les communications

CRDI Centre de recherches pour le développement international

CRM Conseil de recherches médicales du Canada

CRSH Conseil de recherches en sciences humaines du Canada

CRSNG Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada

DRHC Développement des ressources humaines Canada

EACL Énergie atomique du Canada limitée

FCI Fondation canadienne pour l’innovation

IRSC Instituts de recherche en santé du Canada

MAECI Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

MDN Ministère de la Défense nationale

MPO Pêches et Océans Canada

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

PARI Programme d’aide à la recherche industrielle

PTC Partenariat technologique Canada

RCE Réseaux de centres d’excellence

RNCan Ressources naturelles Canada

Les abréviations suivantes reviennent fréquemment dans le texte :

ASC activités scientifiques connexes

DIRD dépenses intérieures brutes en recherche et développement

PE 5RN protocole d’entente sur les S-T pour le développement durable

PIB produit intérieur brut

PME petites et moyennes entreprises

R-D recherche et développement

S-T sciences et technologie
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1.0  Introduction

1.1  Le contexte fédéral

ILest reconnu que les investissements du gouvernement fédéral en sciences et en

technologie (S-T) ont été et continueront d’être un facteur essentiel pour le

bien-être économique et social des Canadiens.

Toutefois, la crise financière avec laquelle le pays était aux prises au début des années

1990 a obligé le gouvernement a entreprendre un examen d’envergure de ses priorités

de dépenses, notamment en S-T. L’une des conséquences de cet examen a été la publi-

cation, en mars 1996, du document intitulé Les sciences et la technologie à l’aube du 

XXIe siècle : La stratégie fédérale, dans lequel le gouvernement précisait son engagement

dans des activités en S-T afin d’atteindre ses buts d’amélioration de la qualité de vie,

d’avancement des connaissances, de croissance économique soutenue et de création

d’emplois durables. Il y précisait aussi les orientations de ses activités et de ses investisse-

ments à venir en S-T afin de continuer à faire bénéficier les Canadiens de leurs avan-

tages. Le cadre de la stratégie contribue d’ailleurs à accroître ces avantages, grâce à une

coopération et à une collaboration accrues entre les ministères et organismes fédéraux

pour mieux relever les défis horizontaux.

Les mesures financières prises par le gouvernement depuis 1994 ont abouti à l’éli-

mination du déficit fédéral et ont permis de remettre de l’ordre dans les finances du pays,

ce qui a permis aussi au gouvernement de faire de nouveaux investissements stratégiques,

par exemple dans l’innovation, ce qui a réaffirmé son appui aux S-T comme moyen

d’atteindre ses buts économiques et sociaux et assurer l’avenir du Canada.

La réaffirmation de l’engagement gouvernemental dans les S-T et l’innovation, con-

firmée dans les budgets fédéraux récents ainsi que dans le Discours du Trône d’octobre

1999, indique directement que le gouvernement reconnaît que la compétitivité d’un

pays dans la nouvelle économie mondiale est fonction de son aptitude à créer du

savoir et à le mettre à profit. Le passage à une économie mondiale du savoir a contraint

le gouvernement pour que celui-ci s’adapte à de nouveaux rôles et à de nouvelles

façons de fonctionner. Les adaptations garantiront que les investissements gouverne-

mentaux ainsi que les cadres réglementaires et autres nécessaires à une croissance

économique durable seront judicieusement choisis pour relever les défis et exploiter les

possibilités du nouvel environnement économique, ainsi que pour maintenir le bien-

être et la sécurité sociale des Canadiens. Les sciences et la technologie occupent une place

centrale dans cet environnement en évolution.

Le nombre de questions qui relèvent du gouvernement et qui nécessitent une con-

tribution scientifique va croissant. Qui plus est, on pourrait dire que, de plus en plus,

ces questions relèvent de plusieurs champs de compétence : pour les résoudre, divers

ministères et organismes doivent intervenir. En outre, le rythme du changement dans

l’économie du savoir continue à s’accélérer, et les répercussions de ce changement

sont de plus en plus vastes. Par conséquent, pour être en mesure de fournir l’infor-

mation de qualité qui s’impose afin de pouvoir s’attaquer à une grande partie des

questions sociales, économiques et politiques auxquelles le gouvernement fait face,

http://strategis.gc.ca/S-Tinfo 5



les ministères et organismes fédéraux doivent être de plus en plus souples et capables

de s’adapter à leurs rôles d’exécutants et de facilitateurs des activités en S-T.

Il s’ensuit que la recherche doit continuer à devenir une activité réalisée de plus en

plus en collaboration par tous les intervenants dans cette démarche, tant au Canada qu’à

l’échelle internationale. Les sciences et la technologie contribuent nettement à accroître

notre compréhension du monde qui nous entoure et leur valeur ajoutée aux biens et

services produits et utilisés par les Canadiens est considérable. Grâce à ses investisse-

ments stratégiques en S-T et dans l’innovation, le gouvernement assure la capacité du

Canada de maintenir la position économique et sociale de ses citoyens dans le monde

au cours du nouveau millénaire.

1.2  Le rôle du gouvernement en S-T

Le système canadien d’innovation — expression employée pour décrire aussi bien nos

institutions du secteur des S-T que les liens entre celles-ci — crée, diffuse et exploite le

savoir nécessaire au fonctionnement d’une société et d’une économie progressistes. Pour

fonctionner efficacement, il a besoin des atouts complémentaires de trois secteurs clés,

à savoir le secteur privé, les universités et les gouvernements. Tous trois jouent plusieurs

rôles; ils coopèrent et collaborent pour que nos systèmes économiques et sociaux fonc-

tionnent bien et suivent le rythme de l’évolution en S-T tant au Canada qu’à l’échelle

internationale, et ils assurent au gouvernement la capacité de répondre aux attentes des

citoyens canadiens.

En matière de recherche, le gouvernement a un double rôle clairement défini,

puisqu’il est à la fois un exécutant et un facilitateur. Il s’en acquitte en effectuant lui-

même des recherches grâce à ses capacités et à ses installations intra-muros ainsi qu’en

subventionnant des recherches externes et en encourageant les partenariats dans les

secteurs d’exécution.

1.2.1  Facilitation de la recherche
Dans son rôle de facilitateur de la recherche, c’est-à-dire en subventionnant des

recherches exécutées par d’autres et en encourageant les partenariats, le gouvernement

cible ses programmes essentiellement sur deux volets de la démarche de recherche, les

universités et le secteur privé.

1.2.1.1  Universités

Depuis la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement fédéral est le principal com-

manditaire de la recherche universitaire. En assumant ce rôle, il a établi une relation

symbiotique avec les provinces et les territoires, puisque ceux-ci assument la charge de

l’infrastructure matérielle de base et des frais de fonctionnement des universités ainsi

que des hôpitaux universitaires du pays tandis qu’il subventionne les coûts directs de

la recherche. Grâce à cette relation fédérale-provinciale-territoriale, les universités cana-

diennes disposent des installations et des fonds nécessaires pour réaliser des recherches

de calibre mondial et sont en mesure de former les spécialistes hautement qualifiés indis-

pensables dans l’économie du savoir.

L’aide gouvernementale directe à la recherche universitaire et à la formation en recherche

est assurée essentiellement par les trois conseils subventionnaires fédéraux : le Conseil
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de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG), le Conseil de

recherches médicales du Canada (CRM) et le Conseil de recherches en sciences humaines

du Canada (CRSH). Ces trois organismes fournissent ensemble des subventions, pour

des projets évalués par des pairs, à plus de 17 000 chercheurs œuvrant dans toutes les

régions du pays, dans des disciplines aussi variées que la physique des particules, la

psychologie du comportement, l’océanographie, l’économique, la biologique molécu-

laire, l’éthique médicale et la recherche sur le cancer. Leurs investissements rendent pos-

sible la réalisation de recherches fondamentales et appliquées qui permettent de mieux

comprendre le monde physique, biologique et social dans lequel nous vivons, en

repoussant les frontières du savoir. Les chercheurs trouvent de plus en plus souvent de

nouvelles applications pour les résultats de leurs recherches; ils les commercialisent et

les diffusent pour le plus grand profit des Canadiens. Les investissements fédéraux ont

aussi l’avantage de rendre possible la formation des jeunes cerveaux les plus brillants

de notre pays, autrement dit de nos dirigeants de demain, en leur inculquant des com-

pétences et des connaissances importantes qu’ils pourront appliquer dans tous les

secteurs de notre économie.

Même si la plupart des chercheurs universitaires ont une démarche essentiellement

axée sur l’enrichissement du savoir par la recherche fondamentale, beaucoup d’entre eux

travaillent en collaboration avec des partenaires du gouvernement, du secteur privé et

même de l’étranger à des recherches d’intérêt stratégique. Le gouvernement encourage

ces travaux grâce à des programmes précis instaurés par les conseils subventionnaires

pour appuyer les partenariats entre l’université et l’industrie et entre l’université et la col-

lectivité ainsi que par l’entremise de programmes dans lesquels ces conseils colla-

borent, comme celui des Réseaux de centres d’excellence. En outre, grâce aux subven-

tions de la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI), le gouvernement a permis

aux universités et aux hôpitaux de recherche de se tourner vers de nouveaux types

de partenariats avec les provinces, avec le secteur privé et avec celui du bénévolat

afin de renouveler et de moderniser leur équipement de recherche essentiel et leurs 

autres infrastructures.

Dans chacun des budgets que le ministre des Finances a déposés depuis 1997, le

gouvernement fédéral a confirmé la valeur qu’il reconnaît à la recherche universitaire

de calibre mondial et a prouvé qu’il est bien déterminé à l’appuyer en accroissant les

crédits consentis aux conseils subventionnaires, en créant la FCI et en fondant les

Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC). 

Avec la création de la FCI et des IRSC, le gouvernement fédéral a aussi démontré qu’il

est disposé à envisager de nouveaux moyens d’établir des partenariats entre de nom-

breux intervenants pour la recherche de pointe. Par exemple, il a tout récemment

reconnu la nécessité de réévaluer les mécanismes de soutien de la recherche d’impor-

tance pour la santé des Canadiens, et c’est ce qui l’a amené à approuver la fondation

des IRSC. Grâce à ce nouveau véhicule subventionnaire novateur, les chercheurs dans

toutes les disciplines de la recherche en santé auront pour la première fois la possibi-

lité de collaborer dans une série d’instituts de recherche virtuels. Les IRSC seront

d’ailleurs le mécanisme grâce auquel on pourra appliquer les nouvelles connaissances

afin d’améliorer la santé des Canadiens, de leur offrir des services et des produits de santé

plus efficaces et de renforcer le système canadien de soins de santé.
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Nouvelles orientations de la
recherche sur la santé :

Les Instituts de recherche en santé du Canada 

Dans son rapport publié en 1998, le Groupe de travail
national sur la recherche en santé a déclaré qu’il se fai-
sait déjà des recherches d’excellente qualité dans ce
domaine, mais qu’il y avait moyen de les améliorer net-
tement. Il soulignait par exemple le sous-financement,
la fragmentation des efforts et le manque de coordina-
tion endémiques dans ce secteur, et c’est pourquoi il a
recommandé la création des Instituts de recherche en
santé du Canada (IRSC), un système d’instituts virtuels.
Dans le budget de février 1999, le gouvernement fédéral
s’est engagé à créer les IRSC, ainsi qu’à virtuellement
doubler les ressources qu’il consacre à la recherche en
santé sur une période de trois ans, ce qui va les porter
à près de 500 millions de dollars d’ici à 2001–2002.

Le projet de loi portant création des IRSC a été
déposé à la Chambre le 4 novembre 1999. Les IRSC vont
être une approche à la fois moderne et typiquement
canadienne de la recherche sur la santé; ils rempla-
ceront le Conseil de recherches médicales (CRM) du
Canada. Leur objectif sera d’exceller, conformément
aux normes internationales d’excellence scientifique,
dans la création de nouvelles connaissances et dans leur
application pour améliorer la santé des Canadiens,
assurer des services et des produits de santé plus effi-
caces et renforcer le système canadien de soins de
santé.

Les IRSC sont axés sur l’excellence et sur l’intégra-
tion des disciplines, des secteurs et des régions. Leurs
buts sont les suivants :
■ établir les priorités;
■ favoriser la discussion des questions d’éthique 

et l’application des principes d’éthique dans la
recherche en santé;

■ juguler les dangers pour la santé et les défis émer-
gents et récurrents à cet égard;

■ encourager la diffusion du savoir;
■ encourager l’innovation;
■ accroître la capacité.

Les IRSC vont réunir des chercheurs œuvrant
dans toutes les disciplines de la recherche en santé, de
la recherche biomédicale à la recherche relative aux
influences environnementales sur la santé en passant
par la recherche clinique appliquée, la recherche sur les
services et systèmes de santé, la recherche sur les
déterminants sociétaux et culturels de la santé,

(suite à la page 8)



1.2.1.2  Secteur privé

La participation du secteur privé est essentielle au soutien et à l’amélioration du système

canadien d’innovation, et le gouvernement participe donc à toutes sortes d’ententes de

collaboration et de partenariats avec le secteur privé. Cela dit, bien que certaines de ces

activités soient axées sur les objectifs d’une entreprise précise, beaucoup d’entre elles

sont conçues pour atteindre les objectifs gouvernementaux. Par exemple, le fait de col-

laborer avec le secteur privé permet au gouvernement non seulement d’administrer plus

facilement ses programmes, mais aussi de maintenir une base industrielle compétitive

à l’échelle internationale grâce aux transferts technologiques, ce qui lui donne accès à

une vaste gamme de nouvelles technologies.

En ce qui concerne le maintien et l’amélioration de la compétitivité internationale

de notre base industrielle, le gouvernement a reconnu le risque élevé inhérent à la

recherche-développement (R-D) industrielle de pointe, et c’est pour cette raison qu’il

a instauré plusieurs programmes de partenariat afin d’assurer le partage des risques de

mise au point des nouveaux produits et services. Grâce à ces initiatives de partage

des risques, il fait en sorte que l’industrie canadienne, particulièrement dans le secteur des

petites et moyennes entreprises (PME), soit en mesure de faire la R-D nécessaire pour

devenir et pour rester compétitive dans l’économie mondiale du savoir. Voici des exem-

ples de ces programmes :

■ Partenariat technologique Canada (PTC);

■ Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI);

■ Réseau canadien pour l’avancement de la recherche, de l’industrie et de l’enseignement

(CANARIE);

■ Programme de partage des frais pour l’investissement (PPFI) en R-D d’Agriculture et

Agroalimentaire Canada (AAC);

■ Programme de recherche industrielle pour la défense;

■ Programme de recherche et de développement énergétiques dans l’industrie;

■ Mesures d’action précoce en matière de technologie (TEAM).

Le gouvernement fédéral aide en outre les PME en leur offrant des programmes qui

facilitent l’embauche de jeunes diplômés des collèges et des universités, dont les com-

pétences peuvent contribuer à améliorer la technologie de ces entreprises. De tels

programmes permettent au gouvernement d’aider les nouveaux diplômés à acquérir de

l’expérience professionnelle tout en assurant aux PME l’accès aux découvertes

technologiques les plus récentes. 

Pour obtenir d’autres renseignements sur ces programmes d’aide à la recherche en

S-T ainsi que sur les autres programmes analogues, offerts par 15 ministères et organismes

fédéraux, consulter le site Web Strategis d’Industrie Canada (http://strategis.gc.ca/SSGF/

te00954f.html) ainsi que la publication d’Industrie Canada intitulée Guide des services

et des programmes du gouvernement du Canada à l’intention de la petite entreprise, que l’on

peut aussi trouver sur le site Web Strategis (http://strategis.gc.ca/SSGF/mi02983f.html). 

Le gouvernement encourage les activités de R-D industrielle grâce à d’autres méca-

nismes tels que l’impartition et l’acquisition, qui contribuent largement à appuyer

l’innovation dans le secteur privé, même s’ils ne sont souvent pas reconnus à leur

juste valeur à cet égard. Les programmes d’aide financière comme ceux qui précèdent
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notamment, selon les besoins. Ils établiront des liens
entre les chercheurs du domaine dans les milieux uni-
versitaires ainsi que dans le secteur privé et dans celui
du bénévolat, de même qu’au gouvernement, et favori-
seront les liens avec les réseaux internationaux d’excel-
lence en recherche.

Fondamentalement, les IRSC vont tracer une nouvelle
voie pour la recherche en santé au Canada. Le ministre
de la Santé Allan Rock a déclaré qu’ils allaient être
la référence dans le monde.

Nouvelles orientations de la recherche sur la santé :
Les Instituts de recherche en santé du Canada
(suite de la page 7)



permettent aux entreprises de s’efforcer d’atteindre leurs objectifs d’ensemble, tandis que

les mécanismes d’impartition et d’acquisition sont essentiellement axés sur la réalisa-

tion des objectifs gouvernementaux. Dans les deux cas, il se crée de réelles synergies

lorsque le secteur privé peut contribuer à l’atteinte des objectifs gouvernementaux tout

en renforçant ses capacités techniques et en se créant des possibilités de faire valoir ces

capacités techniques et ses nouveaux produits et services sur le marché mondial.

1.2.2  Travaux de recherche gouvernementaux
À l’échelle nationale, le gouvernement joue un rôle important dans les S-T en effectuant

de la R-D et en exécutant des activités scientifiques connexes (ACSC) grâce à sa capa-

cité intra-muros. Il décide en effet d’exécuter certaines activités en S-T à l’interne. Le docu-

ment intitulé Vers l’excellence en sciences et en technologie (VEST) : Le rôle du gouvernement

fédéral en sciences et en technologie précise bien que « ... pour justifier l’exécution d’acti-

vités de S-T à l’interne, le gouvernement doit démontrer que le travail répond à ses besoins

particuliers, qu’il peut être réalisé avec plus d’efficacité ou d’efficience dans ses instal-

lations qu’ailleurs et que, s’il ne s’en charge pas, ce travail ne se fera pas du tout, ou bien

sera effectué d’une façon ou dans des délais qui ne satisferont pas à ses besoins. » En

outre, « ... le gouvernement fédéral doit avoir une certaine capacité scientifique et/ou

technologique pour décider en connaissance de cause d’impartir la recherche. »

La recherche effectuée par les groupes fédéraux œuvrant en S-T a une vaste gamme

d’applications, dont voici quelques exemples.

■ Aide à la croissance industrielle du Canada grâce à la détermination et à la mise au point

de produits commercialisables, par exemple dans les domaines de la fabrication de pointe

et de l’aérospatiale.

■ Soutien du processus décisionnel, de l’élaboration de politiques et de la réglementation,

ce qui comprend les évaluations des stocks, la biologie des pêches nécessaires à la gestion

des stocks de poissons et les mesures à prendre à l’égard du réchauffement planétaire.

■ Élaboration et gestion de normes, notamment en contribuant au règlement de différends

avec l’Union européenne sur le nématode du pin dans les exportations canadiennes de

résineux (ces contributions sont impossibles sans l’élaboration de normes reconnues

à l’échelle nationale et internationale découlant des recherches effectuées par le gou-

vernement fédéral).

■ Soutien des capacités nécessaires pour répondre aux besoins de santé publique, de sécu-

rité, de protection de l’environnement et de défense (p. ex., la capacité fédérale de

recherche indépendante sur la qualité des aliments permet au gouvernement d’assurer

la santé et la sécurité des Canadiens à cet égard).

■ Facilitation du développement économique et social, notamment grâce à la recherche

sur la prestation des services de santé ou sur les pratiques agricoles durables.

Par conséquent, afin de s’acquitter des mandats qui lui ont été confiés par les

Canadiens et de respecter ses priorités, le gouvernement fédéral va continuer à jouer un

rôle critique dans l’exécution d’activités fondamentales en S-T et en R-D, pour le plus

grand profit du public.
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Recherche et développement (R-D) — Travaux effectués
pour accroître ou enrichir les connaissances afin de
créer ou d’améliorer des applications en S-T.

Activités scientifiques connexes (ASC) — Activités
conçues pour renforcer les découvertes de la R-D en dif-
fusant et en appliquant les connaissances en S-T. La col-
lecte de données, les essais, les services d’information
scientifique et technique et les services muséologiques
sont des exemples d’ASC.

Système de surveillance, de cartographie et
de modélisation des feux de forêt de

Ressources naturelles Canada 

Les principaux objectifs de ce projet de Ressources
naturelles Canada (RNCan) sont la surveillance, la carto-
graphie et la modélisation en temps quasi réel des feux
de forêt dans tout le pays, grâce à de nouvelles tech-
nologies de télédétection par satellite, mises au point
dans le cadre du projet. Celui-ci a débuté en 1998 au sein
du programme ResSources de RNCan. La même année,
il a reçu un Prix du Chef de la fonction publique, puis, en
1999, deux prix nationaux — le prix Agatha-Bystram et
la Médaille pour excellence dans la gestion de l’infor-
mation et de la technologie dans le secteur public.



1.3  Nouveaux défis en S-T 

Un des rôles importants du gouvernement consiste à aller au-delà des défis d’aujourd’hui

pour cerner ceux de demain qui sont susceptibles d’influer sur la réalisation de ses buts

de croissance économique soutenue et de création d’emplois durables ainsi que

d’amélioration de la qualité de vie des Canadiens. Dans cette optique tournée vers l’avenir,

les ministères et organismes fédéraux cernent les questions qui pourraient saper l’apti-

tude du gouvernement à atteindre ses buts. Ce faisant, ils doivent aussi décider si le gou-

vernement doit intervenir pour relever les défis à venir ou « émergents ». Dans bien des

cas, ces défis n’ont peut-être pas encore attiré l’attention des Canadiens en général, de

sorte que le gouvernement doit souvent agir avant que le public ne réalise qu’un pro-

blème se pose.

Comme nous l’avons déjà précisé, nous avons un besoin croissant d’informations

scientifiques pour relever ces nouveaux défis, tant au Canada qu’à l’échelle internationale.

En outre, nombre des nouveaux défis les plus difficiles pour la politique publique sont

de plus en plus souvent des questions « horizontales », qui transcendent les limites

séparant les divers ministères et organismes. Pour surmonter des problèmes comme 

ceux-là, un vaste échantillon représentatif de l’administration gouvernementale doit

s’y attaquer activement, dans son double rôle d’exécution et de facilitation des activités

en S-T. Il s’ensuit que les ministères et organismes s’allient de plus en plus dans de nou-

veaux partenariats dynamiques, tant avec leurs homologues fédéraux qu’avec d’autres

intervenants, pour relever les nouveaux défis horizontaux.

Dans Consolider nos acquis, nous avons décrit deux défis stratégiques de demain, soit

la nécessité de renforcer l’interface entre les sciences et les politiques et celui du change-

ment climatique planétaire. Le Conseil d’experts en sciences et en technologie (CEST)

s’est penché sur le premier dans un rapport intitulé Avis scientifiques pour l’efficacité gou-

vernementale (voir le chapitre 2). Le second, celui du changement climatique planétaire,

fait l’objet d’une longue rubrique dans le présent rapport (voir le chapitre 3).

Dans ce rapport intitulé Des progrès soutenus, nous décrivons aussi un certain nom-

bre des défis « émergent ». Les ministères et organismes s’emploient déjà à trouver

des solutions pour certains d’entre eux. D’autres défis sont plus récents, de sorte que 

les ministères et organismes doivent encore déterminer les meilleures approches pour

les relever. Dans les éditions à venir du Rapport sur les activités fédérales en sciences et

en technologie, on devrait relater certains des succès que le gouvernement aura obtenu

à ce chapitre.

1.4  Rapport de 1999 sur les activités fédérales en S-T

Comme nous l’avons vu dans ce chapitre, les S-T ne sont plus des activités menées en

vase clos. Le partenariat et la collaboration sont des éléments essentiels pour que le gou-

vernement en particulier et la société en général puissent réagir à une vaste gamme de

défis pour la politique publique, en faisant en sorte que l’industrie canadienne soit bien

placée pour être compétitive sur le marché mondial.

Le climat d’austérité de la fin des années 1980 et du début des années 1990 a

favorisé une approche gouvernementale moins collégiale de la prestation des services,
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et les ministères et organismes ont eu de plus tendance à faire fasser leurs intérêts au

premier plan. Cela valait autant pour les activités gouvernementales en S-T que dans

les autres domaines. Toutefois, ces dernières années (et particulièrement depuis le

récent Discours du Trône de 1999), le gouvernement s’est engagé à adopter une

approche coordonnée et horizontale dans tous les aspects de ses activités, y compris ceux

d’innovation. Cette approche repose sur des partenariats entre les ministères et orga-

nismes fédéraux ainsi qu’entre les ordres de gouvernement, le secteur privé et celui du

bénévolat, les collectivités et les citoyens.

Le premier Rapport sur les activités fédérales en S-T, Notre avenir en tête, soulignait

les premières étapes de la mise en œuvre de la stratégie fédérale des S-T, qui établissait

un plan pour intensifier la coopération et la collaboration en matière de S-T. Le

deuxième Rapport, Consolider nos acquis, montrait comment cette approche de colla-

boration pour la gestion et l’exécution des activités en S-T soutenues par le gouverne-

ment fédéral avait contribué à la fois à faire de l’économie canadienne l’une des plus

prospères du monde qu’à créer une qualité de vie parmi les meilleures de la planète.

Des progrès soutenus est le premier compte rendu de la façon dont les ministères et

organismes fédéraux collaborent de plus en plus entre eux et avec les autres inter-

venants pour définir les grandes questions horizontales qui intéressent aussi bien le gou-

vernement que les Canadiens, et y réagir. Les chapitres suivants du rapport :

■ montrent comment les organismes consultatifs du gouvernement fédéral donnent des

avis pour faciliter les processus décisionnels;

■ décrivent les efforts horizontaux déployés pour s’attaquer à deux problèmes d’envergure

nationale, à savoir le changement climatique planétaire — un sujet de préoccupation

à l’échelle aussi bien nationale qu’internationale — et les mécanismes du gouvernement

fédéral pour soutenir la base de R-D industrielle du Canada afin que les entreprises cana-

diennes soient en bonne position pour réussir dans l’économie mondiale du savoir;

■ précisent quelques-uns des nombreux nouveaux défis en S-T qui vont nécessiter des

mesures horizontales des ministères et organismes fédéraux et de leurs partenaires

de l’extérieur;

■ font appel à divers indicateurs statistiques pour donner un aperçu des investissements

fédéraux en sciences et en technologie.
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2.0  Avis horizontaux sur le processus décisionnel —
Les comités gouvernementaux d’experts en S-T

DANSLes sciences et la technologie à l’aube du XXIe siècle : La stratégie fédérale,

le Conseil consultatif des sciences et de la technologie (CCST) s’est

engagé à donner au gouvernement des avis sur ses priorités en S-T. Par la suite, des groupes

d’experts ont été chargés d’étudier deux de ces priorités, la commercialisation de la

recherche universitaire et les compétences. Les activités des deux groupes sont décrites

ci-après. En outre, le ministre de l’Industrie et le secrétaire d’État (Sciences, Recherche

et Développement) se sont engagés à diriger la coordination des activités horizontales

en S-T dans l’ensemble de l’administration fédérale. Le CCST était le véhicule choisi pour

faciliter cette coordination. Nous décrirons aussi dans ce chapitre deux domaines que

le conseil a été chargé d’analyser, les avis scientifiques visant à faciliter la prise de déci-

sions gouvernementales et les rôles du gouvernement fédéral dans la mise en œuvre des

activités de S-T, ainsi que sa capacité de les assumer.

Compte tenu de la nouveauté relative des rapports de ces organismes consultatifs,

le lecteur trouvera ci-après une description sommaire de leur processus d’approche en

comité pour offrir des avis au gouvernement. On peut s’attendre à ce que les réponses

du gouvernement aux rapports de ces organismes consultatifs, ainsi que la mise en œuvre

et les résultats de leurs recommandations soient précisés dans les éditions à venir du

Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie.

2.1  Conseil consultatif des sciences et de la technologie

Le Conseil consultatif des sciences et de la technologie du Premier ministre est com-

posé de 12 Canadiens éminents représentant les intervenants du monde universitaire,

du secteur du bénévolat et du secteur privé dans la démarche canadienne en S-T; il a pour

mandat d’offrir au gouvernement fédéral des avis sur les enjeux nationaux en S-T.

Les rapports du CCST ainsi que les renseignements sur lesquels ils sont fondés sont

diffusés dans le site Web du Conseil (http://acst-ccst.gc.ca).

2.1.1  Groupe d’experts sur la commercialisation de la
recherche universitaire

En 1998, le CCST a chargé un groupe d’experts d’étudier les possibilités de maximisa-

tion du rendement des fonds publics investis dans la recherche universitaire. 

Le Groupe d’experts sur la commercialisation de la recherche universitaire, composé

de neuf membres, a commandé des rapports de fond et a tenu des consultations avec

plus de 100 intervenants avant de produire son propre rapport, intitulé Les investisse-

ments publics dans la recherche universitaire : comment les faire fructifier.

Le CCST a recommandé au gouvernement fédéral de mettre en œuvre les recom-

mandations du Groupe d’experts, à savoir l’établissement d’un cadre cohérent de

gestion de la politique sur la propriété intellectuelle universitaire, l’offre d’une aide finan-

cière d’appoint pour la fonction de commercialisation dans les universités, l’acquisition

des compétences nécessaires pour accroître le nombre d’innovations performantes

résultant de la recherche qu’on y mène, des mesures propres à assurer que les politiques
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fiscales soient propices à l’expansion des entreprises qui forment des alliances stratégiques

avec les universités, et l’investissement dans la recherche universitaire pour alimenter

le circuit de la commercialisation.

Avant de prendre une décision quelconque, le gouvernement fédéral a organisé des

consultations avec les universitaires ainsi qu’avec les autorités provinciales et territoriales

et les intervenants du secteur privé, sous la direction de Thomas A. Brzustowski, prési-

dent du CRSNG. Plus de 600 personnes représentant quelque 101 organisations ont

fourni une rétroaction sur la faisabilité et le bien-fondé de la mise en œuvre par le gou-

vernement fédéral des recommandations du Groupe d’experts. Les consultations d’une

durée de deux mois, ont eu lieu en septembre et en octobre 1999. En outre, les intéressés

ont été invités à exprimer leur opinion par le truchement du site Web du CCST. 

Industrie Canada s’emploie à préparer la réponse du gouvernement aux recom-

mandations du Groupe d’experts, compte tenu des résultats du processus de consultation

du public. Le ministre de l’Industrie s’efforcera ensuite d’obtenir l’appui de ses collègues

du Cabinet pour une stratégie d’accélération de l’innovation basée sur la recherche

au Canada.

2.1.2  Groupe d’experts sur les compétences
Le Groupe d’experts sur les compétences a été créé en 1998 par le CCST pour donner

des conseils sur les compétences critiques dans des secteurs industriels où le Canada

est déjà solide, ou dans des secteurs riches en possibilités de croissance économique et

de création d’emplois. Le Groupe d’experts a étudié cinq secteurs industriels : l’aérospa-

tiale; les véhicules automobiles; les produits bio-pharmaceutiques et la biotechnolo-

gie dans l’agriculture, l’aquaculture et la foresterie; les technologies environnementales

et enfin les technologies de l’information et des télécommunications.

Les recherches et les consultations poussées du Groupe d’experts n’ont révélé aucune

indication de pénuries généralisées de compétences techniques, mais un manque per-

sistant de possibilités pour les Canadiens d’appliquer leurs compétences. Le Groupe a

aussi constaté un manque de compétences non techniques mais pourtant essentielles,

notamment en matière de gestion, de communications et de travail d’équipe.

Le marché du travail reçoit actuellement une cohorte relativement moins nom-

breuse que d’habitude de nouveaux arrivants. Parallèlement, le nombre de travailleurs

vieillissants qu’il faut continuellement recycler augmente. Comme le bassin mondial

de travailleurs qualifiés est limité, le Canada doit s’efforcer d’attirer des gens talentueux

et de les conserver. Les systèmes d’apprentissage — comprenant notamment les secteurs

de l’éducation institutionnelle et de la formation structurée — font face à des difficultés

croissantes dans leurs efforts pour adapter leurs programmes et leurs modes de presta-

tion aux besoins du XXIe siècle.

Les recommandations du Groupe d’experts sont axées sur l’amélioration du fonc-

tionnement des marchés du travail canadiens, sur la maximisation de notre capacité de

R-D afin de créer de nouvelles possibilités d’entreprise et d’emploi, sur le renforcement

des systèmes d’apprentissage de l’enfance à la retraite et sur l’amélioration de l’efficience

du passage de l’école au travail, puis du travail à l’école, sur le parachèvement de l’in-

frastructure nationale de télécommunications de pointe, sur la modernisation des

Avis scientifiques pour l’efficacité 
gouvernementale

Principes et lignes directrices proposés

■ Repérage rapide — capacité de prévoir les questions
nécessitant des avis scientifiques

■ Inclusion — sollicitation d’avis, provenant de diverses
sources scientifiques et d’experts de nombreux
disciplines

■ Principes et avis scientifiques objectifs — procé-
dures de diligence raisonnable pour assurer la qua-
lité, l’intégrité et l’objectivité des principes et des
avis scientifiques

■ Incertitude et risques — évaluation et gestion de
l’incertitude et des risques et communication aux
décideurs, aux intervenants et au public

■ Transparence et ouverture — consultations auprès
des intervenants et du public et transparence quant
aux constatations et aux avis des scientifiques ainsi
qu’à la façon d’arriver aux décisions stratégiques

■ Examen — examen subséquent des décisions basées
sur les sciences.
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structures de décision et d’action et sur l’acquisition d’une nouvelle façon d’envisager

le succès et l’échec.

Les constatations du Groupe d’experts ont été bien accueillies par les membres du

CCST, en octobre 1999. Depuis, le Groupe d’experts a communiqué son rapport inti-

tulé Viser plus haut : Compétences et esprit d’entreprise dans l’économie du savoir à plusieurs

organisations ainsi qu’à des intervenants clés, surtout à ceux qui pourraient avoir un rôle

important à jouer dans la mise en œuvre des mesures proposées.

2.2  Conseil d’experts en sciences et en technologie

Le Conseil d’experts en sciences et en technologie a été créé en avril 1998; il est chargé

d’offrir au gouvernement fédéral, et plus particulièrement au Comité du Cabinet sur

l’union économique, des avis d’experts externes sur les questions internes relatives

aux activités en S-T qui nécessitent une attention stratégique. 

Le CEST est composé de 22 conseillers de l’extérieur du gouvernement. Il est présidé

par le secrétaire d’État (Sciences, Recherche et Développement). Ses membres sont nom-

més par les ministres responsables des ministères et organismes à vocation scientifique

et issus essentiellement des conseils consultatifs scientifiques externes où ces ministères

et organismes puisent leurs avis scientifiques. Il réunit ces conseillers en une seule et

même entité afin d’améliorer la gestion des activités fédérales en S-T en étudiant les enjeux

horizontaux et en soulignant les possibilités de synergie et d’action commune. 

Au départ, le Comité du Cabinet avait demandé au CEST de se pencher sur deux ques-

tions : l’élaboration d’un ensemble de principes et de lignes directrices sur l’utilisation

des avis scientifiques dans le processus décisionnel du gouvernement; et l’examen des

rôles du gouvernement fédéral dans l’exécution d’activités en S-T ainsi que de sa capa-

cité à cet égard.

Les rapports du CEST et la documentation sur lesquels ils sont fondés sont diffusés

dans le site Web du Conseil (http://csta-cest.gc.ca).

2.2.1  Avis scientifiques
Les décisions gouvernementales récentes dans les domaines de la gestion des ressources

naturelles (par exemple, des stocks de poissons) ainsi que de la santé et de la sécurité

du public (comme l’approvisionnement en sang) ont contribué à l’inquiétude du

public quant à la capacité du gouvernement de trancher ces questions scientifiques.

Conscient de l’importance de ces inquiétudes, le Comité du Cabinet a demandé au CEST

d’examiner des moyens qui permettraient au gouvernement fédéral d’améliorer l’uti-

lisation des avis scientifiques dans son processus décisionnel.

Pour réaliser cet examen, le CEST a commandé des études et reçu des mémoires

d’experts canadiens et internationaux. Son rapport, intitulé Avis scientifiques pour l’effi-

cacité gouvernementale (ASEG), contenait une série de principes et de lignes directrices

visant à faire en sorte que les décisions gouvernementales soient basées sur des avis

scientifiques valides et à accroître la confiance du public grâce à un processus plus ouvert

et plus transparent.

Le rapport ASEG et l’abondante rétroaction générée grâce aux consultations sont mis

à profit pour élaborer un cadre pangouvernemental des avis scientifiques. L’adoption

Vers l’excellence en sciences et en 
technologie — Les activités en 
S-T du gouvernement fédéral

■ Soutenir la prise de décisions, l’élaboration des poli-
tiques et la réglementation

■ Élaborer et gérer les normes
■ Répondre aux besoins du public en matière de santé,

de sécurité, d’environnement et de défense
■ Faciliter le développement économique et social.
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et la mise en œuvre de ce cadre accroîtraient l’aptitude du gouvernement à composer

avec les questions scientifiques et rétabliraient la confiance du public, puisque les déci-

sions gouvernementales seraient basées sur des données scientifiques.

2.2.2  Rôle et capacité du gouvernement fédéral en S-T
Le rapport du CEST sur le rôle et les capacités du gouvernement fédéral en sciences et

en technologie, Vers l’excellence en sciences et en technologie (VEST), a été accepté vers la

fin de 1999 par le Comité du Cabinet sur l’union économique et rendu public au début

de 2000. VEST a tiré profit de la vaste expérience des membres du CEST pour analyser

d’un point de vue externe une question analysée à l’interne par le gouvernement. 

Le CEST reconnaît explicitement dans son rapport que le gouvernement fédéral a

plusieurs rôles à jouer dans l’exécution des activités en S-T. Il a conclu que le gou-

vernement doit effectivement avoir des activités intra-muros en S-T; à son avis, il a toute

une série de défis à relever pour s’acquitter de son rôle dans le système d’innovation.

Le CEST a aussi cerné plusieurs questions relatives à la capacité du gouvernement de

jouer un rôle de premier plan dans le système national d’innovation; ces questions con-

cernent sa capacité d’exécuter et de gérer des activités en S-T pour maximiser leur rap-

port avantage-coût.

Compte tenu des exigences nouvelles — et, dans certains cas, croissantes — à l’égard

des activités fédérales en S-T, le CEST a aussi reconnu que la question de la capacité

fédérale en sciences et en technologie est très réelle. Il recommande donc dans VEST que

les ministères et organismes aient une capacité suffisante pour disposer d’une plate-forme

scientifique solide afin d’assumer les rôles du gouvernement, notamment en matière

d’élaboration de politiques et de prise de décisions. Il a toutefois souligné que relever

ce défi n’équivaut pas nécessairement à rétablir ou à ramener la capacité gouvernementale

à ses niveaux antérieurs, mais plutôt à déterminer la capacité nécessaire pour que le gou-

vernement puisse répondre aux besoins actuels et accroître son aptitude à relever les défis

de demain. Les ministères et organismes à vocation scientifique reconnaissent que les

recommandations de VEST ont plusieurs implications et qu’il est essentiel de comprendre

celles du changement et de l’innovation pour les besoins en S-T actuels et futurs du gou-

vernement fédéral afin de déterminer le niveau de capacité qui sera suffisant pour

répondre aux besoins du Canada.

Le rapport du CEST va vraisemblablement continuer à alimenter des discussions sur

les questions de capacité en sciences et en technologie de l’administration gouverne-

mentale; il devrait offrir au gouvernement un point de comparaison utile pour répon-

dre à ses besoins internes en S-T.
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3.0  Enjeux horizontaux — Partenariat

LEgouvernement fédéral établit des ententes de coopération et de collaboration

dans de nombreux secteurs pour s’attaquer aux enjeux des S-T qui l’aident à

atteindre ses buts stratégiques globaux de croissance économique soutenue et de créa-

tion d’emplois durables ainsi que d’amélioration de la qualité de vie des Canadiens.

Dans ce chapitre, nous allons décrire deux de ces enjeux, en précisant les partenariats

qui se sont établis à leur égard.

3.1  Changement climatique planétaire

Dans Consolider nos acquis : Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie —

1998, le changement climatique planétaire était qualifié de nouveau défi stratégique.

Le présent chapitre est un rapport des progrès réalisés par le gouvernement fédéral dans

ce contexte. Pour des précisions sur les activités et sur les programmes fédéraux, avec

des liens donnant accès aux partenaires canadiens et étrangers du gouvernement, con-

sulter le site Web (http://www.climatechange.gc.ca/francais/html/index.html).

3.1.1  Introduction
Les émissions de gaz comme le dioxyde de carbone, le méthane, l’oxyde nitreux et les

chlorofluorocarbures (CFC) augmentent depuis le début de la révolution industrielle.

En 1988, le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) a

été chargé d’étudier les retombées sur le climat des émissions de ces gaz à effet de serre.

Les rapports que le GIEC a déposés en 1990 et en 1995 présentent des preuves scien-

tifiques de liens entre ces émissions anthropiques et le risque de changement climatique

mondial; un troisième rapport est attendu au début de 2001. Au cours des 100 dernières

années, les températures mondiales moyennes ont augmenté de 0,7 °C; les glaciers alpins

ont reculé, le niveau des mers a monté et les zones climatiques se sont déplacées. Les

meilleures prédictions actuelles laissent envisager une augmentation moyenne des

températures mondiales pouvant atteindre 3,5 °C d’ici 100 ans à moins qu’on ne

prenne des mesures pour minimiser les émissions de gaz à effet de serre. Un change-

ment climatique aussi rapide risque de perturber énormément notre bien-être social et

économique et d’être désastreux pour les écosystèmes dont nous dépendons. Le change-

ment climatique a aussi des implications pour la politique étrangère, les relations

internationales et la sécurité du Canada.

Le rapport de 1990 du GIEC a incité 154 pays à s’associer pour signer la Convention

cadre sur les changements climatiques (CCCC), en 1992. Cette convention est entrée

en vigueur en 1994; à ce jour, elle a été ratifiée par 175 pays. En 1997, à Kyoto, au Japon,

la communauté mondiale a fait un premier pas en vue de la réduction quantifiée des

émissions de gaz à effet de serre, en s’entendant pour réduire leur total mondial de

5,2 p. 100 par rapport au niveau de 1990 d’ici 2008–2012. Le Protocole de Kyoto

entrera en vigueur dès qu’il aura été ratifié par 55 pays responsables d’au moins 55 p. 100

des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Le Canada s’est engagé à réduire ses émis-

sions de 6 p. 100 mais, depuis 1990, elles n’ont cessé d’augmenter. Le défi que notre
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pays va devoir relever maintenant consiste à réduire de 20 à 25 p. 100 les émissions de

ces gaz sur son territoire par rapport aux niveaux actuels. 

Cela dit, le Protocole de Kyoto n’est qu’un premier pas. Atteindre son objectif ne fera

que contribuer à réduire le rythme du changement climatique, car les gaz à effet de serre

peuvent rester dans l’atmosphère pendant plusieurs décennies, voire plusieurs siècles.

La stabilisation de leurs concentrations — et, partant, la stabilisation du climat — exige

des réductions beaucoup plus massives des émissions. Or, comme le climat change déjà

— et qu’il va continuer à changer pendant un certain temps — le deuxième défi que les

pays signataires de la CCCC et du Protocole vont devoir relever sera de s’adapter aux

répercussions qui en découlent. Étant donné que certaines régions du Canada seront

plus affectées par le changement climatique que d’autres, le pays a un défi supplémentaire

à relever, celui d’atteindre les objectifs du Protocole de Kyoto d’une façon qui respecte

les règles d’équité entre les régions. 

Pour s’attaquer au changement climatique au Canada et pour limiter ses réper-

cussions potentiellement néfastes, il faudra essentiellement prendre des mesures

multiples, en réduisant les émissions et en gérant les « puits » dans lesquels les gaz

se métabolisent ou sont stockés, de façon à réduire le rythme d’augmentation de leurs

concentrations atmosphériques, d’une part, et, d’autre part, à s’adapter aux répercussions

du changement pour protéger les citoyens, leur santé, l’infrastructure, l’économie et

l’environnement naturel. 

Le Canada a relevé les défis du changement climatique planétaire en investissant mas-

sivement dans la recherche en S-T, aussi bien intra-muros — dans l’administration

fédérale — qu’extra-muros, en concluant des partenariats nationaux et internationaux.

Une structure de gestion intégrée complète centrée sur le Secrétariat du changement cli-

matique, qui est étroitement lié à Environnement Canada et à Ressources naturelles

Canada (RNCan), a été mise en place pour assurer la coordination de la recherche et

des autres activités relatives au changement climatique au Canada. Cette structure

comprend notamment l’élaboration d’une stratégie nationale de mise en œuvre, afin

que le Canada puisse respecter les engagements contractés en vertu du Protocole de Kyoto.

3.1.2  Approches fédérales et nationales
Le rapport de 1998 du vérificateur général portant sur la stratégie fédérale des sciences

et de la technologie comprenait une étude de cas sur la gestion du changement clima-

tique afin de déterminer si les principes de gestion horizontale de la stratégie étaient

correctement mis en œuvre. La création du Secrétariat du changement climatique et l’éla-

boration des plans d’activité sous l’égide du Fonds d’action pour le changement cli-

matique (FACC) (voir à la page 19) étaient, de l’avis du vérificateur général, des mesures

qui amorçaient le passage du gouvernement fédéral au genre de structure de gestion envi-

sagée. Cette rubrique offre un résumé des mesures que le gouvernement fédéral a

prises avant et après la présentation du rapport du vérificateur général.

Le gouvernement fédéral encourage les réductions des émissions de gaz à effet de

serre et y contribue, directement et indirectement, depuis de nombreuses années. Il a

fait preuve de leadership en préconisant l’efficacité énergétique et des initiatives

d’utilisation des énergies renouvelables et de remplacement, de même que l’utilisation
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de la technologie et la R-D, ainsi qu’en atteignant des objectifs ambitieux de réduction

des émissions de ces gaz dans ses propres installations.

En 1995, le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux et territoriaux

ont adopté le Programme national d’action sur le changement climatique, qui précise

les principes et les orientations stratégiques sur lesquels les gouvernements et le secteur

privé doivent se fonder pour s’attaquer au problème. 

Après l’accord conclu à Kyoto, le gouvernement a créé en février 1998 le Secrétariat

national du changement climatique pour en faire le centre de l’élaboration de sa poli-

tique intérieure sur le changement climatique et pour le charger de coordonner la

stratégie nationale de mise en œuvre. Le FACC, auquel le budget fédéral de 1998 a con-

sacré 150 millions de dollars répartis sur trois ans et qui est géré par le Secrétariat, est

le deuxième volet important de la réponse du gouvernement fédéral au Protocole

de Kyoto. 

Le Conseil du Programme climatologique canadien (CPCC) combine les ressources

du gouvernement fédéral, des autorités provinciales et territoriales, du monde univer-

sitaire, du secteur privé et des groupes d’intérêts communautaires en ce qui concerne

la climatologie, la recherche sur les répercussions du changement climatique et la

détermination des possibilités d’adaptation. Il donne des avis et des renseignements

sur le changement climatique et sur la variabilité du climat et contribue en outre à faciliter

les activités en la matière au Canada.

3.1.2.1  Stratégie nationale de mise en œuvre

La première étape de l’élaboration de la stratégie a été la création de 16 tables de con-

certation sectorielles ou sur les enjeux, réunissant de nombreux intervenants du gou-

vernement, de l’industrie, du monde universitaire, des groupes environnementaux, du

milieu scientifique et des organisations non gouvernementales. Ces tables ont été

chargées d’examiner les répercussions, les coûts et les avantages de la mise en œuvre du

Protocole ainsi que d’analyser diverses possibilités pour atteindre les objectifs. Les rap-

ports, ou choix d’options, que les tables de concertation ont produits contenaient une

gamme complète de possibilités à court, moyen et long terme, basées sur une analyse

de leur potentiel de réduction des émissions, des solutions envisageables et des obsta-

cles, des délais de mise en œuvre, des conséquences pour la compétitivité, et des coûts

et avantages sociaux, économiques, environnementaux et en matière de santé à prévoir

pour chaque possibilité. Le Secrétariat doit se baser sur l’examen et sur l’analyse de tous

ces rapports pour élaborer une stratégie qu’il soumettra en 2000–2001 aux ministres

fédéraux de l’environnement et de l’énergie et à leurs homologues provinciaux et ter-

ritoriaux. Les principaux rapports sur les possibilités envisageables en ce qui concerne

les activités fédérales en S-T sont ceux sur les sciences, les répercussions et l’adaptation

(SRA) ainsi que sur la technologie. 

Le rapport sur les SRA produit par le CPCC présente les renseignements relatifs à l’état

actuel de la démarche scientifique au Canada et propose des mesures qui assureraient

au Canada des bases scientifiques solides pour s’attaquer au problème du changement

climatique. Les volets scientifiques de ces mesures sont axés sur une observation systé-

matique du climat pour détecter les changements climatiques ainsi que sur l’amélio-

ration et la validation de nos modèles climatiques, sur les processus climatiques clés
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(y compris ceux qui sont liés aux sources et aux puits de gaz à effet de serre), de même

que sur la modélisation climatique à l’échelle régionale, pour déterminer les répercus-

sions potentielles des changements et préciser les besoins d’adaptation. Les volets des

répercussions et de l’adaptation, eux, reposent essentiellement sur l’étude des réper-

cussions du changement climatique pour le Canada et sur l’élaboration, l’évaluation et

la mise en œuvre des mesures d’adaptation.

La tâche de la table de concertation technologique était double : faire progresser la

mise au point et la commercialisation de technologies novatrices « propres » capables

de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et accroître la capa-

cité et les possibilités des entreprises canadiennes de commercialiser des technologies

écologiques sur le marché national et international. Pour déterminer les possibilités envi-

sageables, la table de concertation n’a négligé aucun des défis de l’innovation tech-

nologique auxquels le Canada fait face (y compris les considérations régionales), en

étudiant les produits et les services à toutes les étapes de leur mise au point, de la R-D

technologique aux essais puis au lancement sur le marché.

3.1.2.2  Fonds d’action pour le changement climatique 

Le FACC n’est certes pas la principale source de financement de la recherche fédérale

ou canadienne sur le changement climatique, puisqu’il fait fond dans toute la mesure

du possible sur les initiatives et les mécanismes existants, en offrant une aide financière

d’appoint dans les trois secteurs clés suivants.

■ Le volet des sciences, des répercussions et de l’adaptation (SRA) touchera en tout 

15 millions de dollars sur trois ans pour financer la recherche ciblée sur l’amélioration

de la compréhension des processus climatiques et sur l’évaluation des répercussions

physiques, écologiques, sociales, économiques et sur la santé, présentes et futures, du

changement climatique dans toutes les régions du Canada, de même que sur l’analyse

des possibilités d’adaptation à ces répercussions. Une grande partie de la recherche est

effectuée en collaboration entre les ministères et organismes fédéraux et les universités,

avec participation de l’industrie et d’autres intervenants.

■ Le volet des mesures d’action précoce en matière de technologie (TEAM) touchera en

tout 56 millions, aussi répartis sur trois ans, pour encourager les mesures que des

Canadiens prendront rapidement pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, en

accordant une aide financière à coûts partagés pour la mise au point et le déploiement

des technologies de réduction. Les projets admissibles doivent être manifestement

novateurs et doivent contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre de

l’industrie canadienne d’ici 2004, privilégier la mise en œuvre communautaire des tech-

nologies de réduction ou transférer ces technologies à d’autres pays. À la fin de 1999,

TEAM avait injecté environ 44 millions de dollars dans 47 projets, tout en attirant des

contributions de plus de 400 millions de dollars du secteur privé et de tous les ordres

de gouvernement. Les projets en question sont réalisés par des entreprises de toutes les

tailles appartenant à virtuellement tous les secteurs de l’économie.

■ Le volet de l’éducation et de la sensibilisation du public (voir l’encadré) touchera 

10 millions de dollars, toujours sur trois ans, pour sensibiliser davantage le public au

changement climatique et le lui faire mieux comprendre, ainsi que pour encourager et

Les S-T au foyer : le calculateur des
changements climatiques

La plupart des émissions de gaz à effet de serre sont
attribuables aux activités commerciales et industrielles,
mais 25 p. 100 sont quand même générées par les
Canadiens pris individuellement, tant au foyer que sur
les routes. (Pour obtenir de l’information sur la ventila-
tion des émissions selon les activités des ménages,
consulter le site Web http://www.ns.ec.gc.ca/
images/icons/co2.gif).

Avec l’appui, notamment, du Fonds d’action pour le
changement climatique (FACC), un logiciel interactif a
été créé pour sensibiliser davantage les citoyens aux gaz
à effet de serre qu’ils génèrent dans leurs activités
quotidiennes. Le calculateur des changements clima-
tiques (http://www.climcalc.net/eng/about.htm) aide
les utilisateurs à évaluer leur consommation de
chauffage et de climatisation et celle de leurs appareils
ménagers, de leurs véhicules et de leurs activités récréa-
tives pour produire une estimation des émissions qui en
résultent, et propose des mesures pour les réduire.
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aider les Canadiens à prendre individuellement des mesures en ce sens grâce à la mise

au point d’outils comme le calculateur des changements climatiques.

3.1.2.3  Autres mécanismes

Même s’ils ne sont pas expressément axés sur les questions de changement climatique,

d’autres mécanismes interministériels de recherche n’en contribuent pas moins à la prise

des mesures canadiennes pour relever les défis à cet égard. 

■ Le Réseau de recherche climatologique créé en 1994 par Environnement Canada

mobilise les universités et le secteur privé, en coordonnant leurs travaux avec ceux

des ministères et organismes fédéraux pour produire les connaissances scientifiques

nécessaires à l’amélioration de nos modèles climatiques. Chacun des groupes de

recherche en collaboration qui y sont reliés se concentre sur un élément particulier du

système climatique.

■ En 1995, les quatre ministères fédéraux dont relèvent les ressources naturelles, Agriculture

et Agroalimentaire Canada (AAC), Pêches et Océans Canada (MPO), Environnement

Canada et RNCan, ont conclu un Protocole d’entente sur les S-T pour le développe-

ment durable (PE 5RN) auquel Santé Canada est venu adhérer en 1998. L’année sui-

vante, en 1999, le Groupe de travail des 5RN sur le changement climatique et la

variabilité du climat terminait l’examen de son mandat et se donnait un plan de tra-

vail pour les trois années suivantes. Un nouveau Groupe de travail sur les répercussions

du changement climatique/atmosphérique dans l’écosystème a aussi été chargé d’acti-

vités étroitement liées aux autres efforts déployés par le gouvernement et par le FACC.

■ Le Programme de recherche et de développement énergétiques (PRDE) géré par RNCan

appuie et complète les activités de R-D sur l’énergie de 11 ministères et organismes

fédéraux. Le volet de recherche sur l’énergie et sur le changement climatique du pro-

gramme, qui bénéficie d’une aide financière de 5 millions de dollars par année, est chargé

d’étudier les cycles des gaz à effet de serre ainsi que le stockage, le captage et l’élimination

de ces gaz, la prédiction et la détection du changement climatique ainsi que les réper-

cussions de ce changement sur le secteur énergétique canadien. Les orientations

stratégiques actuelles du programme comprennent encore ces domaines de recherche,

mais elles devraient éventuellement être davantage axées sur les technologies de miti-

gation. Le PRDE appuie aussi la R-D technologique dans cinq autres domaines sus-

ceptibles de mener à une réduction des émissions de gaz à effet de serre, à savoir les

hydrocarbures, les transports, les bâtiments et les collectivités, l’industrie et la produc-

tion d’électricité. Dans l’ensemble, on estime que plus des trois quarts des ressources

du PRDE sont consacrées à l’étude de questions liées au changement climatique. Le

budget total du programme s’élève à 58 millions de dollars par année. 

Par ailleurs, certains ministères ont lancé de nouvelles initiatives liées au change-

ment climatique.

■ Le projet Avenir des technologies énergétiques de RNCan, amorcé en 1998, a pour objet

de développer une compréhension commune de la gamme potentielle de technologies

et de systèmes énergétiques qui pourraient voir le jour entre 2030 à 2050 et de faire com-

prendre comment le rapport entre la croissance économique et les émissions des gaz

à effet de serre pourrait être modifié. C’est actuellement le seul projet sur le changement
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climatique dont l’objectif va au-delà de la période couverte par le Protocole de Kyoto,

de 2008 à 2012. 

■ Le Bureau de changement climatique et de la santé de Santé Canada, lui aussi créé

en 1998, est chargé de faire en sorte qu’on étudie les répercussions potentielles du change-

ment climatique sur la santé des êtres humains et de proposer des solutions contre ces

effets. En collaboration avec les autres ministères et organismes fédéraux ainsi qu’avec

le Secrétariat du changement climatique, le Bureau œuvre dans quatre domaines : la détec-

tion des tendances de santé liées au changement climatique; la mise au point d’outils

permettant d’évaluer, d’analyser et de prédire les répercussions de ce changement sur

la santé; la prestation d’information au public sur les conséquences du changement cli-

matique pour la santé; et l’élaboration de politiques ainsi que la conception d’outils

de gestion du risque pour minimiser les répercussions du changement climatique sur

la santé.

■ Initiatives sur les écosystèmes — Ces projets dirigés par Environnement Canada avec

la contribution d’autres ministères et organismes fédéraux ainsi que des autorités

provinciales, territoriales et municipales, des universités et des organisations commu-

nautaires comprennent l’examen des répercussions du changement climatique pour

l’analyse de leurs conséquences économiques et sociales sur la qualité à long terme des

écosystèmes. Les Grands Lacs, le bassin du Saint-Laurent, le bassin de Géorgie (Colombie-

Britannique), la côte atlantique et les cours d’eau du Nord comptent parmi les écosys-

tèmes à l’étude.

3.1.3  Approches internationales
Le changement climatique est un défi d’envergure planétaire; pour qu’il puisse être relevé,

la collaboration internationale s’impose. Le FACC et le Protocole de Kyoto enjoignent

tous deux aux parties de coopérer dans leurs travaux de recherche climatologique et dans

leurs observations systématiques. Les parties doivent aussi tenir compte, dans toute la

mesure du possible, des facteurs liés au changement climatique dans leurs politiques

et dans leurs programmes sociaux, économiques et environnementaux.

Le Canada joue un rôle de premier plan dans l’application des accords scientifiques

et stratégiques internationaux. Les principaux domaines dans lesquels il a pris des

engagements internationaux sont le contrôle des réseaux chargés de faciliter les études

sur la détection du changement climatique et la détermination de ses causes, l’amélio-

ration de la compréhension du comportement des sources et des puits de gaz à effet de

serre et l’optimisation de l’information sur la vulnérabilité et les répercussions à l’échelle

régionale, en vue de la formulation des stratégies d’adaptation. Par exemple, le Canada

a contracté une obligation internationale de surveillance du climat en raison de l’étendue

de son territoire et de sa situation géographique de pays nordique.

Le Canada est membre actif du Programme climatologique mondial (PCM), fondé

en 1979 pour coordonner les activités climatologiques internationales, essentielle-

ment dans le domaine des sciences atmosphériques et océanographiques, ainsi que pour

faciliter l’étude des questions relatives à la climatologie dans un contexte planétaire. Le

Programme mondial de recherche sur le climat (PMRC) est le volet de recherche du PCM.

Ses travaux portent sur les aspects dynamiques et physiques de l’écosystème planétaire

afin de déterminer dans quelle mesure le climat peut être prédit et l’ampleur de l’influence

Activités et réalisations au
Canada depuis Kyoto

Fonds d’action pour le changement climatique —
Mesures d’action précoce en matière de technologie
(FACC-TEAM) Ce programme triennal (de 1998–1999 à
2000–2001), dont le comité de direction est coprésidé par
Environnement Canada, RNCan et Industrie Canada, a
versé des subventions de démarrage de 46 millions de
dollars afin de générer une aide financière de l’indus-
trie, des programmes fédéraux de subvention et des
autres gouvernements totalisant 367 millions de dol-
lars pour des projets qui contribueront à réduire les
émissions de gaz à effet de serre. Il s’agit notamment des
projets suivants : le projet de développement durable
d’exploitation du méthane des gisements houillers de
l’Alberta; l’usine de production d’éthanol à partir des
déchets d’Iogen, des dispositifs d’avitaillement en
hydrogène des parcs de véhicules et des véhicules
personnels de Systèmes énergétiques Stuart; le projet
des véhicules électriques Montréal 2000 d’Hydro-
Québec; le projet d’énergie éolienne de la Renewable
Energy Co-operative de Toronto; le projet des turbines
à gaz pour bio-huile d’Orenda Aerospace; le projet de
technologie de production d’oxygène par séparation
de l’air de Questor Industries; le projet des systèmes
mécaniques combinés perfectionnés de l’Institut cana-
dien du chauffage, de la climatisation et de la réfrigéra-
tion; les travaux d’Union Gas sur l’adaptation des ser-
vices d’utilité publique et de l’industrie lourde alimentés
au charbon pour qu’ils puissent consommer aussi du gaz
naturel; et enfin l’utilisation de la chaleur résiduelle des
activités industrielles pour les systèmes de chauffage
collectifs. (Pour obtenir plus de précisions, consulter le
site http://www.climatechange.gc.ca/french/html/
fund/techno.html).

En partenariat avec sa clientèle, RNCan met au point
et déploie des technologies à haut rendement énergé-
tique faisant appel aux énergies de remplacement et à
des techniques perfectionnées d’utilisation des hydro-
carbures. Ses travaux avec les entreprises sidérurgiques
canadiennes ont rendu possible un meilleur contrôle des
procédés et réduit tant la consommation d’énergie que
les émissions polluantes. Grâce au leadership de RNCan,
le mouvement d’inclusion des systèmes d’énergie et de
chauffage collectifs dans les plans municipaux s’accé-
lère; les centrales thermiques utilisent les déchets de
bois industriels et d’autres produits de la biomasse pour
le chauffage.

RNCan a une capacité éprouvée et croissante de
mise au point de technologies de mitigation des réper-
cussions du changement climatique; sa contribution

(suite à la page 22)
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anthropique. Les ministères et organismes fédéraux contribuent aux volets scientifiques

du PMRC, comme l’Expérience mondiale sur les flux d’énergie et le cycle de l’eau, et par-

ticipent au Système mondial d’observation du climat, qui a pour but d’accroître notre

capacité d’observation de l’atmosphère et des océans. Grâce à sa participation au PCM,

le Canada peut concentrer ses travaux sur des questions qui présentent pour lui un intérêt

particulier, comme celles de l’Arctique.

Le GIEC a été fondé en 1988 par l’Organisation météorologique mondiale et par le

Programme des Nations Unies pour l’environnement, qui l’ont chargé de produire

régulièrement des évaluations de l’état de l’information scientifique, technique et

socioéconomique sur le changement climatique. Les Canadiens ont largement contribué

aux travaux du GIEC et devront continuer à le faire s’ils veulent conserver leur crédibilité

sur la scène internationale. Le Canada a aussi d’autres activités internationales dans ce

contexte, notamment sa participation au Programme hydrologique international de

l’UNESCO et à l’Étude sur l’écosystème boréal.

Les cibles de réduction des émissions de gaz à effet de serre ne pourront être atteintes

qu’avec la mise au point, l’adaptation et l’application de technologies nouvelles. Aucun

pays n’est doté des capacités uniques qui lui permettraient d’y arriver seul; la coopéra-

tion et la coordination internationales en matière de R-D s’imposent pour réussir. Par

conséquent, le Canada participe activement aux travaux de l’Agence internationale de

l’énergie (AIE), à l’Initiative technologie et climat de l’AIE/OCDE (Organisation de

coopération et de développement économiques) ainsi qu’au Programme de R-D sur les

gaz à effet de serre. 

En sa qualité de fournisseur d’aide internationale, le Canada doit inévitablement com-

poser avec les conséquences des succès ou des échecs des pays en développement dans

leurs efforts pour s’adapter au changement climatique. Nombre de ces pays n’ont ni

l’infrastructure, ni les ressources, ni la technologie nécessaires pour faire face aux pro-

blèmes de changement climatique auxquels ils seront confrontés. Le Canada a donc

intérêt à les aider à s’adapter et à renforcer leur capacité d’adaptation. L’Agence cana-

dienne de développement international (ACDI) appuie les efforts de développement

de la capacité scientifique et technique des pays partenaires ainsi que le transfert de la

technologie appropriée pour la mitigation des répercussions du changement climatique

et pour l’adaptation à ses effets.

3.1.4  Réalisations depuis Kyoto
Le Canada a rapidement pris des mesures soutenues après la formulation, en décem-

bre 1997, du Protocole de Kyoto. Dès février 1998, le Secrétariat du changement cli-

matique — centre de la gestion des aspects S-T du changement climatique au gou-

vernement fédéral — et le FACC étaient créés. Deux mois plus tard, en avril 1998, les

ministres de l’environnement et de l’énergie s’étaient entendus sur le processus d’éla-

boration de la SNM afin de pouvoir atteindre les cibles que le Canada s’était fixées dans

le cadre du Protocole de Kyoto; les tables de concertation ont été formées peu de

temps après. Le programme Avenir des technologies énergétiques de RNCan et le

Bureau de changement climatique et de la santé de Santé Canada étaient tous deux mis

sur pied à la fin du printemps de cette même année.

au perfectionnement du dispositif d’avitaillement en
hydrogène de Systèmes énergétiques Stuart, une entre-
prise ayant des activités en Ontario, au Québec et en
Colombie-Britannique, en témoigne. (Ce dispositif est
déjà utilisé par B.C. Transit pour ravitailler les trois auto-
bus à hydrogène de son parc de Port Coquitlam, tous
équipés de piles à combustible Ballard.) RNCan s’in-
téresse aussi énormément aux outils de pointe de modé-
lisation, de simulation et de conception par ordinateur;
RETScreenMC, Hot 2000MC et EE4MC sont des exemples
de ces nouveaux logiciels. (Pour obtenir plus de préci-
sions, consulter le site http://www.nrcan.gc.ca/es/
etb/etbfhome.htm).

En 1999, le Conseil national de recherches du Canada
(CNRC) a créé le Centre d’épuration des méthodes de
fabrication à son Institut de technologie des procédés
chimiques et de l’environnement. Ce centre doit notam-
ment effectuer des recherches de modélisation de
pointe sur le smog urbain du bassin atmosphérique
afin de faciliter l’évaluation des répercussions des tech-
nologies de mitigation de la pollution par substitution
de combustibles. De concert avec les responsables du
Programme de recherche et de développement énergé-
tiques (PRDE) et ses partenaires de l’industrie, le CNRC
contribue à la mise au point et au déploiement de tech-
niques de réduction des émissions de dioxyde de car-
bone par un procédé de séparation consommant peu
d’énergie grâce à des membranes semiperméables; de
substituts enzymatiques pour la réduction des déchets
organochlorés de la pulpation; et de produits de rem-
placement des chlorofluorocarbures.

Activités et réalisations au Canada depuis Kyoto
(suite de la page 21)
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La création du Secrétariat du changement climatique et la préparation des plans d’acti-

vité de ses quatre volets ont rendu possible la mise en place d’un cadre de gestion que

le vérificateur général a considéré comme essentiel pour assurer la maximisation de l’in-

vestissement du Canada dans les activités liées au changement climatique. Le Secrétariat

est le centre des activités canadiennes dans ce contexte; il dispose des mécanismes pro-

pres à assurer la coordination des activités et à minimiser le double emploi. Les travaux

des tables de concertation à l’appui de l’élaboration de la SNM vont d’ailleurs faciliter

encore la synergie de tous les volets de la stratégie canadienne de changement clima-

tique en donnant aux dirigeants fédéraux, provinciaux et territoriaux des bases solides

pour déterminer leurs orientations stratégiques ultérieures.

Le volet des SRA du FACC devait être le point de départ d’un plan national à long

terme que le gouvernement fédéral et les autorités provinciales et territoriales ainsi que

des chercheurs universitaires et le secteur privé devaient appliquer. Des ateliers nationaux

ont été organisés entre octobre 1998 et juin 1999, afin de déterminer les domaines où

les connaissances faisaient défaut. Ces ateliers ont été suivis par des demandes de

propositions. À la fin de 1999, quatre processus avaient été menés à bien et on avait

approuvé 44 projets climatologiques, d’une valeur totale de 4,5 millions de dollars, ainsi

que 51 projets de répercussions et d’adaptation, d’une valeur globale de 3,6 millions

de dollars. Chacun de ces projets compte au moins un partenaire — généralement

plusieurs — et a obtenu 50 p. 100 des ressources nécessaires d’autres sources.

Les projets scientifiques portent essentiellement sur l’amélioration des modèles cli-

matiques, les sources et les puits de gaz à effet de serre, l’observation du climat,

l’Arctique et l’aide aux scientifiques canadiens collaborant avec le GIEC. Des projets de

recherche en collaboration sur les répercussions du changement climatique et sur

l’adaptation à ce phénomène ont été menés à bien dans le bassin du Mackenzie (dans

l’ouest de l’Arctique), dans le triangle de Palliser des Prairies et dans le bassin des

Grands Lacs et du Saint-Laurent; ces régions ont été choisies pour enrichir la base exis-

tante de recherches et de données. Les activités de recherche en cours comprennent toute

une gamme de projets individuels dans de nombreuses régions et une multitude de

secteurs du Canada, ainsi que des études de cas et deux grands projets réalisés en col-

laboration : les études du bassin de Géorgie et de la région de Toronto–Niagara.

Les projets réalisés dans le contexte du FACC-TEAM et des autres programmes cana-

diens (voir l’encadré) ont pour but de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

La contribution canadienne aux activités internationales est importante, et le pays

joue un rôle de leadership au sein du GIEC. Le leadership est d’ailleurs reconnu dans

les études sur les répercussions du changement climatique et sur l’adaptation à ses effets.

Une trentaine de scientifiques canadiens participent à la prochaine évaluation du

GIEC, qui doit être menée à bien en 2001, et un chercheur canadien est le principal auteur

du chapitre sur l’adaptation. Le modèle climatique combiné de l’atmosphère et de l’océan

du Canada est reconnu comme l’un des meilleurs du monde, à telle enseigne que les

États-Unis et d’autres pays s’en servent dans leurs propres études sur les répercussions

du changement climatique. Des scientifiques canadiens ont en outre participé à la pré-

paration d’un rapport spécial réclamé par les négociateurs chargés de peaufiner le

Protocole de Kyoto. Ce rapport sur les questions complexes liées aux puits et aux

sources de dioxyde de carbone associés à l’utilisation des terres, au changement de leur

Faits saillants des activités et
réalisations internationales

Le FACC-TEAM s’emploie, de concert avec le secteur
privé, à transférer la technologie d’injection du gaz

naturel comme carburant en Roumanie et dans
d’autres pays et contribue à la démonstration, en

Chine, du système de contrôle d’une petite turbine
hydraulique permettant de réduire les émissions de

gaz à effet de serre; il participe aussi à l’identification
des produits agricoles pouvant être utilisés pour le

séchage commercial grâce à l’application de la tech-
nologie des absorbants solaires plutôt qu’à la con-

sommation de combustibles fossiles.

Le programme d’aménagement résidentiel Super E de
RNCan fournit aux entreprises participantes les outils et
la capacité technique nécessaires pour exporter des
technologies Économiques, à haut rendement Énergé-
tique et Écologiques. Plusieurs ententes ont récem-
ment été conclues au Japon.

L’Agence canadienne de développement inter-
national (ACDI) continue d’aider les pays en développe-
ment et en transition à renforcer leur capacité en S-T
pour faire face au changement climatique grâce à des
partenariats et au transfert de technologies compatibles
avec la stabilisation du climat. Par exemple, le pro-
jet d’amélioration du rendement énergétique de la
Communauté de développement de l’Afrique australe
fournit de l’aide technique aux ministères et aux asso-
ciations industrielles de la région pour faciliter la réduc-
tion de la consommation d’énergie de leurs procé-
dés industriels, particulièrement dans le secteur des
minéraux. De concert avec le ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international (MAECI),
l’ACDI facilite la participation des entreprises cana-
diennes au mécanisme de développement d’énergies
propres du Protocole de Kyoto ainsi qu’au transfert des
technologies de pointe.

Le Canada contribue à l’élaboration des politiques
dans les pays en développement et en transition grâce
à la collaboration de nombreux intervenants des orga-
nisations et institutions scientifiques, du secteur privé,
des organisations non gouvernementales et d’autres
secteurs. L’ACDI et Environnement Canada aident
actuellement l’Ukraine à se donner une stratégie
nationale de mise en œuvre sur le changement clima-
tique. Enfin, l’ACDI a collaboré avec le MAECI à des ate-
liers visant à aider le gouvernement du Sénégal à établir
sa politique nationale, grâce à un processus faisant
appel à de nombreux intervenants.
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utilisation et à la foresterie fait appel aux recherches et à l’expertise des scientifiques

fédéraux de RNCan, d’AAC et d’Environnement Canada.

3.1.5  Défis à venir
Au Canada, la gestion du changement climatique est un défi à long terme qu’il faut relever

dès maintenant. Essentiellement, deux types de mesures s’imposent, d’une part pour

réduire les émissions et gérer les puits, et d’autre part pour s’adapter aux répercussions

du changement. Les deux nécessiteront des sommes considérables, et les recherches

doivent commencer immédiatement pour faire en sorte que les fonds soient dépensés de

façon judicieuse. Il faudra aussi que le gouvernement investisse des ressources et se serve

de son pouvoir législatif (en imposant des normes et des règlements) pour mettre les

mesures nécessaires en œuvre.

Le Processus national sur le changement climatique a montré la valeur du leadership

fédéral pour la planification et la coordination d’une approche nationale de mitigation

(en ce qui concerne les réductions des émissions). Compte tenu du besoin croissant de

prendre des décisions d’adaptation, il faut aussi mettre en place une structure dans

laquelle les politiques et les mécanismes d’adaptation s’intégreront. Un mécanisme de

coordination de la recherche s’impose aussi pour pouvoir élaborer et gérer un programme

capable de combler systématiquement les vides grâce à une méthodologie cohérente

d’évaluation de la vulnérabilité à l’échelle nationale et de partage des connaissances. Ce

type de réseau faciliterait l’évaluation des progrès dans le contexte de la SNM. À cet égard,

l’étude des possibilités réalistes de gestion du processus d’adaptation sera un élément

critique de tous les programmes de détermination des répercussions et d’adaptation envi-

sagés, puisque les responsabilités sont partagées à de nombreux paliers.

Au-delà des défis de nature technique, infrastructurelle et attitudinale à relever pour

atteindre l’objectif de réduction des gaz à effet de serre du Protocole de Kyoto, il fau-

dra fixer de nouvelles cibles et mettre au point des technologies encore plus perfec-

tionnées pour stabiliser les concentrations atmosphériques de gaz à effet de serre et pour

améliorer parallèlement la situation dans le contexte d’autres phénomènes atmos-

phériques, comme le smog urbain et les pluies acides. Notre aptitude à tirer parti des

sources et des puits de gaz à effet de serre est malheureusement limitée par une com-

préhension imparfaite de leur potentiel et de leur comportement dans un climat en

changement. Par exemple, notre connaissance des processus biogéochimiques est

incomplète, alors qu’elle est indispensable pour l’estimation du potentiel de puits des

forêts, des exploitations agricoles et des terres humides. En outre, une meilleure modé-

lisation du climat permettrait non seulement d’établir des cibles de réduction des

émissions découlant logiquement de celles du Protocole de Kyoto, mais aussi de con-

centrer nos stratégies d’adaptation dans les secteurs et les régions qui seront les plus dure-

ment touchés par le changement climatique. 

Enfin, il faut s’assurer d’avoir des spécialistes hautement compétents capables de

réaliser toutes les activités nécessaires dans le domaine des politiques, de la recherche,

de la conception, de la réglementation et de la gestion du risque et de mettre à leur dis-

position les outils intellectuels et physiques requis pour contribuer à la compréhension

et à la solution des problèmes du changement climatique planétaire.
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3.2  Aide fédérale à la R-D industrielle

3.2.1  Introduction
La croissance économique soutenue et la création d’emplois durables sont les facteurs

critiques du maintien et de l’amélioration de la qualité de vie des Canadiens, et

requièrent un développement industriel soutenu. Or, ce développement industriel est

impensable si les entreprises ne sont pas assez compétitives sur le marché mondial pour

rapporter des avantages économiques au Canada. On sait depuis longtemps que, pour

être mondialement compétitives, les entreprises doivent être novatrices tant dans leur

façon de fonctionner que dans les produits et les services qu’elles offrent. Afin d’assurer

la compétitivité de ses produits et services, le secteur privé doit investir dans la R-D de

pointe, mais ces investissements présentent inévitablement de grands risques, que les

entreprises s’efforcent de mitiger. Les gouvernements en sont conscients; c’est pourquoi

ils ont souvent des mécanismes servant à minimiser le risque pour les entreprises qui

investissent dans la R-D ainsi qu’à attirer des investissements corporatifs qui stimulent

l’emploi et génèrent des avantages économiques. De fait, ces mécanismes de gestion du

risque sont désormais institutionnalisés au point où les entreprises ayant des activités

mondiales basent souvent leurs nouvelles décisions d’investissement dans la R-D sur

les structures de mitigation du risque que les gouvernements des pays hôtes leur offrent.

Parallèlement, une grande partie de la croissance directe dans l’économie du savoir

est basée sur les découvertes des PME locales. Or, il est essentiel pour la survie même

de ces entreprises — sans parler de leurs perspectives d’expansion — d’investir avec suc-

cès dans la R-D à haut risque. C’est pour cette raison que les gouvernements établissent

des mécanismes particuliers d’aide aux PME menant d’importantes activités de recherche.

Les gouvernements doivent aussi prendre des mesures pour offrir des possibilités de

développement économique équitables dans tout leur territoire; ils prennent donc

des mesures d’aide aux différentes régions afin que celles-ci puissent attirer et conserver

les investissements industriels qui leur permettront de créer des emplois durables et d’ali-

menter leur développement économique.

Enfin, pour s’assurer que les entreprises disposent de la main-d’œuvre qualifiée

nécessaire pour tirer le maximum de leurs investissements en R-D, les gouvernements

les aident à maintenir un bassin de travailleurs compétents.

Bref, même si c’est l’entreprise privée qui crée les emplois et la richesse, le gou-

vernement influe largement sur la capacité et la volonté du secteur privé d’avoir au Canada

des activités de R-D qui lui permettent de rester compétitif sur le marché mondial. Le

gouvernement est aussi un important partenaire des entreprises canadiennes, puisqu’il

prend des mesures afin que celles-ci aient les outils nécessaires pour réussir.

Le rôle que le gouvernement fédéral joue pour assurer le succès des entreprises

canadiennes ayant d’importantes activités de recherche est multiple, allant de la par-

ticipation à des recherches en collaboration au partage du risque dans les domaines de

pointe de la R-D industrielle, en passant par l’établissement d’un climat financier pro-

pice aux investissements dans la R-D au Canada et l’aide au développement d’une main-

d’œuvre hautement qualifiée capable de contribuer à la croissance du secteur privé.

« Nous avons [...] des preuves concluantes d’impor-
tantes retombées bénéfiques de la recherche et du
développement [...] laissées à elles-mêmes, les entre-
prises privées n’investiront pas assez dans ces activités
parce qu’elles ne peuvent pas récolter tous les avan-
tages qui en découlent. »

— M. Lester C. Thurow
Atlantic Monthly

Centre scientifique canadien de la
santé humaine et animale, Winnipeg

En juin 1999, Santé Canada et Agriculture et
Agroalimentaire Canada (AAC) ont ouvert les portes
d’un nouveau complexe de laboratoires fédéraux de
calibre mondial à Winnipeg. Ce complexe ultramoderne
qui a coûté 172 millions de dollars dispose des meilleurs
moyens technologiques du monde. Il est géré conjoin-
tement par Santé Canada et par l’Agence canadienne
d’inspection des aliments (ACIA); ses laboratoires sont
classés aux niveaux 2 et 3, et il abrite les premiers 
laboratoires de confinement biologique de niveau 4
du Canada.

Le nouveau centre d’études sur la santé humaine et
animale améliorera la capacité canadienne de surveil-
lance des maladies infectieuses et de la santé publique
et renforcera la capacité scientifique de protection des
Canadiens contre les maladies infectieuses émergentes
et récurrentes. Il renforcera aussi la réputation déjà
bien établie du Canada pour ses travaux de laboratoire
de calibre mondial et pourrait même devenir un centre
international d’expertise sur diverses maladies humaines
et animales.

Le complexe stimulera d’autres travaux de surveil-
lance, de recherche et de formation en collaboration et
offrira aux Canadiens un foyer de développement de
technologies de pointe commercialisables à l’intention
de clients canadiens et internationaux.

(Pour une visite virtuelle du nouveau complexe, con-
sulter le site http://www.hc-sc.gc.ca/hpb/lcdc/fedlab/ ).
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3.2.2  Mécanismes de partage du risque
La R-D de pointe à haut risque est essentielle dans le contexte économique actuel, tant

dans les secteurs industriels bien établis comme ceux des ressources — qui doivent trou-

ver des moyens de créer de la valeur ajoutée dans leurs produits — que dans les indus-

tries nouvelles qui alimentent l’économie mondiale du savoir. Le gouvernement fédéral

est conscient de l’importance des investissements nécessaires et du risque élevé inhérent

à ce genre de R-D industrielle de pointe. Il a établi des mécanismes qui contribuent à

mitiger ce risque, dont bon nombre sont basés sur la collaboration des intervenants qui

exécutent et financent les recherches dans la démarche canadienne. Cela dit, bien que

tous ces mécanismes assurent le partage des risques de la R-D, ils génèrent aussi un avan-

tage net, parfois directement pour le gouvernement lorsqu’on lui rembourse son

investissement, mais toujours du seul fait de la croissance économique et de la création

d’emplois résultant de l’aptitude des entreprises canadiennes à soutenir efficacement

la concurrence sur la scène mondiale. 

3.2.2.1  Partenariats des laboratoires fédéraux

Le gouvernement fédéral exploite un réseau de laboratoires de recherche qui disposent

collectivement de connaissances, de compétences et de capacités énormes, d’une valeur

considérable pour le secteur privé canadien. Même si la mission première de la plupart

de ces laboratoires consiste à faire des recherches contribuant expressément à l’exécu-

tion des mandats des ministères et organismes fédéraux, d’autres jouent un rôle de plus

grande envergure, puisqu’ils sont chargés de travaux dont l’application pourrait être utile

dans divers secteurs de la société canadienne. Néanmoins, l’objectif est le même dans

tous les cas : transférer aux entreprises canadiennes les technologies mises au point dans

les laboratoires fédéraux, avec la possibilité d’en tirer des applications commerciales avan-

tageuses pour l’économie du pays dans son ensemble.

En plus d’effectuer de leur propre initiative des recherches susceptibles d’avoir de

grandes possibilités d’application, de nombreux laboratoires fédéraux font des recherches

en collaboration avec des entreprises canadiennes. C’est ainsi que celles-ci peuvent avoir

accès à des installations ultramodernes dont elles seraient privées autrement. L’accès à

ces installations facilite aussi la mise au point de nouvelles technologies susceptibles

d’avoir des applications commerciales.

Compte tenu de la concurrence souvent féroce qui règne sur le marché, l’approche

de R-D des entreprises privées tend à devenir de plus en plus ciblée et à court terme, la

norme étant des horizons de six mois à deux ans. Les laboratoires fédéraux doivent donc

désormais consacrer bien du temps et des efforts à des travaux réalisés en collaboration

avec des entreprises pour les aider tant à mettre au point des technologies qu’à se

lancer plus loin dans l’analyse du risque réel. Le fait est que s’il y a un changement qui

a transformé les relations entre le gouvernement fédéral et le secteur privé dans la dernière

décennie, c’est l’importance nettement accrue des partenariats de collaboration pour la

R-D, qui s’est manifestée peu à peu à tous les stades de la recherche et dans tous les

secteurs d’activité industrielle.

Il serait impossible de décrire les activités de tous les laboratoires fédéraux qui

aident les entreprises canadiennes à faire de la R-D utile pour l’industrie et qui leur offrent
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des possibilités de travailler en collaboration, mais les exemples suivants en donnent

une idée générale.

Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) gère le plus vaste réseau de

laboratoires de recherches du gouvernement fédéral. Ses 16 instituts de recherches, de

St. John’s à Victoria, font de la recherche stratégique multidisciplinaire avec des parte-

naires des industries et des secteurs clés pour la croissance économique future du

Canada. Le CNRC a axé son programme de recherche technologique sur des domaines

d’importance stratégique à cet égard, des domaines dans lesquels il a les ressources et

les compétences nécessaires. En combinant onze de ses instituts en trois groupes tech-

nologiques (biotechnologie, technologie de l’information et des communications et

technologie de fabrication) le CNRC a pu adopter une approche intégrée plus souple

pour venir en aide aux programmes de recherches multidisciplinaires, et la concentra-

tion dans ces groupes de compétences particulières aux industries visées assure une

meilleure capacité de prévision de l’évolution technologique et un accès accru aux S-T

internationales. En outre, grâce à l’Institut canadien d’information scientifique et

technique, le CNRC est non seulement le principal bassin d’information scientifique,

technique et médicale internationale au Canada, mais aussi une des meilleures sources

mondiales pour ce genre d’information.

Les politiques et les programmes du CNRC lui permettent de transférer dans l’éco-

nomie les technologies qu’il a mises au point et d’encourager l’établissement et l’expan-

sion d’entreprises novatrices basées sur le savoir. Les changements de culture, d’approche

et de procédure qu’il a introduits ont amélioré son transfert technologique. Dans les

cas où il n’y a pas d’entreprise canadienne capable de recevoir ses technologies, le CNRC

encourage ses chercheurs à fonder leur propre entreprise pour les commercialiser. En

1998–1999, les chercheurs du CNRC ont fondé neuf nouvelles entreprises dérivées, ce

qui donne un total de 27 pour les quatre dernières années. Les entreprises dérivées

transfèrent de nouvelles connaissances sur le marché et accroissent la capacité d’accueil

de l’économie à l’égard de cette technologie. Le CNRC a aussi mis sur pied un programme

d’entrepreneuriat grâce auquel ses employés — détachés à des partenaires industriels

— peuvent fournir une aide scientifique ou technique à des entreprises qui mettent ses

technologies au point afin de les commercialiser. Ces employés acquièrent ainsi une com-

préhension approfondie du milieu de travail dans l’industrie et de la façon dont on y

prend des décisions sur les activités de R-D. Pour leur part, les employés des entreprises

industrielles détachés au CNRC peuvent constater par eux-mêmes le rôle que celui-ci

peut jouer pour faciliter les découvertes technologiques et la commercialisation.

Le Centre de recherches sur les communications du Canada (CRC) d’Industrie

Canada se consacre à la recherche fondamentale et appliquée sur les communications

et les technologies connexes depuis la fin des années 1940. Il a toujours été un des chefs

de file de la mise au point de technologies habilitantes et du transfert de ces technologies

au secteur privé au cours des 50 dernières années. Ses nombreuses découvertes en

sciences et en génie ont contribué à faire du Canada l’un des leaders mondiaux des

communications sans fil et par satellite ainsi que des technologies de radiodiffusion et

de télédiffusion. Depuis 1993, le CRC est un institut d’Industrie Canada; il a maintenu

sa tradition d’excellence en gérant les problèmes techniques du spectre radio, du

déploiement des communications sans fil et des services de radiodiffusion et de 

En 1998–1999, les chercheurs de 6 des instituts du CNRC
ont fondé 9 nouvelles entreprises dérivées, ce qui donne
un total de 27 en quatre ans.

Entreprises dérivées en 1998–1999
■ AmikaNow! (Institut de technologie de l’information)
■ Crechem Technologies Inc. (Institut de technologie

des procédés chimiques et de l’environnement)
■ IatroQuest (Institut des sciences biologiques)
■ Iridian Spectral Technologies Ltd. (Institut des

sciences des microstructures)
■ JenEL TVD (Institut de technologies des procédés

chimiques et de l’environnement)
■ MRV Systems (Institut du biodiagnostic)
■ Novo Science (Institut de recherche en

biotechnologie)
■ ULEP (Institut de technologie des procédés chimiques

et de l’environnement)
■ Vitesse (Re-Skilling) Canada Inc.
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télédiffusion, ainsi que la mise au point de nouvelles technologies et la génération de

connaissances que l’industrie canadienne peut ensuite exploiter. Il est le principal

centre de R-D en technologie des communications du gouvernement fédéral. 

Le Centre canadien de télédétection (CCT) relève du Secteur des sciences de la Terre

de RNCan. Il a été fondé en 1971 pour améliorer la technologie et les applications de

la télédétection par satellite, pour faciliter l’acquisition, le traitement, l’archivage et la

distribution des données obtenues par la télédétection et pour contribuer au développe-

ment d’une industrie viable de la télédétection au Canada. Cette industrie compte

désormais plus de 200 entreprises offrant une vaste gamme de produits et de services

connexes à valeur ajoutée, comprenant la moitié des stations de réception terrestre du

monde et le quart de tous les systèmes d’analyse d’images satellitaires. Une grande par-

tie des activités en S-T réalisées au CCT dans le cadre de projets intra-muros se font en

coopération avec l’industrie, ce qui permet au secteur privé de participer aux activités

en S-T du CCT dès le départ et de tirer profit au maximum des possibilités de transfert

technologique. Par exemple, les responsabilités de réception et d’archivage de l’imagerie

radar du satellite RADARSAT du CCT et l’excellente relation professionnelle du Centre

avec l’Agence spatiale canadienne (ASC) ont abouti à la mise au point d’applications

RADARSAT avec l’industrie canadienne. Grâce au Programme de génération de don-

nées de télédétection, qui distribue annuellement quelque 300 000 $ en aide finan-

cière à la R-D, le CCT encourage l’industrie canadienne à évaluer et à démontrer le poten-

tiel des données de télédétection satellitaires et favorise la mise au point connexe de

produits de démonstration pouvant déboucher sur une utilisation opérationnelle.

La Direction de la recherche et du développement pour la défense (DRDD) du

ministère de la Défense nationale (MDN) est chargée de satisfaire les besoins en S-T de

la défense et contribue au système canadien d’innovation grâce à un réseau national de

Centres de recherches pour la défense (CRD) où le personnel met en œuvre des com-

pétences de pointe à l’œuvre dans plusieurs domaines technologiques de la défense.

L’an dernier, le MDN a investi 170 millions de dollars dans ses programmes de R-D. La

DRDD en a investi plus de la moitié (90 millions de dollars) pour assurer la participation

de l’industrie et des universités canadiennes au programme de R-D de la défense. La col-

laboration avec les universitaires ouvre une fenêtre sur les technologies nouvelles et

contribue à assurer la formation de la prochaine génération de scientifiques spécialisés

en défense. Les partenariats avec le secteur privé maintiennent la capacité canadienne

en S-T pour la défense et facilitent le transfert de technologie des CRD à l’industrie. Enfin,

la collaboration du MDN avec ses alliés du Canada dans la R-D pour la défense lui assure

l’accès aux technologies internationales de défense de pointe et l’aide à cerner des pos-

sibilités de débouchés commerciaux pour le secteur privé canadien. 

Il vaut la peine de souligner ici les activités des trois instituts sans but lucratif de

recherches sur les produits forestiers : Forintek Canada Corp. (Forintek), les Instituts

canadiens de recherches en génie forestier (FERIC) et les Instituts canadiens de recherches

sur les pâtes et papiers (Paprican). Ces instituts ont servi de modèles pour l’adoption

d’une approche différente de la collaboration entre les secteurs public et privé et entre

le fédéral et les provinces, puisque 80 p. 100 de leur financement est assuré par des parte-

naires du secteur privé, le reste provenant des contributions du gouvernement fédéral

et des gouvernements provinciaux ainsi que des recettes générées grâce à des recherches

Installations de recherche du
gouvernement fédéral

Collectivement, AAC, l’Agence spatiale canadienne
(ASC), Environnement Canada, le MPO, Santé Canada,
Industrie Canada, le ministère de la Défense nationale
(MDN), le CNRC, RNCan et Transports Canada gèrent
plus de 100 installations de recherche établies dans
des localités de tout le pays. La plupart font de la R-D
en coopération et en collaboration avec des parte-
naires du secteur privé.

(Pour obtenir la liste complète de ces installations de
recherche fédérales ainsi qu’une description de celles-
ci, consulter le site http://strategis.gc.ca/sc_innov/
tech/frndoc/2a.html).
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contractuelles. Cette approche de partenariat entre le secteur public et le secteur privé

pour le financement de la R-D est avantageuse aussi bien pour le gouvernement que pour

les entreprises partenaires, qui réalisent des économies d’échelle dans leurs travaux de

R-D. En outre, le programme de recherche est mieux ciblé et le cycle de l’innovation

grandement raccourci, tandis que les PME ont accès aux nouvelles technologies.

Parallèlement, les travaux des instituts sont axés sur la réalisation de buts précis des poli-

tiques publiques dans des domaines comme l’analyse du cycle environnemental, la ges-

tion forestière durable, l’accès aux marchés internationaux, les codes du bâtiment et la

sécurité du public.

3.2.2.2  Programmes d’aide à la R-D industrielle

Outre l’accès qu’il offre aux installations de ses laboratoires et aux résultats de leurs

recherches, le gouvernement fédéral dispose de plusieurs mécanismes plus directs d’aide

aux entreprises menant des activités de R-D au Canada. Ce sont des programmes d’aide

financière et d’accès à des compétences et à des conseils commerciaux. Certains de ces

programmes sont ciblés sur des secteurs industriels donnés, alors que d’autres ont une

portée plus générale. Les pages qui suivent donnent des exemples de certains des

véhicules gouvernementaux d’aide à la R-D industrielle. (Pour obtenir plus de précisions

sur toute la gamme des mécanismes d’aide fédéraux, consulter le site Strategis d’Industrie

Canada, à http://strategis.gc.ca/SSGF/te00954f.html).

Dans ce contexte, l’un des mécanismes les plus ambitieux du gouvernement fédéral

est le Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) du CNRC. C’est un pro-

gramme d’aide technologique faisant appel à un réseau national de plus de 260 con-

seillers en technologie industrielle, qui sont des scientifiques et des ingénieurs choisis

pour leurs compétences et leur expérience des affaires. Les PME (entreprises ayant au

plus 500 employés) peuvent avoir recours au réseau et au programme du PARI pour

obtenir de l’aide technique, des ressources, des installations et des services d’aide finan-

cière, de commercialisation ou de gestion de fort calibre qui seraient hors de leur

portée autrement.

D’autres programmes fédéraux ont été conçus à l’intention des secteurs industriels

considérés comme prioritaires en raison de leur grand potentiel de croissance pour le

développement économique du Canada de demain. Ils sont présentés ci-après.

■ Grâce à Partenariat technologique Canada (PTC), un fonds d’investissement dans la

technologie, le gouvernement offre des contributions remboursables pour aider les entre-

prises canadiennes à financer leurs recherches dans des domaines d’importance

économique stratégique. Les partenariats que PTC conclut avec des entreprises ayant d’im-

portantes activités de recherche encouragent l’investissement du secteur privé canadien

et contribuent à maintenir et à enrichir la base et les capacités technologiques de

l’industrie canadienne. Comme il assume une partie du risque, le gouvernement béné-

ficie aussi d’une partie des avantages, tant directs qu’indirects, à savoir le remboursement

de son investissement une fois que les résultats de la recherche sont commercialisés, ainsi

que la croissance économique résultant du renforcement de la base industrielle.

■ Bien qu’il ne soit pas à strictement parler un programme d’aide à la R-D industrielle, le

Programme de partenariat de recherche du CRSNG octroie plusieurs types de sub-

ventions qui ont toutes pour objet de favoriser une collaboration plus étroite entre le

Ministères et organismes fédéraux participant au PARI :
■ le CNRC et les autres ministères et organismes à

vocation scientifique;
■ l’Agence des douanes et du revenu du Canada

(ADRC), anciennement Revenu Canada, avec son
programme de crédits d’impôt pour la recherche
scientifique et le développement expérimental;

■ le CRSNG, qui établit des liens entre les universités
et les entreprises clientes du PARI;

■ Développement des ressources humaines Canada
(DRHC), avec sa Stratégie d’emploi jeunesse;

■ la Banque de développement du Canada, qui a pour
mission d’offrir de l’aide à la précommercialisation;

■ le MAECI, avec son réseau de conseillers en S-T qui
donne accès à la technologie étrangère.

Partenariat technologique Canada —
Secteurs prioritaires

■ Technologies environnementales
■ Technologies habilitantes (technologies avancées

de conditionnement et de fabrication, procédés et
applications pour les matériaux de pointe, applica-
tions de la biotechnologie et de diverses technologies
d’information)

■ Aérospatiale et défense.

Réseaux de centres d’excellence — 1999

■ Réseau canadien de l’arthrite
■ Réseau canadien de recherche sur les bactérioses
■ Réseau canadien sur les maladies génétiques
■ Institut canadien pour les innovations en photonique
■ Institut canadien de recherche en télécommunications
■ Géomatique pour des décisions éclairées
■ Réseau de liaison et d’application de l’information sur

la santé
■ Institut de robotique et d’intelligence des systèmes
■ Innovations en structures avec systèmes de détec-

tion intégrés
■ Mathématiques de la technologie de l’information et

des systèmes complexes
■ Réseau des pâtes de bois mécaniques
■ Dispositifis, circuits et systèmes microélectroniques
■ Réseau du génie protéique
■ Gestion durable des forêts
■ Téléapprentissage
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monde de la recherche universitaire et les autres secteurs, plus particulièrement l’industrie

canadienne. En partageant le risque avec le CRSNG, l’industrie peut contribuer finan-

cièrement à la recherche universitaire de qualité et appliquer ses résultats pour le

plus grand profit de l’économie et de la société canadiennes. Jusqu’à présent, plus de

1 000 entreprises ont parrainé des projets de recherche universitaire en partenariat avec

le CRSNG dans le cadre de ce programme. L’industrie et les autres participants appor-

tent 1,70 $ aux projets pour chaque dollar investi par le CRSNG. L’ensemble des con-

tributions du secteur privé aux projets appuyés par le CRSNG au cours des dix dernières

années a dépassé 600 millions de dollars.

■ Dans la même veine, le programme des Réseaux de centres d’excellence (RCE) géré

conjointement par les trois conseils subventionnaires fédéraux et par Industrie Canada

est un mécanisme dans lequel les chercheurs universitaires, le secteur privé et le gou-

vernement s’allient pour se pencher sur les thèmes de recherche d’intérêt commun sus-

ceptibles de générer des avantages économiques pour le Canada.

Le gouvernement fédéral a constaté qu’il faut souvent adapter l’aide aux besoins par-

ticuliers d’un secteur, soit pour faciliter l’expansion des secteurs industriels nouveaux,

soit pour que les industries « classiques » puissent mieux s’adapter à l’environnement

mondial en évolution. Il a donc créé des programmes ciblés sur des secteurs industriels

donnés, comme les suivants.

■ Le Programme de partage des frais pour l’investissement d’AAC a été lancé comme

projet pilote en 1994–1995; il s’est révélé efficace pour accroître l’investissement global

dans la recherche agroalimentaire. En 1998–1999, AAC disposait de 28,5 millions de

dollars pour ce programme, et la contribution de l’industrie a dépassé cette somme. De

fait, le secteur privé a investi 31,9 millions de dollars dans 924 projets réalisés en col-

laboration avec AAC et l’ACIA.

■ Le Programme de recherche et de développement énergétiques dans l’industrie de

RNCan accroît le rendement énergétique en facilitant la mise au point et la commer-

cialisation de produits, de procédés et de systèmes novateurs par le secteur privé

canadien. Il appuie les travaux dans toutes les composantes du secteur privé, comme

les industries de fabrication et de conditionnement, les industries de ressources, l’industrie

des transports, l’industrie des énergies renouvelables et l’industrie de la construction.

Même s’il est essentiellement axé sur l’optimisation du rendement énergétique, il ne

néglige pas non plus d’autres avantages éventuels pour le Canada, résultant par exem-

ple de la réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que d’autres avantages

environnementaux, la création d’emplois, l’investissement, l’amélioration de la pro-

ductivité et les nouveaux débouchés commerciaux pour les entreprises canadiennes.

3.2.3  Développement régional et grappes
On reconnaît de plus en plus que l’innovation et l’expansion industrielle sont des

phénomènes locaux attribuables à des grappes d’entreprises et d’entrepreneurs inno-

vateurs de la région qui mènent d’importantes activités de R-D. Les grappes tech-

nologiques communautaires — dans lesquelles des entreprises novatrices ayant largement

recours à la technologie dans des domaines connexes se côtoient, ont des interactions,

rivalisent et grandissent au sein d’un milieu dynamique et accueillant — sont des

Les scientifiques du Centre canadien de
télédétection de RNCan collaborent avec

la Première Nation innue

Depuis deux ans, le Centre canadien de télédétection
(CCT) s’emploie, de concert avec les Innus, à mener à
bien des relevés écologiques de référence sur les terres
importantes pour le mode de vie innu. Dans le cadre du
programme d’applications environnementales locales du
CCT, les aînés innus et les scientifiques du CCT se sont
efforcés de trouver des moyens d’intégrer les connais-
sances et l’optique des Innus dans les recherches
scientifiques, en tenant compte notamment des aspects
éthiques et des questions de propriété intellectuelle. En
1999, les travaux réalisés sur le terrain en forêt et dans
les terres humides des alentours de Sheshatshui, au
Labrador, ont été menés à bien grâce à la technologie
de RADARSAT et aux données d’imagerie aéroportée
hyperspectrale. Les dirigeants innus ont réclamé des
rencontres, en 2001, pour décider des travaux de
suivi qui s’imposent et qui sont essentiellement liés à
l’aménagement hydro-électrique du cours inférieur du
fleuve Churchill.

[L’Institut de recherche en biotechnologie (IRB) du
CNRC, à Montréal] « …est un endroit unique pour le
démarrage de toute entreprise de biotechnologie. Il
offre aux petites entreprises la possibilité d’avoir accès
à des installations qui les mettent sur le même pied que
les plus grandes compagnies pharmaceutiques de la
métropole. Il leur donne accès à une infrastructure et
à des services de soutien que les petites entreprises
d’autres régions ne pourraient probablement même pas
rêver d’obtenir à un prix raisonnable. »

— M. Lloyd Degal
Président et chef de la direction

Caprion Pharmaceuticals
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moteurs critiques de la recherche, de la croissance économique et de la compétiti-

vité internationale.

Au Canada, une grande partie de ces grappes se sont constituées autour des labora-

toires et des établissements de recherche fédéraux. La présence de ces laboratoires,

par exemple ceux d’un ou de plusieurs des 16 instituts de recherches du CNRC ou des

18 centres de recherches d’ACC, a été le catalyseur du développement de grappes dans

le secteur industriel de diverses régions. On a vu par exemple des grappes se créer dans

les domaines suivants :

■ technologies de l’information et des télécommunications, à Ottawa;

■ biotechnologies agricoles, à Saskatoon;

■ biotechnologies pharmaceutiques, à Montréal.

Les organismes fédéraux de développement régional créés pour stimuler la croissance

économique dans les régions du pays — Développement économique Canada pour les

régions du Québec, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada et l’Agence de pro-

motion économique du Canada atlantique — ont fait de l’innovation un thème priori-

taire de leurs activités. Grâce à leurs programmes axés sur le développement des affaires

et sur la création d’emplois, ces organismes offrent diverses formes d’aide aux entreprises

menant d’importantes activités de recherche au Québec, dans les quatre provinces de

l’Ouest et dans celles de l’Atlantique respectivement. En investissant dans les entreprises

innovatrices de leurs régions, ils ont largement contribué à favoriser la constitution des

grappes régionales de R-D. 

3.2.4  Cadres financiers — Mise en place d’un programme
de classe mondiale de crédits d’impôt pour la R-D

Une des principales difficultés que doivent surmonter les entreprises faisant de la R-D

industrielle est le régime de crédits d’impôt pour la R-D en vigueur dans le pays où la

recherche est menée. C’est un facteur qui influe sur la décision des entreprises de faire

de la R-D dans un pays donné et sur l’importance des activités R-D qu’elles vont y mener.

Le gouvernement fédéral en est conscient, et c’est pourquoi il a chargé l’Agence des

douanes et du revenu du Canada (anciennement Revenu Canada) de mettre en œuvre

son programme de crédits d’impôt pour la recherche scientifique et le développement

expérimental (RS&DE), qui offre aux particuliers, aux sociétés et aux partenariats une

déduction fiscale pouvant s’élever jusqu’à 100 p. 100 de leurs dépenses admissibles pour

la recherche scientifique et le développement expérimental et de leurs dépenses en capi-

tal admissibles. Le programme autorise les entreprises admissibles à reporter l’impôt

exigible, tandis que les particuliers et les PME peuvent se qualifier pour obtenir un rem-

boursement de leurs crédits d’impôt. Ce remboursement de 35 p. 100 du total des

dépenses de R-D admissibles est l’un des stimulants les plus puissants pour inciter des

entreprises à faire de la R-D au Canada. 

Le programme canadien de crédits d’impôt pour la R-D est d’ailleurs reconnu

depuis longtemps comme l’un des plus généreux du monde. Chaque année, il permet

à 11 000 entreprises canadiennes — surtout des PME — de réclamer des crédits d’im-

pôt de 1,4 milliard de dollars pour la RS&DE, et ces crédits d’impôt peuvent aussi être

majorés par plusieurs programmes provinciaux analogues. Quand on sait que le secteur
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privé a consacré 9,4 milliards de dollars à la R-D au Canada l’an dernier, il est évident

que ce programme de l’Agence des douanes et du revenu du Canada peut être consi-

déré comme un mécanisme qui encourage nettement la R-D au pays.

3.2.5  Recrutement, perfectionnement et maintien en poste
d’un personnel talentueux et compétent

L’un des défis les plus pressants pour les entreprises dans la trépidante économie du savoir

est la pénurie de personnel talentueux. 

Les conseils subventionnaires — surtout le CRSNG — offrent plusieurs programmes

visant à placer des étudiants du premier cycle et des cycles supérieurs ainsi que des bour-

siers de recherche postdoctoraux dans le secteur privé. Grâce à ces programmes, étudiants

et boursiers de recherche peuvent être exposés aux possibilités de faire de la recherche

industrielle, tandis que les entreprises sont en mesure d’avoir accès à des compétences

en recherche qu’ils ne pourraient peut-être pas se payer autrement.

Dans le contexte de la recherche gouvernementale, le Programme des bourses de

recherche dans les laboratoires du gouvernement canadien, administré par le CRSNG

pour le compte de divers ministères et organismes à vocation scientifique, offre à des

jeunes scientifiques et ingénieurs prometteurs la possibilité de travailler avec des groupes

de recherche ou des dirigeants des laboratoires et des établissements de recherche du

gouvernement canadien.

Le Programme de partenariat de recherche du CNRC/CRSNG, plus ciblé quoique

toujours à caractère général, offre aux étudiants du deuxième et du troisième cycles et

aux boursiers de recherche postdoctoraux la possibilité de travailler dans les installa-

tions de calibre mondial du CNRC. Dans ce contexte, les chercheurs des universités,

des instituts du CNRC et de leurs partenaires du secteur privé collaborent dans des

recherches conjointes.

Au niveau sectoriel, le Secteur des sciences de la Terre (SST) de RNCan a instauré le

Programme d’échange en matière de sciences et de technologie. Ce programme de

perfectionnement professionnel offre à des partenaires de l’extérieur la possibilité

d’échanger des compétences, d’établir des partenariats et de partager les frais de fonc-

tionnement de projets de R-D sur les sciences de la Terre offrant un avantage mutuel.

Il est basé sur des échanges de personnel et des partenariats de recherche permettant

d’élargir les ensembles de compétences des participants et de leurs organisations.

Parfois le défi n’est pas attribuable à un manque d’expérience, mais plutôt à une

pénurie de spécialistes dans une discipline scientifique donnée. Vitesse (Re-Skilling)

Canada Inc. est une organisation sans but lucratif grâce à laquelle les collèges et les uni-

versités peuvent s’allier avec des entreprises privées pour remédier aux pénuries critiques

de travailleurs qualifiés en haute technologie. Le procédé est simple : on fait participer

des étudiants diplômés en sciences ou en génie à un programme de 16 mois d’instruction

sur mesure et d’expérience sur le tas qui leur permet d’acquérir les compétences requi-

ses par les entreprises qui les sélectionnent et les parrainent. Jusqu’à présent, tous les

diplômés de Vitesse ont été placés dans les entreprises commanditaires. 

Vitesse est prête à appliquer le modèle de collaboration productif qui a été mis au

point à Ottawa (O-Vitesse : Formation d’ingénieurs et de scientifiques spécialisés en génie

des logiciels) dans les autres régions du Canada. Elle est déterminée aussi à étendre ses

« Somme toute, O-Vitesse a très bien réussi à nous
donner la possibilité de former des employés expressé-
ment pour des postes chez Mitel. »

— M. Geoff Smith
Vice-président

Mise au point et soutien des produits
Mitel Canada
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activités dans d’autres secteurs comme la bioinformatique. L’objectif consiste à donner

à des gens doués la formation nécessaire pour qu’ils puissent travailler dans des secteurs

de l’économie du savoir qui manquent de personnel. Le gouvernement de l’Ontario a

reconnu le succès du modèle, puisqu’il a prévu des subventions de 1,5 million de dol-

lars pour l’appliquer dans toute la province.

3.2.6  Conclusion
Le gouvernement fédéral joue un rôle clé pour ce qui est d’aider le Canada à relever les

défis de la nouvelle économie du savoir. Les activités et la solide capacité en S-T de l’admi-

nistration fédérale se conjuguent à son aide à la R-D industrielle pour contribuer à fournir

le soutien stratégique nécessaire à de nombreuses entreprises canadiennes. Ces entre-

prises peuvent, par conséquent, dépasser leurs horizons actuels de choix technolo-

giques — essentiellement à court terme ou déjà disponibles — pour adopter une

approche à plus long terme. Grâce à ses partenariats et à sa collaboration avec le

secteur privé, les universités et ses homologues des autres ordres de gouvernement

dans des localités de tout le Canada, le gouvernement fédéral met à profit de façon nova-

trice ses compétences de base, sa capacité en S-T, ses aptitudes de réseautage et sa

capacité de soutien des infrastructures pour aider les entreprises, les collectivités et 

les particuliers à saisir les avantages potentiels du XXIe siècle.
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4.0  Nouveaux défis en S-T du gouvernement fédéral

CEchapitre ne prétend pas contenir une liste exhaustive de tous les nouveaux défis

stratégiques en S-T pour le gouvernement; il s’agit plutôt d’une série de

descriptions succinctes de certains de ces défis, ceux qui sont considérés comme parti-

culièrement pertinents à l’heure actuelle et que le gouvernement fédéral va devoir

relever en collaboration — souvent grâce à des partenariats avec d’autres intervenants.

Cela dit, bien que certains de ces défis puissent poser des problèmes de gestion pour

le gouvernement lui-même, d’autres pourraient avoir des répercussions variées sur le

grand public.

4.1  Renouvellement et maintien des compétences scientifiques et techniques
dans l’administration fédérale

Les analyses démographiques ont révélé que près de 5 000 fonctionnaires fédéraux spé-

cialisés en S-T pourront prendre leur retraite au cours des cinq prochaines années. Il risque

d’en résulter une perte sans précédent de compétences, d’expérience, de connaissances

et de capacités d’adaptation uniques pour composer avec les nouvelles orientations des

programmes, au point de risquer de saper l’intégrité de ces derniers. À cela s’ajoute un

problème connexe imputable à la même cause, celui de la création et du maintien d’une

capacité de gestion scientifique efficace. Le vérificateur général l’a souligné dans son rap-

port d’avril 1999, en déclarant que les principaux ministères à vocation scientifique

auraient besoin à eux seuls de recruter de 2 500 à 3 300 professionnels en S-T d’ici les

cinq prochaines années pour remplacer ceux qui prendront leur retraite ou qui partiront

pour d’autres raisons.

Afin de surmonter le premier de ces problèmes, celui du maintien des compétences,

de l’expérience, des connaissances et des capacités d’adaptation, un groupe de travail

interministériel étudie diverses stratégies susceptibles d’aider les ministères et organismes

à vocation scientifique à faire du recrutement en prévision du départ de leurs scientifiques

et technologues les plus anciens. Ces stratégies leur permettraient de former les nou-

velles recrues, de leur offrir le mentorat nécessaire et de veiller à ce que les fonctions et

les connaissances critiques soient maintenues après le départ des anciens. Elles pour-

raient aussi aider les ministères et organismes en question à embaucher des gens ayant

de nouvelles compétences, ce qui les aiderait à réussir leur passage harmonieux à de nou-

veaux modes d’exécution des programmes en S-T et à de nouvelles orientations pour

ces programmes. On devrait aboutir ainsi à la constitution d’un nouveau cadre de jeunes

recrues dans les spécialités en S-T, où les plus jeunes seraient nettement mieux représen-

tés dans la courbe démographique de ces fonctionnaires. Enfin, on pourrait bâtir un

effectif des S-T mieux équipé pour respecter les priorités actuelles et futures du gou-

vernement fédéral en la matière.

Le profil des compétences des gestionnaires en S-T et l’analyse des cours de forma-

tion et de perfectionnement auxquels les ministères et organismes à vocation scientifique

ainsi que les organismes centraux ont recours dans ce contexte ont été établis. On prévoit

que, d’ici 12 mois, il sera possible d’offrir sur un site des S-T une carte des programmes

de formation qui aiderait les cadres scientifiques subalternes et moyens à cerner les
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possibilités de formation et de perfectionnement en gestion qui leur sont offertes. Il faut

espérer que l’accès facile à ce genre d’information pourra démontrer que la gestion

scientifique est un choix de carrière viable pour les fonctionnaires fédéraux du secteur

des S-T. Chose certaine, cette démarche ferait en sorte qu’on offre une formation sur

mesure aux gestionnaires scientifiques de tous les niveaux, y compris une formation de

préparation à la gestion pour ceux qui manifesteraient de l’intérêt pour cette tâche.

4.2  Mondialisation de la recherche et participation canadienne aux
activités internationales en S-T

Environ 4 p. 100 de toute la recherche scientifique mondiale se fait au Canada, et quelque

65 p. 100 de la technologie nouvelle utilisée au pays est importée. Le Canada doit donc

se donner les moyens d’identifier et de comprendre les technologies de pointe et les nou-

velles connaissances créées dans les autres régions du monde pour y avoir accès. C’est

un facteur critique pour maintenir la compétitivité des entreprises canadiennes sur le

marché mondial du savoir et pour veiller à ce que les connaissances scientifiques les plus

poussées et les plus récentes soient appliquées aux problèmes nationaux et internationaux

qui préoccupent le public canadien.

Bien que la recherche scientifique ait toujours été intrinsèquement internationale,

les liens qui ont rendu cela possible n’étaient souvent guère structurés, puisqu’ils

étaient basés sur des contacts personnels entre scientifiques. Néanmoins, il y a de plus

en plus d’activités internationales en S-T réalisées en coopération et en collaboration,

sous l’égide de mécanismes structurés, dans divers domaines, comme le changement

climatique planétaire, l’atténuation des catastrophes naturelles, le développement

durable dans les pays développés et en développement et la mise au point de technologies

nouvelles. Il semble bien que le Canada doive se donner une stratégie internationale

cohérente pour maximiser l’impact international de ses investissements en S-T, car cela

lui permettrait de bénéficier d’activités internationales qui seraient le complément de

ses démarches intérieures prioritaires en S-T, de participer aux activités de recherche néces-

saires au règlement des problèmes mondiaux et d’être un membre efficace des réseaux

mondiaux des S-T. Ce serait aussi un moyen pour les chercheurs canadiens d’avoir accès

à de grandes installations de recherche et aux programmes internationaux d’envergure

en S-T.

Le CCST était conscient de l’importance des S-T internationales pour la démarche cana-

dienne en S-T quand il a récemment chargé un Groupe d’experts sur le rôle du Canada

dans les sciences et la technologie internationales de donner au gouvernement des avis

sur les possibilités de maximiser les avantages sociaux et économiques que le pays pour-

rait récolter de sa participation à ce genre d’activités. (Pour obtenir plus de précisions

sur le mandat, la composition et le plan de travail du Groupe d’experts, consulter le site

du CCST, à http://acst-ccst.gc.ca/acst/intel/home_f.html).
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4.3  Protection de l’infrastructure d’information

Les nouvelles technologies de l’information révolutionnent les façons de faire des

affaires, de gérer les activités et de communiquer. Elles améliorent l’efficacité et la pro-

ductivité, mais elles rendent aussi plus vulnérables les services d’infrastructure dont la

société dépend et que l’on tient de plus en plus pour acquis (les télécommunications,

l’énergie, les banques et les services financiers, les systèmes d’aqueduc et d’égout, les opéra-

tions gouvernementales et les services d’urgence, par exemple). Depuis quelques années,

plusieurs incidents causés par des pirates informatiques ont attiré beaucoup d’attention

et soulevé des inquiétudes sur l’état, la qualité et l’intégrité des réseaux de systèmes infor-

matiques. Les réseaux d’information commerciaux et gouvernementaux doivent

continuellement se défendre contre les virus informatiques et autres intrusions. De plus,

il a été clairement démontré que des intervenants bien organisés — allant d’autres nations

à des terroristes informatiques isolés — peuvent exploiter les faiblesses de l’infrastruc-

ture d’information.

Les pays grands consommateurs d’information, comme l’Australie, la France, le

Royaume-Uni et les États-Unis, ont créé des centres de coordination qui font office de

points de convergence pour surmonter les problèmes de sécurité des réseaux. Au

Canada, plusieurs intervenants clés ont été réunis pour examiner les possibilités de pro-

tection de l’information sous la direction du Bureau du Conseil privé, afin d’élaborer

une politique fédérale et un plan d’action pour protéger l’infrastructure. À cette fin, divers

intervenants collaborent dans des recherches sur les technologies et les techniques

pouvant renforcer la sécurité informatique.

Le Centre de sécurité des télécommunications est l’organisme fédéral responsable au

premier chef de la protection de l’infrastructure d’information. Le CNRC et le MDN éva-

luent l’utilisation effective de la technologie commerciale, y compris la sécurité des sys-

tèmes distribués et des infrastructures des réseaux. Le CRC contribue à ces efforts en

étudiant les questions pratiques associées à la gestion sécuritaire des réseaux menacés

ou attaqués. L’Université Laval contribue aussi à la mise au point de méthodes de

détection des codes dangereux délibérément incorporés dans les progiciels commerciaux,

méthodes qui permettront de veiller à ce que ces produits ne comportent pas de « carac-

téristiques » qui mettraient les réseaux en danger. En outre, grâce à ses programmes de

subvention, le CRSNG contribue à financer la recherche sur la sécurité des réseaux et

sur la protection des données dans diverses universités.

Nous dépendons de plus en plus de la sécurité des opérations électroniques, au point

qu’il faut absolument comprendre les interactions dynamiques des systèmes com-

plexes. De nouvelles techniques et de nouveaux outils s’imposent pour prévenir les acti-

vités hostiles, détecter les intrusions dans les réseaux et les rétablir après les attaques.

Qui plus est, comme les infrastructures de l’information sont profondément interreliées,

il faut parer à la menace d’attaques « douces » sur les réseaux d’information dans le

cyberespace en élargissant les partenariats et en déployant des efforts de recherche

mieux concertés dans le secteur commercial et tous les ordres de gouvernement.

L’adoption de mesures de protection de l’information plus proactives va non seulement

renforcer la capacité de protection de l’information, mais aussi assurer la protection de

la vie privée et favoriser le commerce électronique.
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4.4  Gestion des écosystèmes dans une optique d’intégrité écologique

Dans le monde entier, les aires protégées sont menacées par de nombreuses pressions

anthropiques affectant les populations fauniques qui ont besoin d’habitats variés pour

leur survie à long terme. Les espèces menacées vont des sédentaires à grand territoire

comme le grizzly à des migratoires comme le monarque. Cela dit, les écosystèmes sont

aussi exposés à des pressions d’envergure mondiale ayant des répercussions en proportion,

comme le transport sur de longues distances des précipitations acides, le changement

climatique et le transport d’espèces exotiques au fond des cales des navires marchands

du monde entier. Ces pressions environnementales ont en commun le fait qu’elles ne

sont pas limitées par les frontières.

Il s’ensuit que, pour être efficace, la protection des écosystèmes exige des partenariats

entre tous les intervenants intéressés, des autorités locales et des gouvernements

nationaux aux organisations internationales, des producteurs primaires familiaux aux

grandes multinationales et des universités aux organisations environnementales non

gouvernementales. La survie à long terme de la plupart des espèces et des écosystèmes

nécessite aussi de grandes populations ayant suffisamment d’interactions pour assurer

la diversité génétique nécessaire à leur santé et à leur reproduction ainsi que des terri-

toires assez vastes pour y trouver des habitats et de quoi se nourrir. Il est donc d’autant

plus indispensable d’établir des partenariats pour protéger et gérer la biodiversité.

Les buts communs de gestion et de soutien des écosystèmes naturels consistent à

restaurer les terres et les eaux et à les maintenir en bon état pour que leurs structures

et leurs fonctions écologiques ne soient pas sapées par les pressions anthropiques et pour

que la biodiversité et les processus qui l’étayent aient toutes les chances de se maintenir.

Cette notion qu’on appelle l’intégrité écologique requiert une trousse d’outils de S-T qui

englobent et appliquent une vaste gamme de disciplines et d’activités.

Les buts de l’intégrité écologique peuvent s’appliquer à plusieurs classes d’aires pro-

tégées relevant de divers ministères et organismes fédéraux (Parcs Canada, Environnement

Canada, le MPO, le MDN, l’ACIA et Affaires indiennes et du Nord Canada). Ceux-ci sont

aidés par des partenaires non fédéraux, comme les autorités régionales de planification

et de gestion des écosystèmes des provinces et des territoires ainsi que par des intervenants

communautaires et corporatifs pour la mise en valeur des ressources régionales, de même

que par des représentants des intérêts du développement durable et de la conservation

de la biodiversité dans le monde entier.

La Loi sur les parcs nationaux considère l’intégrité écologique comme la première priorité

pour la gestion des parcs. C’est pour cette raison que Parcs Canada établit des objectifs

d’intégrité écologique pour chaque parc et applique des techniques de restauration, de

gestion et de protection des écosystèmes pour les atteindre. L’Agence a d’ailleurs défini

un ensemble d’indicateurs qui serviront de base aux activités de surveillance des parcs;

ces indicateurs vont des taux de croissance et de reproduction et de la dynamique de

la population des espèces choisies, aux indicateurs de la diversité des espèces et aux

budgets d’éléments nutritifs des collectivités naturelles, en passant par la fragmentation

des microclimats et des habitats sur le terrain.

Parcs Canada a invité une vaste gamme d’intervenants à coopérer dans l’application

des sciences de l’intégrité écologique. De nombreux parcs ont conclu des partenariats
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nationaux en sciences appliquées; il s’agit par exemple des forêts modèles, des réserves

de la biosphère et du Réseau de surveillance et d’évaluation écologique dirigé par

Environnement Canada. D’autres parcs sont les catalyseurs de leurs propres partenariats

scientifiques régionaux. Qu’ils soient liés à un réseau ou pas, ces partenariats régionaux

basés sur les écosystèmes combinent les efforts des gestionnaires des terres et des insti-

tutions de recherche pour favoriser la compréhension des problèmes environnemen-

taux et pour rendre possible l’élaboration de lignes directrices de gestion conjointe qui

permettront de mitiger les problèmes environnementaux dans leur domaine, voire

d’y remédier.

Le gouvernement fédéral s’intéresse aussi à l’application des principes d’intégrité

écologique dans des secteurs qui échappent à son contrôle immédiat. Par exemple,

l’Accord sur les espèces en péril prévoit des stratégies nationales de rétablissement et des

plans d’action pour certaines espèces. Le programme de gestion des habitats des espèces

en péril a été conçu pour soutenir les activités de conservation, d’amélioration et de pro-

tection des habitats critiques de ces espèces; il servira aussi à lancer des activités qui

maximiseront les avantages de la conservation dans tout le territoire et qui encourageront

les propriétaires fonciers et les utilisateurs des ressources à prendre des mesures pour

éviter d’emblée que les espèces ne soient mises en péril. Tous ces éléments de la pro-

tection des espèces menacées dépendent dans une certaine mesure des disciplines et des

technologies de la trousse d’outils de l’intégrité écologique.

Quoi qu’il en soit, l’application efficace des principes de l’intégrité écologique pour

la protection des écosystèmes exige la collaboration et la concertation en partenariat des

ministères et organismes fédéraux à vocation scientifique ainsi que du gouvernement

et de ses partenaires non fédéraux. Ces partenariats sont en voie d’élaboration.

4.5  Maximisation de l’utilisation de l’information gouvernementale — 
Faut-il la fournir gratuitement ou pas?

L’un des nouveaux défis des ministères et organismes à vocation scientifique constituera

à faciliter l’accès aux données, à l’information et aux connaissances gouvernementales

ainsi que la possibilité de s’en servir. En effet, le gouvernement fédéral — particulière-

ment les ministères et organismes à vocation scientifique — détiennent une masse d’in-

formation énorme, qui constitue un important actif pour le Canada. Il couvre toute une

gamme de secteurs et d’intérêts dans toutes les parties du pays et comprend des don-

nées basées sur les ressources, des statistiques sociodémographiques et économiques

ainsi que des archives de l’information nationale sur le climat. Or, l’accès à l’informa-

tion est indispensable pour qu’on puisse prendre des décisions éclairées et assurer une

meilleure qualité de vie pour les Canadiens. Dans une économie mondiale de plus en

plus basée sur le savoir, la facilité d’accès et d’utilisation de l’information sont des fac-

teurs clés pour accroître la compétitivité du secteur privé canadien.

Les technologies nouvelles et l’expansion d’Internet créent pour le public de nouveaux

moyens d’accès à ces importants fonds d’information, mais il y a de nombreuses dis-

cussions, aussi bien dans l’administration gouvernementale que dans le secteur privé,

sur les frais d’utilisation et sur la politique des prix qui pourrait maximiser les avantages

de cet actif important. L’un des objectifs de la politique actuelle de frais d’utilisation
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conçue par le Conseil du Trésor consiste à favoriser l’équité en faisant assumer les coûts

des services non plus par les contribuables en général, mais bien par les utilisateurs qui

en bénéficient le plus directement, lorsque c’est justifié. La fourchette des prix envi-

sageables pour l’information gouvernementale va du modèle du « bien public », dans

lequel le gouvernement met gratuitement ses données à la disposition du public, à un

modèle de recouvrement intégral des coûts. Bien des observateurs maintiennent que

l’accès gratuit aux données stimulerait l’offre de produits à valeur ajoutée par l’indus-

trie canadienne et que le manque de données gratuites freine la croissance du secteur

privé. D’autres soulignent par contre le problème inhérent au modèle du bien public,

à savoir le fait que l’accès à des données de qualité exige des ressources, et que la qua-

lité et l’utilité des données seront donc affectées si le gouvernement ne perçoit pas de frais

d’utilisation. Il y a aussi d’autres facteurs à considérer, notamment l’influence des poli-

tiques de prix des autres pays, la taille des marchés et les effets de la mondialisation.

Il est essentiel que le gouvernement adopte une politique cohérente des prix de l’in-

formation qu’il détient, de façon à favoriser le développement d’entreprises privées

dynamiques et compétitives à l’échelle internationale qui se prévaudront de cet actif gou-

vernemental et ajouteront à sa valeur. À cette fin, les ministères et organismes fédéraux

coopèrent pour favoriser l’élaboration de politiques à l’échelle des ministères, de

l’administration fédérale et de l’ensemble du pays; ils encouragent la discussion franche

des questions en jeu et s’efforcent d’arriver à un consensus.

4.6  Recherche en systématique et bioinformatique

Le déclin mondial persistant des compétences en systématique, et particulièrement en

taxonomie inquiète la communauté de la recherche biologique. Même si les résultats

de la recherche en systématique sont essentiels pour prendre des décisions éclairées en

matière de planification de l’utilisation des terres, de gestion de la faune, de prospec-

tion biologique, de lutte antiparasitaire et de commerce international — ainsi d’ailleurs

que pour comprendre comment suivre les changements environnementaux —, l’intérêt

pour cette discipline scientifique se perd. De nombreux programmes internationaux ont

été lancés pour tenter d’inverser la tendance. C’est le cas par exemple du Projet de taxo-

nomie mondiale, parrainé par les parties à la Convention des Nations Unies sur la 

diversité biologique, comme le Canada, ainsi que du BioNet et de l’Établissement

d’information sur la biodiversité mondiale. Néanmoins, le déclin des compétences

canadiennes dans ce domaine demeure un défi pour le pays.

La systématique est l’étude de la diversité des organismes, de leurs relations évolu-

tives et génétiques, de leurs ressemblances et de leurs différences, ainsi que de leur clas-

sification. La taxonomie et la systématique sont étroitement liées en ce qu’elles con-

tribuent toutes les deux à la connaissance de la diversité de la vie, à telle enseigne qu’on

emploie souvent les deux termes indifféremment. La recherche en systématique produit

l’information la plus fondamentale nécessaire pour déterminer la valeur des ressources

naturelles. Son point fort est qu’elle permet d’établir des liens entre des données 

puisées à des sources très variées, et ces données deviennent alors accessibles grâce

à des technologies informatiques nouvelles et en voie d’élaboration. Appliqués aux

sciences biologiques, ces progrès informatiques alimentent la discipline nouvelle et en
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pleine expansion de la bioinformatique, qui tire largement parti des résultats de la

recherche en systématique. Le terme « bioinformatique » lui-même est d’ailleurs utilisé

pour décrire l’information obtenue sur les séquences de gènes.

Le Partenariat fédéral en biosystématique (PFB) est le point focal de la recherche en

biosystématique et de la bioinformatique au Canada. Depuis la fin de 1998, il a réuni

AAC, le MOP, Environnement Canada, RNCan et le Musée canadien de la nature, qui

en assure actuellement la présidence. Ce partenariat coopératif reconnaît l’importance

de la systématique et facilite la recherche et les applications dans ce domaine. En 1999,

il a réalisé une évaluation des besoins de compétences en systématique et en capacité

de recherche (avec l’aide de tous ses partenaires); il a appuyé le Système d’information

taxonomique intégré (ITIS*ca) au Canada (sous la direction d’AAC); il a représenté le

Canada au Groupe de travail sur la bioinformatique du Forum Mégascience de l’OCDE

et il s’emploie actuellement à énoncer la position du Canada à l’égard de l’Établisse-

ment d’information sur la biodiversité mondiale (une démarche dirigée par AAC). En

outre, tous les partenaires ont participé à la constitution du Réseau d’information sur

le biote du Canada, un réseau distribué de bases de données interexploitables sur la bio-

diversité (sous la direction d’AAC, dans le cadre du PE 5RN).

Pour s’attaquer à ce problème au niveau national, il faudra s’assurer que le Canada

dispose d’un nombre suffisant d’experts en systématique, que les intéressés ont facile-

ment accès à une information exhaustive sur la biodiversité et que les scientifiques, les

décideurs et le public comprennent l’utilité de cette discipline de recherche.

4.7  Bioterrorisme

Dans de nombreuses régions du monde, la menace d’attaques chimiques et biologiques

a ajouté une nouvelle dimension au terrorisme. Des agents terriblement meurtriers peu-

vent être créés à peu de frais avec un minimum d’équipement et d’espace, dans des instal-

lations clandestines. Beaucoup de ces agents sont difficiles à détecter, car ils peuvent être

insipides et inodores ou avoir un effet à retardement de plusieurs heures, voire de

plusieurs jours. En outre, la mise au point des technologies et des matériaux nécessaires

à la fabrication et à l’utilisation des agents chimiques et biologiques meurtriers peut être

difficile à déceler, puisque ces produits peuvent avoir des utilisations quotidiennes tout

à fait justifiées ou des applications en médecine et dans l’industrie pharmaceutique, 

de l’alimentation, des cosmétiques et des pesticides. Combinés avec la prolifération des

moyens d’application, les progrès des sciences biologiques et de la biotechnologie

rendent ces agents plus dangereux encore.

Dans les mains de terroristes ou « d’États hors-la-loi », les agents chimiques et

biologiques constituent une menace pour la santé et la sécurité du public de même que

pour l’infrastructure d’un pays, car ils peuvent attaquer les récoltes, les aliments et les

réserves d’eau. L’attaque notoire au gaz Sarin dans le métro de Tokyo a révélé les effets

dévastateurs de ces agents et la vulnérabilité des villes et des États à ce genre de terrorisme.

En ce qui concerne le terrorisme agricole, l’ACIA a divisé en catégories et classé les agents

potentiels anticultures et anticheptel considérés comme dangereux.

La recherche pour parer aux menaces de bioterrorisme doit être coordonnée aussi bien

dans toute l’administration gouvernementale qu’avec les autres pays afin que le Canada
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soit assuré d’avoir accès aux capacités optimales de réaction en pareil cas. Plusieurs acti-

vités ont déjà été entreprises en collaboration pour protéger et défendre les Canadiens

contre les agents chimiques et biologiques. Par exemple, le MDN a lancé une initiative

multisectorielle et multinationale de conception et de distribution de vaccins pour assurer

la protection et la défense contre les agents biologiques, en partenariat avec le secteur

canadien de la défense et de l’industrie biotechnologique, les États-Unis et le Royaume-

Uni. En ce qui concerne les activités policières d’élimination des menaces de bioter-

rorisme, le solliciteur général et le State Department des États-Unis discutent actuelle-

ment de mécanismes qui rendraient possibles des recherches en collaboration dont

bénéficieraient les organismes policiers des deux pays. La Gendarmerie royale du

Canada et les Forces armées ont déjà collaboré avec succès sous la coordination d’une

équipe mixte d’intervention en cas d’attaque nucléaire, chimique et biologique : de con-

cert avec l’industrie canadienne, les partenaires ont conçu un système portatif unique

appelé Blast Guard, sorte d’unité de confinement et de décontamination en mousse, pour

aider le personnel d’intervention d’urgence à composer avec les dangers chimiques et

biologiques. Le MDN se dispose en outre à entreprendre des recherches en collabora-

tion avec la Direction de la protection de la santé, de Santé Canada, pour parer aux

menaces chimiques et biologiques.

Même si beaucoup de ces initiatives en sont encore à leurs débuts, elles sont un

pas menant à une approche exhaustive du problème. La recherche réalisée en colla-

boration et en coopération sur la détection, le diagnostic, les contre-mesures et les

vaccins avec les partenaires nationaux et étrangers du Canada jouera un rôle impor-

tant pour aider à trouver des moyens de mitiger efficacement les conséquences d’une

attaque bioterroriste.

4.8  Application du principe de prudence à la politique publique

Ces dernières années, le « principe de prudence » est devenu le centre des discussions

publiques sur une vaste gamme des questions de santé, d’environnement et de com-

merce. Dans les traités internationaux, les lois canadiennes et les déclarations de poli-

tique sur la gestion publique du risque, on trouve des énoncés invoquant le principe

de prudence sans en avoir une compréhension claire généralement reconnue de ce qu’il

signifie et de la façon de l’appliquer; cela a soulevé d’importantes questions sur 

son utilisation. 

Dans tous les ordres de gouvernement, les décideurs disent avoir besoin d’un cadre

assurant une compréhension commune du principe de prudence et établissant des lignes

directrices pour son application dans les engagements du Canada à l’échelle nationale

et internationale. L’expression la plus récente du principe dans une loi fédérale figure

dans la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) de 1999, qui stipule

que le gouvernement du Canada s’engage à adopter le principe de la prudence « ... si

bien qu’en cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude

scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’applica-

tion de mesures effectives... ».

Plusieurs considérations importantes s’imposent quant à l’application du principe

de prudence.
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■ Son application au processus décisionnel doit se faire dans un cadre de gestion du risque

moderne. Autrement dit, le processus décisionnel doit être basé sur la reconnaissance

de tous les faits possibles — de nature scientifique, sociale, économique ou politique

— et de leurs répercussions éventuelles.

■ Le rythme phénoménal des progrès de la recherche, des sciences et de la technologie

dans l’industrie soulève une question de plus grande envergure encore, celle de la

capacité du gouvernement de comprendre les progrès en S-T. Il faut donc que le

gouvernement évalue constamment ses décisions à la lumière des nouvelles don-

nées scientifiques.

■ Les pressions réclamant cohérence et cohésion augmentent à mesure que les gou-

vernements sont poussés à articuler leurs positions stratégiques, souvent en réaction à

des problèmes urgents à l’échelle internationale et qui ont d’importantes implications

à long terme pour les échanges commerciaux.

■ Même si elle est mal définie, l’opinion publique sur le principe de prudence coïncide

dans une certaine mesure avec celle sur la gestion du risque dans le processus décisionnel.

En effet, elle est essentiellement faite de méfiance et de scepticisme et mène à un

manque de confiance sur l’intégrité de son processus d’application ainsi qu’à des

craintes que les intérêts des consommateurs ne soient pas considérés comme primordiaux. 

■ Les stratégies de consultation et de communications doivent être intégrées dans la

mise en œuvre du principe de prudence; en outre, dans tous les secteurs, la protection

de la santé et de la sécurité des citoyens doit être perçue comme le facteur primordial

de détermination des mesures prises pour parer aux risques sérieux. Les facteurs du rap-

port coût-efficacité ou des impératifs commerciaux doivent entrer en ligne de compte

dans ces décisions en autant qu’ils ne sapent pas celui de la sécurité du public.

Compte tenu des implications horizontales importantes de l’application du principe

de prudence dans le processus décisionnel de la politique publique, le Bureau du

Conseil privé a créé un mécanisme interministériel pour que ces défis soient relevés.
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5.0  Investissements fédéraux en S-T — 
Indicateurs statistiques

5.1  Points saillants

EN1999, le gouvernement fédéral a renforcé son rôle de facilitateur des activités

canadiennes en S-T avec le début des activités de la FCI et des augmentations

des budgets de subvention des trois conseils que sont le CRM, le CRSNG et le CRSH.

La FCI avait été créée en 1997 pour octroyer des subventions aux universités, aux hôpi-

taux de recherche et aux organismes sans but lucratif privés pour soutenir l’infrastruc-

ture de recherche. En 1999–2000, elle est devenue la plus importante source d’aide

financière fédérale aux S-T, puisqu’elle y a consacré 605 millions de dollars. Le budget

fédéral de février 1999 lui a même consenti 200 millions de dollars de plus pour

l’exercice 2000–2001.

Deux des programmes d’aide à la recherche industrielle du gouvernement fédéral ont

aussi vu augmenter leur budget en 1999. Le programme PTC d’Industrie Canada touche

50 millions de dollars de plus par année pendant trois ans, tandis que le PARI du CNRC,

lui, dispose de 5 millions de dollars de plus par année, toujours pour trois ans. Compte

tenu de ces augmentations et des changements des dépenses en S-T des autres ministères

et organismes, le total des dépenses fédérales en S-T a augmenté de 465 millions de dollars

pour atteindre 6,3 milliards, ce qui ne s’était jamais vu. Le pourcentage de l’ensemble

des prévisions de dépenses de 152 milliards de dollars du gouvernement fédéral con-

sacré aux S-T, qui est de 4,2 p. 100, est plus élevé qu’il ne l’a jamais été (la figure 1 est

un tableau de ces données pour la dernière décennie).

Figure 1 — Part des dépenses fédérales 
consacrée aux S-T

Source : Statistique Canada, 1999, Statistique des sciences, vol. 23, no 5, no de catalogue 88-001-XIB, octobre
1999, Ottawa, Canada.

Nota : Les fonds consacrés à la FCI étaient prévus dans le budget fédéral de 1997, mais ils sont présen-
tés comme des dépenses en S-T en 1999, puisque c’est cette année-là qu’ils ont été distribués. Les prévi-
sions de dépenses sont tirées du Budget principal au début de l’exercice, mais les données sont révisées
dans l’exercice suivant pour refléter les dépenses réelles.
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La part des dépenses fédérales consacrée aux activités d’aide financière externe a atteint

le niveau record de 48 p. 100, ce qui revient à dire que 3 milliards de dollars du budget

total de 6,3 milliards autorisé pour les S-T sert à financer les S-T dans les universités, le

secteur privé canadien ou les exécutants étrangers. Le reste, soit 3,3 milliards de dollars,

est consacré au financement des activités en S-T confiées aux 29 000 personnes embauchées

par le gouvernement fédéral à cette fin.

Les comparaisons internationales révèlent qu’au Canada le milieu de la R-D est plus

mondialisé, qu’il collabore davantage et qu’il est plus spécialisé que dans la plupart des

autres pays de l’OCDE. L’analyse des publications scientifiques montre en outre que le

gouvernement fédéral contribue largement à l’avancement des connaissances scientifiques,

particulièrement en biologie et dans les sciences de la Terre et de l’espace.

5.2  Activités fédérales en S-T

Le gouvernement fédéral est à la fois un exécutant et un bailleur de fonds des activités

en S-T. Au niveau record de 3 milliards de dollars, les dépenses consacrées aux activités

en S-T extra-muros ont augmenté de 584 millions de dollars comparativement à l’année

précédente, et l’augmentation est largement attribuable à la FCI. Plus du tiers de ces 

3 milliards de dollars est allé à des entreprises canadiennes; le secteur de l’enseignement

supérieur canadien a reçu 1,6 milliard de dollars en subventions, comparativement à

240 millions pour les exécutants étrangers d’activités en S-T, à 98 millions pour les

institutions privées sans but lucratif et à 33 millions pour les autres exécutants 

Figure 2 — Dépenses fédérales en S-T

Ministère ou organisme 1998–1999 1999–2000 Différence (%)

Millions de dollars

AAC 355 310 �12,7
ACDI 323 347 7,4
ASC 343 306 �10,8
CNRC 570 553 �3,0
CRDI 75 81 8,0
CRM 277 309 11,6
CRSH 104 121 16,3
CRSNG 501 540 7,8
EACL 135 120 �11,1
Environnement Canada 444 424 �4,5
FCI 70 605 764,3
Industrie Canada 407 411 1,0
MDN 305 305 0,0
MPO 196 205 4,6
RNCan 363 359 �1,1
Santé Canada 213 225 5,6
Statistique Canada 457 419 �8,3
Autres * 705 668 �5,2

Total 5 843 6 308 8,0

Source : Statistique Canada, 1999, Statistique des sciences, vol. 23, no 5, no de catalogue 88-001-XIB, octobre
1999, Ottawa, Canada.

*Compilation des données sur 39 ministères et organismes fédéraux, dont Parcs Canada, DRHC, le
MAECI, l’ACIA et Transports Canada.



canadiens d’activités en S-T, y compris les gouvernements provinciaux et les adminis-

trations municipales.

Neuf ministères et organismes considérés comme faisant partie des principales

sources de financement des activités fédérales en S-T ont accru leur budget combiné en

S-T de 678 millions de dollars (voir la figure 2 à la page 44). Par contre, sept ministères

et organismes ont collectivement réduit de 213 millions de dollars leur budget en S-T.

Pendant l’exercice 1999–2000, le gouvernement fédéral prévoit consacrer 3,3 mil-

liards de dollars à ses activités intra-muros en S-T, soit moins que toute autre année de

cette décennie.

En dépit de la baisse des dépenses intra-muros, il y avait, en 1999, 185 fonctionnaires

chargés d’activités en S-T de plus que l’année précédente, puisque leur effectif était passé

à 29 050 (voir la figure 3). C’est depuis 1991–1992, la première augmentation de l’effec-

tif fédéral en S-T, qui était alors, d’un sixième plus important que celui d’aujourd’hui.

Le budget fédéral pour les S-T est consacré soit à la R-D, soit aux activités scientifiques

connexes. Les dépenses fédérales en S-T consacrées à ces activités sont demeurées rela-

tivement stables au cours des années 1990, entre 2,2 et 2,4 milliards de dollars par an.

Par contre, les dépenses consacrées aux activités de R-D ont augmenté, passant de

2,9 milliards de dollars en 1990–1991 à plus de 3,7 milliards en 1999–2000.

Le plus grand volet des activités scientifiques connexes est depuis toujours la collecte

de données, qui a bénéficié de 985 millions de dollars (43 p. 100 des dépenses totales)

en 1999–2000. Statistique Canada est l’organisme fédéral qui dépense le plus en activités
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Figure 3 — Effectif fédéral en S-T

Ministère ou organisme 1998–1999 1999–2000* Différence (%)

Équivalents temps plein

AAC 2 575 2 627 2
ACDI 193 193 0
ASC 379 363 �4,2
CNRC 2 932 2 966 1,2
CRDI 172 174 1,2
CRM 86 88 2,3
CRSH 107 118 10,3
CRSNG 204 215 5,4
EACL 1 195 1 160 �2,9
Environnement Canada 2 801 2 838 1,3
FCI 16 19 18,8
Industrie Canada 973 983 1
MDN 1 424 1 424 0
MPO 2 092 2 159 3,2
RNCan 2 756 2 782 0,9
Santé Canada 1 517 1 600 5,5
Statistique Canada 4 983 4 956 �0,5
Autres** 4 460 4 385 �1,7

Total 28 865 29 050 0,6

Source : Statistique Canada., Division des sciences, de l’innovation et de l’information électronique.

*Données provisoires.

**Compilation des données sur 39 ministères et organismes fédéraux, dont Parcs Canada, DRHC, le MAECI,
l’ACIA et Transports Canada.

Rôle du gouvernement fédéral 
dans le financement des S-T

Chacune des 17 sources fédérales de financement des
S-T a un rôle particulier.
■ La FCI, le CRM, le CRSNG et le CRSH sont des orga-

nismes subventionnaires qui distribuent des fonds
fédéraux d’aide à la recherche dans les universités
et les collèges.

■ Le CNRC et Industrie Canada aident la recherche
industrielle par l’intermédiaire du PARI et de PTC
respectivement.

■ L’ACDI et le Centre de recherches pour le développe-
ment international (CRDI) aident financièrement la
recherche à l’étranger.

■ Les ministères et organismes comme AAC, Énergie
atomique du Canada limitée (EACL), RNCan, le MPO,
Environnement Canada, Santé Canada, le CNRC et
Statistique Canada exécutent eux-mêmes la plupart
de leurs activités en S-T.

■ L’ASC fait réaliser une grande partie de ses activités
en S-T sous contrat et dans le contexte de partena-
riats avec l’industrie et les universités canadiennes.

■ En plus de collaborer avec d’autres nations et d’avoir
des activités intra-muros, le MDN fait réaliser envi-
ron 50 p. 100 de sa R-D sous contrat par l’industrie et
les universités canadiennes.



scientifiques connexes (419 millions de dollars). Environnement Canada y consacre aussi

de grosses dépenses (306 millions de dollars), tout comme l’ACDI (290 millions de dollars).

5.3  R-D au pays

Le budget que le gouvernement fédéral consacre aux S-T contribue au maintien d’un

système national de recherche et de développement d’importance vitale auquel participent

aussi l’industrie, les universités, les gouvernements provinciaux et les organisations privées

sans but lucratif. Les dépenses intérieures brutes en R-D (DIRD) sont un indicateur de

ce système national. (Les DIRD sont une mesure des dépenses réelles en R-D plutôt que

des transferts de fonds). Elles ont augmenté de 500 millions de dollars en 1998, pour

atteindre 14,9 milliards de dollars en 1999.

La contribution du gouvernement fédéral aux DIRD a baissé au cours de la dernière

décennie. En 1990, près de 30 p. 100 de toute la R-D exécutée au Canada était financée

par le gouvernement fédéral, mais ce pourcentage est tombé depuis à moins de 20 p. 100;

l’écart a été comblé par les entreprises privées, qui finançaient 41 p. 100 de la R-D exé-

cutée au Canada en 1990 mais en ont financé 49 p. 100 en 1999. Les contributions des

provinces, du secteur de l’enseignement supérieur et des organisations privées sans but

lucratif sont demeurées relativement stables, tandis que le pourcentage des DIRD

financé par des organisations de l’étranger a augmenté, passant d’environ 10 p. 100 au

début de la décennie à 14 p. 100 en 1999 (voir la figure 4).

Les mesures du rendement en R-D montrent que le gouvernement fédéral exécute

actuellement 11 p. 100 de la R-D menée au Canada, comparativement à 17 p. 100 en 1990

(voir la figure 5 à la page 47). Comme dans le cas du financement de la R-D, la baisse de

participation du gouvernement fédéral a été compensée par l’augmentation de celle

des entreprises.
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Figure 4 — Sources de financement des DIRD, 1990 et 1999

Source : Statistique Canada, 1999, Statistique des sciences, vol. 23, no 6, no de catalogue 88-001-XIB,
novembre 1999, Ottawa, Canada.

* SBL = Organisations privées sans but lucratif.
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5.4  Contexte international

Le Canada est unique à bien des égards : ses activités de R-D sont plus mondialisées et

plus spécialisées que celles de la plupart des autres pays de l’OCDE, et elles font davan-

tage appel à la collaboration.

■ Au Canada, les DIRD ne représentent que 1,6 p. 100 du PIB, ce qui est bien inférieur à

la moyenne de l’OCDE (2,2 p. 100)1. Les États-Unis, le Japon, la Corée, la Suède et la

Finlande investissent tous plus de 2,7 p. 100 de leur PIB dans les DIRD.

■ L’investissement du Canada dans le savoir2 est estimé à 8,8 p. 100 du PIB, et donc plus

élevé que celui de la moyenne de l’OCDE (7,9 p. 100), voire que celui des États-Unis

(8,4 p. 100).

■ Le Canada a l’un des pourcentages d’investissement étranger dans la R-D les plus élevés

(14 p. 100 en 1997). Seul le Royaume-Uni peut prétendre à un milieu de R-D plus mon-

dialisé, puisque l’investissement étranger représentait 15 p. 100 des sommes qu’on a

consacrées à la R-D dans ce pays en 1997.

■ Le Canada se situe au premier rang des pays de l’OCDE pour le pourcentage des

dépenses gouvernementales en R-D consacrées à la santé et à l’environnement 

(28 p. 100) en 1997. Seuls la Nouvelle-Zélande (25 p. 100), les États-Unis, le 
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Figure 5 — Rendement en R-D (DIRD), 1990 et 1999

Source : Statistique Canada, 1999, Statistique des sciences, vol. 23, no 6, no de catalogue 88-001-XIB,
novembre 1999, Ottawa, Canada.

*SBL = Organisations privées sans but lucratif.
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1. OECD Science, Technology and Industry Scoreboard, 1999, OCDE, Paris, France.

2. Pour l’OCDE, cet investissement correspond à la somme de toutes les dépenses en R-D, de toutes

les dépenses publiques dans le secteur de l’éducation et de toutes les dépenses consacrées aux

logiciels. Certains éléments en sont toutefois soustraits, pour éviter qu’ils ne soient comptés

deux fois et pour privilégier les aspects intangibles :

◆ le volet équipement des dépenses en R-D;

◆ le volet R-D de l’enseignement supérieur;

◆ les achats de logiciels par les particuliers et par les services opérationnels des entreprises.



Royaume-Uni et la Norvège (20 p. 100 environ) accordent des priorités comparables à

ces secteurs.

■ Le Canada est l’un des pays où il se fait le plus de R-D en collaboration, comme en

témoigne le pourcentage de l’investissement des entreprises dans la R-D universitaire.

En 1997, les entreprises des pays de l’OCDE avaient financé en moyenne, environ 6 p. 100

de la R-D universitaire, alors que celles du Canada en avaient payé à peu près le double

(12 p. 100).

5.5  Diffusion du savoir

La publication est un outil important de diffusion des connaissances scientifiques. Au

Canada, après les chercheurs œuvrant dans les universités et les hôpitaux, ce sont les

scientifiques et ingénieurs fédéraux qui contribuent le plus à la documentation scien-

tifique et technique internationale. En 1997, par exemple, ils ont publié 3 133 articles

(un léger recul comparativement aux 3 365 de 1995), notes et critiques dans les jour-

naux et les périodiques les plus prestigieux du monde. De 1990 à 1997, à peu près

une publication en S-T sur neuf comptait au moins un auteur travaillant au gouver-

nement fédéral.

Les scientifiques et ingénieurs fédéraux publient dans toutes les grandes disciplines

de recherche et dans presque chacune de leurs spécialités. Ils ont été particulièrement

actifs en biologie ainsi que dans les sciences de la Terre et de l’espace, puisqu’ils ont signé

plus du tiers de toutes les publications canadiennes de ce type. Ce sont d’ailleurs les

deux disciplines dans lesquelles le Canada est le plus spécialisé à l’échelle internationale3.

Dans des spécialités comme les sciences de l’agriculture et de l’alimentation, les sciences

de l’environnement, la météorologie et les sciences de l’atmosphère ainsi que l’océanogra-

phie et la limnologie, les chercheurs fédéraux ont produit près de la moitié des publi-

cations canadiennes. En outre, dans des disciplines comme les sciences laitières et ani-

males, l’entomologie, la technologie nucléaire, la biologie marine, l’hydrobiologie et

la chimie analytique, ils ont signé à peu près le tiers des publications canadiennes.

Les données bibliométriques confirment aussi que les scientifiques et ingénieurs

fédéraux participent à un nombre relativement élevé de travaux en collaboration tant

entre eux qu’avec des partenaires des universités, de l’industrie, des gouvernements provin-

ciaux et de l’étranger. Près de la moitié de leurs publications sont produites avec l’aide

d’auteurs de l’extérieur du gouvernement fédéral, et près du tiers sont le fruit de

collaborations internationales.

5.6  Conclusion

L’engagement réitéré du gouvernement fédéral dans les S-T commence seulement à se

manifester dans les indicateurs. Les fonds supplémentaires autorisés en 1999 se

refléteront dans les indicateurs de l’an prochain quand ils auront pénétré dans le sys-

tème et qu’ils auront effectivement été dépensés pour la R-D par les exécutants.
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3. Les flux de connaissances au Canada tels que mesurés par la bibliométrie, no de catalogue 88F0006-

XPB, no 10, 1998, Statistique Canada, Ottawa, Canada.

Lectures choisies

Pour obtenir d’autres renseignements sur les activités
canadiennes et internationales en S-T, consulter Internet.

Renseignements sur le budget de l’exercice en cours
et sur des caractéristiques particulières des S-T, site
du ministère des Finances du Canada (http://www.
fin.gc.ca/access/budinfof.html).

Rapports ministériels sur le rendement (contenant
souvent des précisions sur les répercussions des
dépenses ministérielles en S-T), site du Secrétariat du
Conseil du Trésor (http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/
dpr/dprf.asp).

Tableau sommaire des résultats importants de dif-
férents programmes, avec les plans connexes et les
résultats (http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/communic/
prr99/mfr99/ckrf2.htm).

Statistique Canada produit de nombreuses publica-
tions sur les S-T sur son site (http://www.statcan.ca/
francais/research/scilist_f.htm).

On peut se procurer les bulletins des services
( h t t p : / / w w w. s t a t c a n . c a / f r a n c a i s / I P S / D a t a /
88-001-XIB.htm).

On peut télécharger le Bulletin de l’analyse en inno-
vation (http://www.statcan.ca/francais/IPS/Data/
88-003-XIF.htm).

On peut commander la plupart des publications sta-
tistiques de l’OCDE sur les S-T au site de l’Organisation
(http://www.oecd.org).

On peut se procurer les Documents de travail sur
l’innovation et la technologie gratuitement (http://www.
oecd.org/dsti/sti/s_t/inte/prod/online.htm).



5.7  Remarques sur la quantification et les extrants

Cet examen des investissements fédéraux en S-T était largement axé sur les dépenses.

Notre aptitude à mesurer les intrants dans le système des S-T s’est accrue au cours des

deux dernières décennies, mais la mesure des extrants est toute nouvelle.

Il est clair que mesurer les intrants dans les S-T ne donne qu’une idée partielle du

tableau. Néanmoins, même cette idée partielle ne s’obtient pas sans mal. On a fait des

sondages dans l’administration gouvernementale, dans les entreprises, dans les éta-

blissements d’enseignement supérieur et dans les organisations privées sans but lucratif

pour compléter l’information administrative existante. Les répondants prennent leur

temps, afin de fournir autant d’informations que possible. Un travail laborieux d’har-

monisation et d’estimation s’impose donc, même pour cet ensemble d’indicateurs qui

pourrait sembler tout simple.

Pour aller nettement plus loin afin de répondre à la question de savoir quelles sont

les répercussions de toutes ces dépenses en S-T, il faudrait disposer de plus d’informations

qu’on n’en recueille actuellement. Les enquêtes de Statistique Canada devraient être plus

détaillées; il faudrait alors plus de temps aux personnes interrogées pour y répondre et

plus d’efforts pour harmoniser et analyser les données qu’ils fourniraient.

Depuis deux ans, on a lancé deux initiatives d’examen de certains des extrants des

dépenses en S-T dans l’administration fédérale. L’une est celle de l’information biblio-

métrique dont nous avons fait état; elle nécessite un travail intensif pour valider des cen-

taines de milliers de citations dans des documents scientifiques. L’autre est une étude-

pilote menée pour obtenir des renseignements sur la propriété intellectuelle générée dans

les ministères et organismes fédéraux. Nous avons publié des résultats préliminaires de

cette étude dans Consolider nos acquis, le Rapport de 1998 sur les activités fédérales en

sciences et en technologie. L’étude en question sera menée pour la deuxième fois

cette année. 
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6.0  Conclusion

SACHANTqu’il devait améliorer la coordination des activités

fédérales en S-T pour que les Canadiens puissent tirer

le maximum de ses investissements en S-T, le gouvernement a inclus un cadre de tra-

vail, dans la stratégie fédérale des S-T, Les sciences et la technologie à l’aube du XXIe siècle

publiée en 1996. Ce cadre vise à assurer une coopération et une collaboration accrues

entre les ministères et organismes à vocation scientifique et entre ses services et ceux de

ses partenaires non fédéraux sur les enjeux horizontaux importants pour les Canadiens.

Depuis la publication de la stratégie, plusieurs ministères et organismes fédéraux ont

nettement amélioré leur mode d’interaction avec leurs partenaires de recherche au

Canada et à l’étranger.

Des progrès soutenus est le troisième rapport sur les activités fédérales en S-T; il fait le

point sur les progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs de la stratégie. Il décrit les

activités des groupes d’experts gouvernementaux en S-T qui sont chargés de cerner les

questions de S-T d’intérêt général pour le gouvernement et de formuler des recom-

mandations. Il présente aussi deux exemples qui montrent comment les investissements

en S-T du gouvernement servent à encourager, à faciliter et à assurer la coopération et

la collaboration entre les ministères et organismes à vocation scientifique ainsi qu’entre

l’administration fédérale et ses partenaires de l’extérieur en vue de maximiser la crois-

sance économique et la création d’emplois ainsi que d’améliorer la qualité de vie des

Canadiens, objectifs primordiaux du gouvernement. Le rapport souligne aussi plusieurs

nouveaux défis stratégiques en S-T; pour les relever, il faudra que les ministères et

organismes fédéraux et leurs partenaires de l’extérieur se concertent afin que le gou-

vernement soit en mesure de maintenir la prospérité économique et le bien-être

des Canadiens.

De grands progrès ont été réalisés depuis 1996, mais on peut encore améliorer

l’effort fédéral en S-T pour que les investissements actuels et futurs du gouvernement

en S-T continuent à rapporter le maximum aux Canadiens. Les rapports des prochaines

années continueront d’informer le public des mesures que prend le gouvernement pour

garantir ces investissements.
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Agence canadienne d’inspection des aliments

L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a été créée en

avril 1997 pour regrouper dans un même organisme la responsabilité

de tous les programmes fédéraux d’inspection des aliments ainsi que

de la santé animale et végétale. Elle a pour mandat d’accroître l’effi-

cacités des services fédéraux d’inspection et des services connexes

responsables des aliments et de la santé animale et végétale. L’Agence

contribue à faire en sorte que les aliments vendus au Canada soient

sains et que les consommateurs soient protégés grâce à ses activités

scientifiques d’inspection et d’application de la réglementation. Elle

fait respecter les normes nationales et internationales de S-T régissant

l’élaboration de politiques efficaces qui assurent des aliments sains et

protègent la santé animale et végétale. En 1999, l’ACIA a continué à

développer sa capacité d’élaboration de politiques, de conception de

programmes et d’analyse du risque ainsi que celle visant à améliorer

ses services d’assurance de la santé animale et végétale et d’inspection

à l’intention des Canadiens. 

Les activités en S-T de l’ACIA sont essentiellement de trois types :

■ utilisation de données scientifiques et d’avis d’experts pour faire en

sorte qu’on tienne compte d’avis scientifiques valides dans les proces-

sus de prise de décisions et d’élaboration de politiques;

■ contribution au système d’assurance de la qualité des aliments et de

protection de la santé animale et végétale ainsi qu’aux services de

réglementation et d’inspection grâce à ses 21 laboratoires;

■ établissement de programmes de R-D relatifs aux profils de risque des

dangers alimentaires, aux parasites et aux maladies transmises par les

aliments, ainsi qu’à l’élaboration et à l’adaptation de technologies et

de méthodes nouvelles répondant aux besoins immédiats d’analyse

et d’essais du Canada et de la collectivité internationale.

Principales réalisations en S-T
L’Unité d’évaluation scientifique de l’ACIA a été créée en 1998. Elle

coordonne les activités scientifiques de l’Agence, étudie sa stratégie

scientifique globale en partenariat avec ses autres volets scientifiques

et la représente auprès de nombreuses organisations nationales et

internationales à vocation scientifique, stratégique et de normalisation

afin de contribuer à l’harmonisation des exigences en matière de pro-

tection de la santé et de qualité des aliments. C’est grâce à elle que

l’ACIA a accru sa participation à l’approche fédérale commune des 

S-T en s’alliant à des groupes tels que les conseils consultatifs et les

partenaires fédéraux pour le transfert technologique.

L’ACIA a récemment chargé deux groupes stratégiques de faciliter

la réalisation de ses objectifs en S-T. Ces deux groupes contribueront

à répondre aux besoins soulignés dans la stratégie scientifique cana-

dienne et à tirer parti des possibilités qui se dessinent dans le secteur

des S-T. Ils auront plus particulièrement pour tâche d’assurer la super-

vision des activités de mise en œuvre et d’intégration des recom-

mandations des rapports du CEST (Avis scientifiques pour l’efficacité

gouvernementale et Vers l’excellence en sciences et en technologie) dans

les processus d’établissement des priorités et de prise de décisions

de l’ACIA.

Le regroupement des 21 laboratoires de l’ACIA, de façon à ce que

leurs rapports soient produits en un seul et même point, est la première

étape de l’élaboration d’un plan stratégique de renforcement de la

capacité interne en S-T de l’Agence. Ce plan comprendra des pro-

grammes d’assurance de la qualité, l’établissement de partenariats et

d’accords de collaboration, la détermination et le maintien des com-

pétences et des aptitudes de base, ainsi que des initiatives de R-D ciblées

pour répondre aux besoins des programmes.

Le Centre national des maladies exotiques animales de l’ACIA,

situé au Centre scientifique canadien de la santé humaine et animale

de Winnipeg, a fait aménager ses installations. Il est désormais en

mesure d’entreprendre des activités analytiques. Ce nouveau centre

compte parmi les rares installations de niveau 4 du monde capables

de diagnostiquer les maladies virales animales qui menacent sérieuse-

ment le cheptel canadien. 

L’ACIA vient de finaliser avec le Conseil canadien des normes

(CCN) une entente d’homologation des laboratoires en vertu de

laquelle tous les laboratoires offrant des services d’essais analytiques

comme ceux qu’exige la législation fédérale sur les aliments, les

provendes et les engrais soient certifiés par le CCN comme satisfaisant

http://strategis.gc.ca/S-Tinfo 51

Annexe — Réalisations marquantes des ministères et organismes
Les ministres établissent les priorités et dirigent les activités en S-T qui relèvent de leur portefeuille de façon à ce que les ministères et organismes

dont ils sont responsables puissent accomplir leur mission. L’édition de 1998 du Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie,

intitulé Consolider nos acquis, contenait des renseignements sur le mandat des ministères et organismes à vocation scientifique et sur leurs façons

d’utiliser les S-T pour s’en acquitter. Les pages qui suivent décrivent les principales activités permanentes en S-T de différents ministères et orga-

nismes, en soulignant leurs réalisations marquantes en 1999.



au Guide 25 de l’ISO/IEC (exigences générales de compétence pour

les laboratoires de calibration et d’essais).

Le programme de recherche de l’ACIA a été refondu afin d’accroître

la participation de la clientèle au Programme de partage des frais

pour l’investissement d’AAC. Celui-ci a pour objectif d’accroître la par-

ticipation du secteur privé aux activités de R-D en collaboration, d’in-

tensifier le développement des technologies agroalimentaires et

d’accélérer le transfert technologique. En 1998–1999, l’ACIA a consacré,

dans le cadre de ce programme, 1,6 million de dollars à des projets

de recherche réalisés en collaboration avec l’industrie, qui a égalé

sa contribution. 

Quatre laboratoires québécois de l’ACIA ont créé un réseau afin

d’assurer de meilleurs services de soutien pour les programmes de qua-

lité des aliments et de protection de la santé animale au Québec.

La mise en commun des ressources leur a permis d’assurer une

meilleure gestion des programmes d’assurance de la qualité et d’offrir

des services plus efficaces de formation, de perfectionnement 

et d’administration. 

Orientations stratégiques en S-T
L’ACIA s’est fixé les priorités suivantes en S-T :

■ maintenir les compétences et les aptitudes de base nécessaires pour

fournir un service de qualité optimale et des avis scientifiques valides

à ses clients, de même que pour acquérir les moyens scientifiques les

plus modernes et de la meilleure qualité; 

■ renforcer ses capacités scientifiques dans des domaines nouveaux,

émergents ou prenant de l’importance, comme la biotechnologie, en

regroupant mieux ses activités d’évaluation;

■ mettre en œuvre et intégrer les principes et les lignes directrices

recommandés par le CEST dans les documents intitulés Avis scientifiques

pour l’efficacité gouvernementale et Vers l’excellence en sciences et en tech-

nologie, pour accroître l’efficacité de ses capacités en S-T;

■ élaborer et mettre en place un cadre de prestation des S-T de labora-

toire à l’appui de ses programmes de recherche et de développement

technologique et des autres besoins des programmes;

■ participer activement à des partenariats, des liaisons et des réseaux

regroupant des ministères et organismes fédéraux et provinciaux à voca-

tion scientifique, avec les universités et le secteur privé et avec les col-

lègues internationaux, et contribuer à leur établissement; ces parte-

nariats faciliteront le partage des connaissances techniques, des

compétences et des renseignements connexes afin de faciliter la

solution des problèmes communs qui menacent la santé et le bien-

être des consommateurs.

Renseignements
Mme Anne A. MacKenzie

Vice-présidente associée, Évaluation scientifique

Unité d’évaluation scientifique

Agence canadienne d’inspection des aliments

59, promenade Camelot

Nepean (Ontario)  K1A 0Y9

Tél. : (613) 225-2342 

Téléc. : (613) 228-6653

Site Web : http://www.cfia-acia.agr.ca

Agence de promotion économique du Canada atlantique

L’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)

accorde une grande priorité à l’innovation et à la technologie, qu’elle

considère comme des outils pour l’avancement économique régional

et communautaire dans les provinces maritimes. Elle s’efforce

d’accroître la productivité, la diversité et les recettes des PME grâce

au développement, à la commercialisation et à la diffusion de la

technologie. Sa stratégie d’innovation et de technologie comprend

quatre volets :

■ offrir aux PME des services de financement et des conseils adaptés à

leurs projets et faisant appel au développement, à l’utilisation et à la

commercialisation de la technologie, ainsi que des services d’infra-

structure pour les établissements de recherche auxquels les PME

ont accès;

■ appuyer les alliances pour le développement et la commercialisation

de la technologie;

■ entreprendre des initiatives technologiques avec des partenaires;

■ faciliter l’innovation dans les secteurs stratégiques.

L’APECA offre une aide financière à l’innovation grâce à ses pro-

grammes. Le volet d’innovation de son Programme de développement

des affaires (PDA) accorde une aide financière remboursable aux

entreprises qui innovent. Pour l’exercice 1998–1999, l’APECA a versé

à ce titre 9,1 millions de dollars de subventions à des PME. L’aide du

PDA est aussi offerte à des organisations sans but lucratif, à des centres

de recherche et à des associations s’occupant d’activités d’innovation.

Pour sa part, le Programme COOPÉRATION de l’APECA fournit l’aide

nécessaire à la mise en œuvre et au financement d’ententes de

développement économique d’envergure avec les provinces de

l’Atlantique. Ces ententes ont pour objet d’offrir une aide financière

fédérale-provinciale dans les secteurs stratégiques de l’économie

régionale au titre des projets et des initiatives de développement

technologique. Le Programme COOPÉRATION a aussi été la principale
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source de financement à frais partagés des universités, des hôpitaux et

des organisations sans but lucratif des provinces de l’Atlantique, dans

le cadre des programmes de la FCI. Sans ces subventions ou celles des

équivalents provinciaux du Programme, il est peu probable que les éta-

blissements de recherche du Canada atlantique auraient pu béné-

ficier des investissements de la FCI dans l’infrastructure de recherche.

Principales réalisations en S-T
L’APECA a aidé financièrement plusieurs partenariats internationaux

et canadiens dans leurs activités de développement et de commer-

cialisation de la technologie (par exemple des alliances entre des

établissements de recherche et des entreprises privées ainsi que des

partenariats entre différentes entreprises).

■ À l’échelle internationale, les initiatives de l’APECA visant à aider des

entreprises du Canada atlantique à conclure des alliances avec des parte-

naires internationaux ont abouti à l’établissement de six nouveaux

partenariats. Voici quelques exemples de ces initiatives.

— L’alliance de l’APECA avec la Fondation Canada–Israël pour la

recherche et le développement industriel a encouragé l’éta-

blissement de partenariats en R-D et la recherche de débouchés entre

des entreprises du Canada atlantique et d’Israël;

— Swedepark est un projet conçu pour accroître les possibilités

d’investissement entre la Nouvelle-Écosse et 26 parcs de S-T

en Suède.

■ Au Canada, l’APECA a financièrement aidé plusieurs établissements

et organisations de recherche qui jouent un rôle important comme

facilitateurs des partenariats entre le secteur privé et les établisse-

ments de ce genre. En 1998–1999, il s’est établi en tout 27 nouveaux

partenariats de R-D. L’Initiative conjointe de commercialisation de

la technologie d’AAC, de l’APECA et du CNRC en est un bon exem-

ple, car ce service de commercialisation a été conçu pour faire passer

les technologies novatrices depuis les centres de recherches d’AAC sur

le marché. L’autre excellent exemple de ce genre d’approche est

Telecom Applications Research Alliance (TARA), établissement de

recherche sur les télécommunications établi en Nouvelle-Écosse et

affilié à des universités, au CNRC et à 42 partenaires locaux, nationaux

et internationaux du secteur privé. En 1998–1999, neuf nouveaux

partenariats ont été formés sous la seule égide de TARA.

Orientations stratégiques en S-T
Le renforcement de la capacité d’innovation et de développement

technologique du Canada atlantique demeurera une priorité pour

l’APECA. Un exercice de planification récent lui a fait réaffirmer sa

stratégie d’innovation et de technologie et, l’a incité à se concentrer dans

les trois domaines suivants :

■ systèmes d’innovation — initiatives visant à renforcer le réseau

régional d’innovation, avec des liens entre les principaux générateurs

d’innovation;

■ capacité d’innovation des PME — initiatives conçues pour accroître

la capacité des clients et des partenaires d’évaluer et de gérer des

projets d’innovation;

■ commerce électronique — mesures visant à sensibiliser les PME du

Canada atlantique au commerce électronique et à les encourager à se

lancer dans ce mode de transaction.

Renseignements
Agence de promotion économique du Canada atlantique

Centre de la Croix-Bleue

644, rue Main

C.P. 6051

Moncton (Nouveau-Brunswick)  E1C 9J8

Tél. : (506) 851-2271

Site Web : http://www.acoa.ca

Agence spatiale canadienne

Principales réalisations en S-T
L’Agence spatiale canadienne (ASC) a fêté son 10e anniversaire en 1999.

Depuis sa création en 1989, l’Agence a toujours poursuivi la même mis-

sion : s’efforcer d’être le chef de file du développement et de l’appli-

cation des connaissances spatiales, dans l’intérêt des Canadiens et de

toute l’humanité.

Dans le budget fédéral de 1999, le gouvernement a consenti, à l’ASC,

430 millions de dollars supplémentaires sur trois ans à partir de

1999–2000, ainsi qu’une enveloppe annuelle de 300 millions de

dollars par la suite. En outre, il a approuvé le nouveau Plan spatial à

long terme et son cadre de gestion connexe, ce qui assure à l’ASC

un financement stable et durable, des bases de planification solides

et la capacité d’adapter ses programmes à un environnement en évo-

lution rapide.

L’astronaute de l’ASC Julie Payette est devenue la première

Canadienne à bord de la Station spatiale internationale, dans le cadre

de la mission STS-96. Il s’agissait d’assurer la maintenance et le

ravitaillement de la station spatiale afin qu’elle puisse accueillir

d’autres vols et de nouveaux occupants.

Les dates de tombée importantes du programme de la station

spatiale internationale ont été respectées. Les essais de qualification
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spatiale du télémanipulateur (TSS) ont été menés à bien au laboratoire

David Florida (LDF). Le TSS a été officiellement remis à l’ASC par

l’équipe de l’entreprise canadienne qui l’a construit, après quoi il a été

livré à la NASA au Centre spatial Kennedy. Au LDF, on a entrepris les

essais du manipulateur agile spécialisé.

Un instrument scientifique spatial canadien appelé MOPITT (pro-

jet de mesure de la pollution dans la troposphère) a été lancé sur le

satellite du Système d’observation de la Terre (EOS) de la NASA. Cet

instrument réalisera les premières mesures à long terme des concen-

trations mondiales de monoxyde de carbone et de méthane dans les

couches inférieures de l’atmosphère. L’EOS et le MOPITT généreront

une base de données unique qu’on pourra exploiter pour prévenir les

effets à long terme de la pollution, comprendre l’augmentation des con-

centrations d’ozone dans la basse atmosphère et guider les travaux

d’évaluation et d’application des mesures de contrôle de la pollution

à court terme. Le MOPITT a été conçu par le professeur Drummond,

de l’Université de Toronto, et conçu par l’entreprise ontarienne Com

Dev International, de Cambridge.

Le télescope spatial FUSE réalisé en collaboration par les États-Unis,

le Canada et la France (télescope d’exploration spectroscopique dans

l’ultraviolet lointain) est entré en service en 1999. La contribution cana-

dienne consiste en deux caméras à pointage fin fabriquées par Com

Dev International, et le chef de projet, M. Hutchings, est un scientifique

du CNRC. Le téléscope FUSE mesure la lumière stellaire dans une

bande d’ultraviolet lointain que le télescope spatial Hubble ne peut

détecter. Il permettra d’approfondir notre compréhension de l’univers.

Une grande étape a été franchie en 1999 lorsque l’Expérience sur

la chimie atmosphérique (ECA) a été choisie comme charge utile

scientifique de SCISAT-1, le premier satellite scientifique entièrement

canadien en près de 30 ans. La mission de l’ECA consistera à mesurer

et à interpréter les processus chimiques régissant la répartition de

l’ozone dans la stratosphère et dans la haute troposphère, en privilé-

giant la stratosphère dans l’Arctique en hiver. L’analyse de ces données

contribuera à une évaluation éclairée de la politique environnemen-

tale en vigueur, par exemple celle du Protocole de Montréal pour

l’élimination graduelle des CFC. Le chef de l’équipe scientifique est le

professeur Bernath, de l’Université de Waterloo. Ses collègues viennent

de diverses universités canadiennes, américaines et européennes.

L’entreprise ABB Bomem, de Québec, a été choisie pour produire une

pièce essentielle de l’instrumentation de l’ECA.

Le satellite canadien d’observation de la Terre, Radarsat-1, a produit

sa première représentation complète du Canada. Les 276 images uti-

lisées pour réaliser cette mosaïque ont été captées sur une période de

sept jours, de sorte qu’elles constituent virtuellement un instantané de

tout le pays. C’est un exploit sans précédent qui paraît impossible à

réaliser avec les autres satellites d’imagerie. Les images radar peuvent

être générées jour et nuit, peu importent les conditions atmosphé-

riques, alors qu’il faudrait énormément de temps aux autres systèmes

d’imagerie pour capter entièrement les images d’un territoire aussi vaste,

en raison de la couverture nuageuse diurne et des mauvaises condi-

tions nocturnes.

À l’automne 1997, Radarsat avait réussi à capter sur une période de

18 jours des images de l’ensemble du continent antarctique.

Auparavant, il avait fallu 13 ans à cinq satellites pour capter des

images encore incomplètes et moins précises. En 1999, les images de

Radarsat ont été regroupées pour former une carte de l’Antarctique et

cette réalisation a été saluée par le canal Discovery comme une des

10 plus grandes réalisations scientifiques de 1999. Les images satelli-

taires avaient été enrichies par une technique appelée l’interférométrie,

afin de produire un outil de recherche extrêmement utile qui aidera

à approfondir notre compréhension de la dynamique de l’immense

calotte glaciaire australe. L’Antarctique est le plus grand réservoir d’eau

douce du monde, et il contribue énormément à la régulation du cli-

mat mondial et du niveau des océans.

Plus de 30 000 jeunes Canadiens ont participé à la Journée de

l’espace, fête internationale célébrant les réalisations au chapitre de

l’exploration et de l’exploitation de l’espace. Ils ont participé avec le

sénateur John Glenn à l’émission Embrace Space diffusée sur le Web

et participé à une téléconférence sur la Journée de l’espace avec l’astro-

naute de l’ASC Chris Hadfield. Ils ont aussi eu l’occasion de s’adon-

ner à diverses activités spatiales pratiques dans les locaux de l’ASC ainsi

que dans les centres et musées des sciences de diverses régions du pays.

Le gouvernement a adopté le projet de loi C-4 pour reconnaître et

autoriser officiellement la participation du Canada au programme de

la Station spatiale internationale. À ce titre, le Canada s’est engagé à

se conformer à un cadre de coopération internationale mutuelle pour

la conception, la mise au point, l’exploitation et l’utilisation d’une sta-

tion spatiale internationale civile habitée en permanence et vouée à

des fins pacifiques. 

Depuis 1979, le Canada est lié avec l’Agence spatiale européenne

(ASE) par une entente de coopération. Il a négocié une nouvelle

entente avec l’Agence, et les deux parties l’ont approuvée à la fin de

1999. Dans la nouvelle entente, le Canada a conservé le droit de par-

ticiper aux programmes de son choix de l’ASE ainsi que d’être représenté

dans tous les organismes décisionnels importants de l’Agence. Il a aussi

gagné d’autres avantages, comme des garanties plus rigoureuses sur

les retombées industrielles des activités de l’ASE pour les entreprises

canadiennes. Cette relation avec l’Agence sera avantageuse pour

les deux parties dans des domaines d’intérêt mutuel clés, comme

les télécommunications satellitaires à large bande et l’observation
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de la Terre depuis l’espace, l’établissement durable d’alliances com-

merciales entre les fournisseurs spatiaux canadiens et les entreprises

européennes ainsi que la diversification soutenue des relations spa-

tiales internationales du Canada.

Orientations stratégiques en S-T
Étant donné les nouvelles possibilités qui s’offrent à elle, son orien-

tation nouvelle et son budget stabilisé, l’ASC va planifier et mettre en

œuvre des programmes dans chacune de ses gammes de services afin

d’atteindre les objectifs suivants :

■ comprendre, surveiller et protéger la Terre, et faire des prévisions

grâce à l’intensification des recherches sur la haute atmosphère et

sur l’environnement;

■ maintenir le leadership de l’industrie canadienne dans les technolo-

gies radar en mettant Radarsat-2 au point et en renforçant l’infrastruc-

ture de réception des données satellitaires et la mise au point des

applications qui en découlent;

■ faire avancer les connaissances sur la microgravité spatiale et les

sciences de la vie et participer aux nouvelles missions internationales

d’astronomie spatiale et d’exploration planétaire, afin d’offrir de nou-

veaux défis à la communauté scientifique et à l’industrie;

■ assurer le leadership du Canada en robotique spatiale en partici-

pant à la construction et à l’utilisation de la Station spatiale inter-

nationale et offrir aux astronautes canadiens des possibilités de 

voler régulièrement;

■ contribuer à l’effort national en vue de faire du Canada le pays le plus

branché du monde et s’assurer que les Canadiens continueront à créer

les technologies de communication par satellite les plus avancées du

monde et à pouvoir s’en servir librement;

■ concevoir pour le programme spatial des technologies innovatrices et

originales qui stimulent l’industrie spatiale canadienne et maximisent

la commercialisation des technologies spatiales dans les applications

à la fois spatiales et non spatiales;

■ accroître la visibilité internationale du Canada en S-T et inspirer un

sentiment de fierté à tous les Canadiens;

■ encourager la culture scientifique et donner à la jeune génération le

désir de faire carrière en S-T.

Renseignements
M. Mike Taylor

Directeur

Bureau des liaisons gouvernementales

Agence spatiale canadienne

7e étage, tour Ouest

240, rue Sparks

Ottawa (Ontario)  K1A 1A1

Tél. : (613) 993-3771

Téléc. : (613) 990-4994

Courriel : mike.taylor@space.gc.ca

Site Web : http://www.space.gc.ca

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Principales réalisations en S-T 
Les études du rendement des investissements (RDI) qu’Agriculture et

Agroalimentaire Canada (AAC) réalise au sujet des recherches sur

divers produits de consommation révèlent aux Canadiens toute la

valeur de la recherche fédérale dans le secteur agroalimentaire cana-

dien. AAC a réalisé d’importantes études RDI sur certains produits de

consommation qui ont révélé les bénéfices annuels nets suivants :

■ pommes de terre : 220 millions de dollars;

■ porcins : 590 millions de dollars;

■ blé : 377 millions de dollars.

L’étude RDI sur le blé a montré que, même en restant modéré, les

bénéfices nets tirés de la recherche sur le blé par AAC pour l’économie

canadienne dépassent le total des dépenses annuelles que le Ministère

consacre normalement à toutes ses activités de R-D. Environ la moitié

des exploitations de blé des Prairies ont été ensemencées en 1998–1999

avec du AC Barrie, une variété dont le rendement en grains et la

teneur en protéines sont supérieurs à ceux des variétés antérieures les

plus performantes. Ceci a permis aux producteurs de gagner jusqu’à

20 $ par acre de plus.

La conservation de l’environnement est une des plus grandes priori-

tés de recherche d’AAC. Voici quelques exemples de ses réalisations à

cet égard.

■ La santé de l’air que nous respirons a été publiée après six ans de

recherche. Combinée avec La santé de nos sols, elle montre jusqu’à quel

point l’augmentation de la productivité agricole et la protection de

l’environnement sont des objectifs compatibles.

■ Un système amélioré de traitement du fumier accroissant la fixation

d’azote par les plantes a récemment été mis au point. Il réduit le risque

d’accumulation de phosphore et de percolation d’azote. En plus d’ac-

croître la valeur des engrais, le système rend possible la récupération

du méthane, qu’on peut utiliser comme source d’énergie, à l’instar du

propane et du gaz naturel. 

De nombreux nouveaux cultivars d’orge ont une résistance accrue

au stress, ce qui permet de réduire les quantités de fongicides coû-

teux. Les nouveaux cultivars de blé durum ont une teneur en gluten

accrue, qualité souhaitable pour leur commercialisation. On a obtenu
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des augmentations de rendement et des améliorations de la qualité

grâce à des pratiques de gestion similaires. Voici quelques exemples.

■ Le blé d’hiver, planté en automne, doit être assez rustique pour sur-

vivre à la saison froide, mais il présente plusieurs avantages. Il peut

en effet produire des provendes d’excellente qualité qui mûrissent trois

à quatre semaines plus tôt que les variétés normales et tend à main-

tenir la qualité du sol et de l’air, en réduisant l’érosion causée par le

vent et par l’eau. L’AC Bellatrix, une nouvelle variété, a contribué à

l’expansion accrue des plantations de blé d’hiver dans les Prairies, plan-

tations qui ont augmenté de 40 p.100 au cours de la dernière année.

■ On a fait des essais de culture de maïs céréalier de taille réduite ou semi-

nain, de l’Alberta à Terre-Neuve. Cette variété a moins d’un mètre de

hauteur et peut être plantée et récoltée avec des machines agricoles clas-

siques, de sorte que les producteurs n’ont pas besoin de se procurer

du matériel spécialisé. Sa croissance rapide en fait aussi une variété

de céréale intéressante pour les agriculteurs dans les régions où l’on

ne produit actuellement pas de maïs.

La recherche animalière est concentrée dans les huit centres de

recherche du pays, qui ont notamment obtenu les excellents résul-

tats suivants.

■ Le Plan de gestion de l’environnement pour l’industrie porcine est mis

en œuvre en partenariat par le gouvernement fédéral et les provinces

ainsi que l’industrie porcine, pour mieux résoudre les problèmes

environnementaux associés à l’expansion rapide de cette industrie.

■ Le phosphore excrété par les volailles contribue à la prolifération

eutrophique des algues dans les eaux de surface; c’est un phénomène

inquiétant pour la viabilité de l’industrie. Un nouveau procédé de

production a permis de réduire de près de 50 p. 100 la teneur en

phosphore des déjections.

■ L’évaluation de la qualité et du rendement à l’abattage des animaux

est une technique d’une utilité immédiate pour les producteurs et les

conditionneurs, puisqu’elle rend possible le tri des animaux avant

l’abattage. Un système de visualisation informatique basé sur Windows

et faisant appel aux ultrasons capture des coupes des bovins vivants

et ces images sont ensuite utilisées pour prédire l’épaisseur du gras

dorsal et le persillage des faux-filets.

Des recherches sur l’alimentation sont effectuées dans tout le pays,

mais un nouveau programme a été lancé dans ce domaine à Guelph,

en Ontario, afin que les compétences fédérales puissent être concen-

trées dans une grappe d’innovations où les chercheurs fédéraux

pourront travailler de concert avec des partenaires de l’industrie, des

universités et des gouvernements provinciaux. La collaboration a

notamment produit les résultats suivants.

■ Un projet primé a été réalisé conjointement par Caldwell Bio

Fermentation Canada Inc. et par AAC pour préserver des légumes fer-

mentés qu’on peut ensuite mettre sur le marché sans pasteurisation

ni ajout d’agents de conservation. Les produits ainsi obtenus sont

uniques au monde.

■ La récolte des bleuets dans l’hémisphère nord dure d’août à la 

mi-octobre. Dans l’hémisphère sud, elle ne commence pas avant la

fin du moins de décembre. Une technique d’entreposage améliorée

permet aux producteurs canadiens d’exploiter ce créneau mondial en

prolongeant la saison de commercialisation des bleuets frais.

Le programme de partage des frais pour l’investissement d’AAC a

permis d’accroître les investissements globaux dans la recherche

agroalimentaire. Grâce à des projets financés conjointement par AAC

et par l’industrie, les priorités de la recherche sont établies en fonction

du marché, et la technologie est transférée efficacement des labo-

ratoires gouvernementaux à l’industrie. En 1998–1999, AAC disposait

de 28,5 millions de dollars pour ce programme, et l’industrie a fait plus

que sa part, puisqu’elle a investi 31,9 millions de dollars dans 924 pro-

jets réalisés en collaboration avec AAC et l’ACIA.

AAC continue à contribuer à l’augmentation de la capacité de pro-

duction des terres agricoles tout en veillant à ce que la croissance du

secteur n’ait pas de répercussions néfastes sur l’environnement. Les

réalisations de l’Administration du rétablissement agricole des Prairies

(ARAP) à cet égard comprennent l’évaluation et la gestion de la capa-

cité des terres et des eaux de tolérer une utilisation durable ainsi que

la génération et la communication à la population rurale d’informations

nouvelles sur les pratiques et technologies écologiquement viables.

■ Le Programme de l’aménagement hydraulique rural de l’ARAP a

offert des renseignements techniques et une aide financière de 

5,6 millions de dollars aux régions rurales pour que leurs habitants

puissent planifier et aménager des réserves d’eau fiables et durables.

■ L’ARAP a collaboré à une étude de trois ans visant à déterminer la pré-

valence des cryptosporidia et des giardia dans le bassin de la rivière

Saskatchewan Nord. (Ces organismes sont de minuscules parasites

capables d’infecter les animaux et même les êtres humains et de se

reproduire dans leur appareil digestif.)

■ Les résultats des essais sur le terrain d’une nouvelle technologie visant

à prolonger la vie des puits d’eau en contrant l’effet de blocage des bac-

téries des eaux souterraines sont prometteurs; ils pourraient être utiles

pour la remise en état de puits pollués par des agents biologiques.
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Orientations stratégiques en S-T
Les efforts déployés par AAC en S-T seront axés sur les objectifs à long

terme suivants :

■ augmentation de la production des cultures existantes;

■ mise au point et introduction de variétés nouvelles à plus haut ren-

dement, plus résistantes et de meilleure qualité;

■ augmentation de la production du cheptel et amélioration de sa

qualité;

■ introduction de nouveaux produits et procédés alimentaires et non

alimentaires à valeur ajoutée;

■ contribution à la protection des terres marginales fragiles des Prairies

et au maintien de la biodiversité;

■ protection et amélioration de la qualité de l’eau dans les régions

rurales.

Parmi les défis que le Conseil canadien de commercialisation

agroalimentaire va devoir relever, il faut souligner l’objectif d’atteindre

4 p.100 du marché mondial des produits agricoles et agroalimentaires

d’exportation d’ici 2005. La part actuelle du Canada est de 3,3 p.100.

La biotechnologie agricole peut raccourcir les cycles de mise au point

des produits, réduire les coûts de la recherche et créer des variétés

plus résistantes aux maladies, aux insectes et aux changements cli-

matiques. Pour les producteurs, cela peut vouloir dire des plantes

nécessitant moins de produits chimiques pour la lutte antiparasitaire.

Pour les consommateurs, il peut s’agir de nouveaux choix sur le

marché, par exemple de produits meilleurs pour la santé et de produits

de soins de santé. La biotechnologie génère d’importants outils de

recherche dans chacun des 18 centres de recherches d’AAC, qui est un

chef de file reconnu et un partenaire recherché par des pays du monde

entier pour des travaux de recherche et de développement tech-

nologique en collaboration.

Renseignements
Mme Danielle Jacques

Directrice par intérim

Politique scientifique et planification

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Bureau 7103

Édifice Sir-John-Carling

930, avenue Carling

Ottawa (Ontario)  K1A 0C5

Tél. : (613) 759-7825

Téléc. : (613) 759-1478

Courriel : jacquesd@em.agr.ca

Site Web : http://www.agr.ca

Conseil de recherches médicales du Canada

Le Conseil de recherches médicales du Canada (CRM) est l’organisme

fédéral responsable au premier chef du financement, de la promotion

et du soutien de la recherche fondamentale, appliquée et clinique dans

le secteur de la santé. En 1998–1999, il s’est allié avec divers partenaires

et intervenants œuvrant dans la recherche sur la santé pour promou-

voir une cause commune, celle d’une nouvelle démarche de recherche

en santé au Canada. Cette démarche est fondée sur la conviction

qu’accroître l’investissement dans la recherche extra-muros sur la

santé s’impose si l’on veut améliorer la santé des Canadiens. Qui

plus est, cet investissement doit être alloué selon un système dans lequel

les bailleurs de fonds, les exécutants et les consommateurs de la

recherche dans tous les domaines de la santé auront établi conjoin-

tement les priorités stratégiques et travailleront de concert pour com-

muniquer les résultats de la recherche aux Canadiens de façon aussi

efficace que possible. C’était le concept de départ des IRSC.

Principales réalisations en S-T
Pour le CRM, l’exercice 1998–1999 marquera un tournant, car c’est cette

année-là que le gouvernement fédéral a reconnu l’importance des

besoins nationaux de santé et qu’il a donné le feu vert à la création des

IRSC. Ces nouveaux instituts vont transformer la démarche canadienne

de recherche en santé, accélérer la cadence des travaux de recherche,

les approfondir et mieux les cibler, en créant un milieu de collabora-

tion sans précédent propice aux partenariats d’aide à la recherche sur

la santé. 

En 1998–1999, le CRM a aidé financièrement plus de 3 000 pro-

jets de recherche grâce à des mécanismes variés allant de subventions

individuelles à la mise en place de Réseaux de centres d’excellence. Ces

projets couvraient toute la gamme des thèmes de la recherche sur la

santé, de la structure des molécules à la relation entre les comporte-

ments collectifs et la santé.

Le CRM a investi 23,4 millions de dollars dans des programmes

directement ciblés sur la formation de plus de 1 350 étudiants et

boursiers postdoctoraux prometteurs, ce qui représente une augmen-

tation de plus de 5 millions de dollars par rapport à 1997–1998. En

outre, il a investi 22,2 millions de dollars dans les bourses de carrière

octroyées à plus de 475 des plus brillants chercheurs canadiens sur

la santé.

Le CRM continue à investir dans la recherche sur les problèmes de

santé qu’on juge particulièrement menaçants pour les Canadiens,

comme le sida, le cancer du sein et le diabète. Avec ses partenaires, il

a consacré plus de 18 millions de dollars aux recherches dans ces

domaines. Il a investi dans un programme de recherche sur le génome,
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car il est conscient du besoin de veiller à ce que le Canada soit bien

préparé pour jouer un rôle dans le domaine en pleine expansion de

la génomique.

Fidèle à l’optique qui a mené aux IRSC, le CRM s’est efforcé de diver-

sifier et de renforcer la recherche canadienne sur la santé en forgeant

des partenariats. C’est ainsi qu’il s’est lancé dans les projets de recherche

en collaboration suivants, pour continuer sa quête d’excellence dans

la recherche sur la santé.

■ Fonds d’encouragement des partenariats — Vingt-quatre organisa-

tions caritatives et sans but lucratif du secteur de la santé se sont

jointes au CRM, en formant un partenariat qui doit réunir jusqu’à

3,4 millions de dollars sur une période de deux ans. Le fonds ainsi

constitué servira à former environ 80 jeunes chercheurs dans toutes

les disciplines de la santé, conformément aux objectifs des organisa-

tions partenaires. Le Fonds d’encouragement des partenariats exprime

de façon tangible les valeurs que partagent le CRM et les organisations

non gouvernementales désireuses d’améliorer la santé des Canadiens

grâce aux nouvelles connaissances générées par la recherche.

■ Programme canadien de recherche sur les traumatismes neu-

rologiques — Huit organisations, dont le CRM, la Fondation des

sciences neurologiques du Canada et l’Institut Rick-Hansen, se sont

associées pour aider financièrement la recherche sur les traumatismes

neurologiques. Le Programme canadien de recherche sur les trau-

matismes neurologiques favorisera l’échange d’idées et l’innovation

dans la recherche, dans l’espoir de découvrir de meilleurs traitements

pour les traumatismes du cerveau et de la moelle épinière.

■ Chaires de recherche sur la santé des femmes — Les premières chaires

de recherche clinique sur la santé des femmes ont été créées grâce à un

partenariat du CRM avec Wyeth-Ayerst Canada Inc., une des entreprises

pharmaceutiques canadiennes qui se concentrent sur la recherche.

■ Programme de partenariats régionaux — Huit chercheurs sur la santé

de l’Université de la Saskatchewan ont été les premiers à bénéficier d’un

nouveau programme conçu pour renforcer la communauté de

recherche en santé de la Saskatchewan. Le Programme de partenariats

régionaux de cette province est une initiative conjointe du MRC et du

gouvernement de la Saskatchewan; il injectera 10 millions de dollars

dans la recherche sur la santé en Saskatchewan sur une période de

cinq ans. Des ententes de partenariats analogues avec les gouverne-

ments du Manitoba, du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-

Édouard, de la Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve sont annoncées ou

en négociation.

Renseignements
Mme Karen Mosher

Directrice exécutive

Instituts de recherche en santé du Canada

Holland Cross, tour B

1600, rue Scott

Ottawa (Ontario)  K1A 0W9

Tél. : (613) 954-1813 

Téléc. : (613) 954-1800

Courriel : kmosher@mrc.gc.ca

Site Web : http://www.cihr.ca

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada

Le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) est

le principal organisme national responsable de l’aide à la recherche

universitaire en sciences sociales; il est aussi chargé de déterminer les

orientations des travaux canadiens de recherche dans ce domaine. Il

aide financièrement la recherche fondamentale, la recherche ciblée sur

des thèmes d’importance nationale, la formation de personnel haute-

ment qualifié et la diffusion la plus large possible des connaissances

au profit de la société canadienne. Ses programmes et ses stratégies

favorisent l’excellence en recherche, l’innovation, la productivité et les

partenariats avec les utilisateurs de la recherche dans le secteur public,

le secteur privé et les collectivités.

Principales réalisations en S-T
Le CRSH met en œuvre son Scénario d’innovation, plan d’action

réparti sur trois ans visant à combler les lacunes dans les connaissances

des secteurs stratégiques clés, à former les jeunes pour les aider à

trouver des emplois ainsi qu’à appuyer une solide capacité d’innovation

grâce à la recherche fondamentale et à la formation.

Voici quelques exemples des réalisations du CRSH en 1998–1999.

■ Injection de 37,8 millions de dollars dans 1 800 projets de recherche

et aide financière de 31,4 millions de dollars à la formation de plus

de 1 600 diplômés universitaires en sciences humaines;

■ Introduction de trois nouveaux thèmes conçus pour générer des con-

naissances stratégiques présentant un intérêt pour les politiques sur

la problématique de la cohésion sociale à l’ère de la mondialisation,

sur la culture et la santé des canadiens et sur les défis et les possibilités

d’une économie du savoir;

■ Réalisation de quatre nouvelles initiatives conjointes visant à encou-

rager et à cofinancer des recherches avec des partenaires extérieurs : 

— Fédéralisme et fédérations, avec Affaires intergouvernementales,

— Appréciation de l’alphabétisation au Canada, avec le Secrétariat

national à l’alphabétisation et DRHC,
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— initiative canadienne de recherche sur le tabagisme, avec l’Institut

national du cancer du Canada, 

— relations en transition, avec la Commission du droit du Canada.

■ mise en œuvre du Programme d’alliances collectivités-universités

pour la recherche, conçu pour enrichir les connaissances et les com-

pétences et axé sur le développement communautaire grâce à des

alliances novatrices entre les universités et les organisations com-

munautaires du Canada; le CRSH a reçu plus de 175 demandes des

universités canadiennes, et plus de 300 organisations ont participé au

premier concours lancé pour ce nouveau programme;

■ élaboration de l’Initiative canadienne sur la statistique sociale, en

partenariat avec Statistique Canada, pour maximiser l’utilisation des

statistiques sociales afin d’élaborer des politiques efficaces sur les

enjeux nationaux clés;

■ mobilisation de la communauté de recherche en sciences humaines

pour contribuer à la conception des IRSC;

■ organisation d’une activité de sensibilisation ambitieuse sur la colline

du Parlement afin de faire connaître la contribution de la recherche

en sciences humaines à la solution des grands problèmes d’importance

pour le gouvernement et pour les Canadiens.

Orientations stratégiques en S-T
Le CRSH va continuer à enrichir les connaissances et les compétences

nécessaires à l’innovation, à la compétitivité et à la qualité de vie

durable en poursuivant la mise en œuvre de son Scénario d’innovation.

Conformément à ce scénario, le CRSH s’emploie à concevoir de

nouvelles initiatives visant à améliorer les possibilités de forma-

tion stratégique des jeunes, à encourager la recherche thématique

et les initiatives conjointes répondant aux nouveaux besoins

socioéconomiques et à renforcer la base de recherche et de formation.

Il continue à développer ses partenariats avec le secteur privé, le

secteur public et celui du bénévolat, ainsi qu’à accroître sa capacité de

diffusion des connaissances pour que les résultats des recherches

qu’il finance soient largement accessibles.

Renseignements
Mme France Landriault

Directrice

Division des politiques, de la planification et de la collaboration

internationale

Conseil de recherches en sciences humaines du Canada

350, rue Albert

C.P. 1610

Ottawa (Ontario)  K1A 6G4

Tél. : (613) 992-5125

Téléc. : (613) 992-2803

Courriel : fla@sshrc.ca

Site Web : http://www.crsh.ca

Conseil de recherches en sciences naturelles et
en génie du Canada 

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada

(CRSNG) investit dans les gens, la découverte et l’innovation pour bâtir

une économie canadienne prospère et améliorer la qualité de vie de

tous les Canadiens. Il appuie la recherche dans les universités et les col-

lèges, la formation en recherche des scientifiques et des ingénieurs et

l’innovation fondée sur la recherche. Il encourage l’excellence dans la

créativité intellectuelle tant pour générer que pour utiliser de nouvelles

connaissances et il s’efforce d’offrir au plus grand nombre possible de

Canadiens les connaissances et les compétences de pointe nécessaires

pour aider le Canada à prospérer au XXIe siècle. Il s’acquitte de sa mis-

sion en décernant des bourses et en octroyant des subventions de

recherche grâce à des concours évalués par les pairs et en établissant

des partenariats entre les universités, les collèges, les gouvernements

et le secteur privé. Le CRSNG est toujours fidèle à sa politique d’in-

novation institutionnelle dans les efforts qu’il déploie pour remplir

sa mission.

Principales réalisations en S-T
■ En 1998–1999, près de 13 000 étudiants universitaires et boursiers

postdoctoraux bénéficiaient de l’aide financière du CRSNG. Ses sub-

ventions aux chercheurs universitaires ont permis la rémunération

2 900 techniciens. Le CRSNG a créé ou soutenu financièrement plus

de 15 000 emplois dans le secteur de la haute technologie, où les gens

acquièrent des connaissances de pointe. En outre, les dépenses con-

sacrées à la recherche financée par ses subventions pour l’achat de biens

et de services (matériaux, équipement scientifique et déplacements)

ont indirectement créé ou soutenu environ 1 500 autres emplois

pendant cet exercice. 

■ Les sondages annuels auprès des anciens titulaires de bourses d’études

supérieures du CRSNG révèlent que 65 p. 100 des répondants tra-

vaillent dans la R-D et qu’ils appliquent leur formation dans un

secteur qui est l’une des principales raisons d’être du programme. Le

taux de chômage des répondants serait inférieur à 2 p. 100, et 70 p. 100

d’entre eux déclarent que leur formation supérieure s’est révélée

d’importance « critique » pour leur carrière. En outre, 96 p. 100 des

répondants ont obtenu le diplôme (maîtrise ou doctorat) pour lequel

ils avaient reçu une aide financière du CRSNG.
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■ Le programme des chercheurs-boursiers en milieu industriel (CBMI)

du CRSNG a largement contribué au nombre de titulaires de doctorat

qui travaillent dans les laboratoires canadiens. Plus de 15 p. 100 des

chercheurs industriels canadiens titulaires d’un Ph.D. ont reçu l’aide

du programme CBMI du CRSNG. En outre, 75 p. 100 de ces anciens

boursiers — de 1980 à 1998 — travaillent encore dans l’industrie cana-

dienne. D’autres, 7 p. 100, ont accepté des postes d’enseignement dans

des universités, et un nombre équivalent ont quitté le pays.

■ Les chercheurs universitaires produisent la grande majorité des publi-

cations canadiennes en sciences naturelles et en génie (SNG). Sur

15 000 publications universitaires produites annuellement, plus de

80 p. 100 sont attribuables à des chercheurs bénéficiant de l’aide

financière du CRSNG. En outre, les chercheurs canadiens en SNG col-

laborent à un rythme croissant avec des partenaires internationaux et

bénéficient de la mondialisation de la R-D. En 1997, le tiers des

publications canadiennes en SNG avaient été rédigées avec des parte-

naires internationaux. Or, un sondage récent a montré que 85 p. 100

des chercheurs dans le domaine des sciences de la Terre recevant

une aide financière du CRSNG collaborent avec des collègues de

66 pays différents.

■ L’un des résultats les plus concrets de la recherche financée par le

CRSNG est la création d’une entreprise. Un sondage réalisé cette

année a révélé qu’au moins 111 entreprises dérivées sont fondées sur

les résultats de recherches qui ont été partiellement financées par le

CRSNG au cours des 21 dernières années. Ces entreprises emploient

plus de 7 500 Canadiens et génèrent des recettes annuelles estimées

à 1,3 milliard de dollars.

■ Depuis le début des programmes de recherche conjoints université-

industrie du CRSNG, plus de 1 200 entreprises y ont participé. Leur

nombre va croissant, puisqu’il y en avait moins de 50 en 1983 et qu’on

en comptait plus de 500 en 1998. En moyenne, 100 entreprises

s’ajoutent chaque année à celles qui travaillent avec le CRSNG. 

Celui-ci est bien connu des entreprises qui mènent d’importantes acti-

vités de R-D. Selon la classification du Globe and Mail, en 1998, 37 des

50 entreprises canadiennes les plus actives en R-D ont financé des

recherches universitaires conjointement avec le CRSNG.

■ Au cours des 11 dernières années, les contributions financières des

partenaires — surtout industriels — du CRSNG se sont nettement

accrues. En 1988–1989, elles dépassaient à peine 23 millions de dol-

lars, mais ont atteint 83 millions en 1998–1999, ce qui représente un

taux d’augmentation de 260 p. 100 sur cette période. Le rapport de

la contribution des partenaires à celle du CRSNG a régulièrement

augmenté au cours des 11 dernières années. Il se situait à 1,13 en

1988–1989 et il atteint 1,7 en 1998–1999. En d’autres termes, les

partenaires du CRSNG investissent 1,70 $ dans les subventions à la

recherche université-industrie pour chaque dollar que le CRSNG

y verse.

■ Les universités canadiennes ont de plus en plus recours à la com-

mercialisation sous licence de leurs recherches. Les recettes des uni-

versités canadiennes, générées par cette pratique, ont grimpé en flèche,

passant d’environ 5 millions de dollars en 1991 à près de 25 millions

en 1997, et la plus grande partie de ces recettes peuvent être attribuées

au moins partiellement à l’aide financière du CRSNG et du CRM.

Orientations stratégiques en S-T
Le CRSNG a entrepris un examen de sa stratégie, qui s’est poursuivi

toute l’année. Sa stratégie antérieure avait été publiée en 1994, mais

le milieu de la recherche a beaucoup changé depuis. 

La plus importante conclusion à laquelle l’exercice a abouti, c’est que

le milieu dans lequel fonctionne le CRSNG change si rapidement qu’il

ne suffira plus de publier la stratégie à intervalles réguliers de quelques

années. Le CRSNG doit penser que sa stratégie est un processus de 

planification permanent. Il doit être souple, innovateur, stratégique et

capable de répondre aux besoins changeants du Canada ainsi que de

la communauté de recherche en sciences naturelles et en génie.

Parallèlement, il doit maintenir ses priorités fondamentales d’in-

vestissement dans la découverte et l’innovation et dans les chercheurs.

Deux autres conclusions de l’examen de la stratégie sont à noter.

Premièrement, le CRSNG a libéralisé ses conditions d’admissibilité

pour inclure les collèges. Contrairement à la pratique établie jusqu’à

présent, les professeurs enseignant au niveau collégial sont désor-

mais admissibles à une aide financière pour leurs projets de recherche

en partenariat avec leurs collègues universitaires. Le CRSNG va réévaluer

cette décision dans deux ou trois ans; il envisagera alors de libéraliser

l’admissibilité des collèges à d’autres programmes de subventions du

Conseil.

Deuxièmement, il faut bien parler de l’influence du CRSNG. Bien

qu’il soit déjà influent dans des domaines qui dépassent la portée de

ses programmes, le Conseil envisage plusieurs moyens de le devenir

plus encore. Il pourrait par exemple conclure des partenariats avec des

organismes responsables de l’enseignement primaire et secondaire pour

contribuer à l’amélioration de l’enseignement des sciences et des

mathématiques à ces niveaux. En outre, il commence à s’intéresser

activement à la promotion des sciences, en assumant la responsabi-

lité des Prix Michael-Smith pour la promotion des sciences et en

créant un nouveau programme de sciences pour la jeunesse. 
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(bases de données sur les subventions et les bourses

octroyées par le CRSNG depuis 1991) 

Conseil national de recherches Canada 

Le 27 avril 1999, le juge en chef du Canada, M. Antonio Lamer a remis

la Médaille d’or en sciences et en génie du Canada à M. Keith Ingold.

Le scientifique du Conseil national de recherches Canada (CNRC) était

récompensé pour ses travaux de pionnier dans une nouvelle spé-

cialité de la chimie et pour sa découverte de l’importance de la vita-

mine E dans les traitements médicaux et pour la santé. Des carences

en vitamine E causeraient une accumulation de cholestérol, un

durcissement des artères, des lésions musculaires et des maladies

cardiaques. Cela se produit quand l’oxygène réagit avec des molécules

instables, les radicaux libres, pour produire les radicaux peroxiles

associés aux maladies cardiaques et aux embolies cérébrales. Les

recherches réalisées au CNRC ont révélé que de petites doses de vita-

mine E font office d’antioxydant et bloquent la réaction de l’oxygène

avec les radicaux libres.

La MicroBio RhizoGen Corp. (MBR) de Saskatoon est un chef de

file de la conception, de la production et de la distribution à l’échelle

mondiale d’inoculants pour légumineuses. Ces produits sont des bac-

téries naturelles qui renforcent la capacité de fixation biologique de

l’azote des légumineuses et des plantes fourragères. En améliorant une

technologie d’inoculation établie de longue date basée sur des systèmes

faisant appel aux liquides et à la tourbe, MBR a fait augmenter de façon

vertigineuse ses ventes annuelles; de 30 000 $ en 1989, elles sont

passées à 3,5 millions en 1998. Le président de MBR, M. Murray

Trapp, attribue une grande partie des réalisations de son entreprise à

son alliance de 12 ans avec le PARI du CNRC. Tout récemment, MBR

a obtenu une aide financière pour le lancement de son inoculant

granulaire grâce au Programme d’aide à la précommercialisation

(PAP), une coentreprise du PARI et du programme PTC d’Industrie

Canada. Le PAP est conçu pour que les entreprises puissent transférer

leurs nouvelles technologies des laboratoires au marché.

L’entreprise d’Ottawa IatroQuest Corporation, société dérivée des

découvertes du CNRC, a réalisé de grands progrès vers la mise au point

de systèmes de dépistage et de diagnostic rapides pour la détection et

l’identification des agents de guerre chimiques et biologiques. Les

réalisations de la société ont été soulignées en décembre dernier lors

de la sixième Conférence annuelle nationale du Conseil des sciences

de la vie d’Ottawa. Les cofondateurs d’IatroQuest, M. David Armstrong

et Mme Martine Lafrance, ont alors parlé des besoins mondiaux tou-

jours croissants de technologies de détection de ces agents de guerre.

Leur entreprise se concentre sur la mise au point de la nouvelle géné-

ration de systèmes de dépistage biologique et de diagnostic à très

haut rendement pour la défense, la médecine et la santé profession-

nelle. Bref, moins d’un an après son lancement, IatroQuest a déjà attiré

l’attention de nombreux intervenants de l’industrie et du gouvernement.

Le Centre canadien des technologies résidentielles (CCTR) a offi-

ciellement ouvert ses portes à Ottawa en octobre 1999. Les consom-

mateurs, les constructeurs résidentiels et les manufacturiers béné-

ficieront des travaux de ce nouvel établissement de recherche unique.

Le CCTR va stimuler le développement et l’utilisation des technolo-

gies canadiennes novatrices tant sur le marché intérieur que sur le

marché d’exportation des technologies résidentielles. Il est le fruit

d’un partenariat de 1,5 million de dollars conclu entre le CNRC, la

Société canadienne d’hypothèques et de logement et RNCan. Ses

maisons témoins permettront d’évaluer le rendement des produits

innovateurs et des nouvelles techniques de construction. Les essais dans

des conditions réalistes donnent aux manufacturiers et aux construc-

teurs résidentiels une idée plus précise de l’efficacité des nouveaux

produits et des nouvelles techniques.

En octobre dernier, l’Institut de technologie de l’information du

CNRC a été l’hôte de deux activités importantes dans ses laboratoires

de la rue Sussex : le premier atelier international sur les agents pour

les applications en télécommunications (MATA 99) et Modélisation

Multimédias 1999 (MMM 99). MATA 99 représentait pour les

chercheurs, les concepteurs de logiciels et d’applications et les tech-

nologues des réseaux informatiques une occasion de parler des

dernières découvertes de la technologie des agents mobiles et de leurs

applications, comme l’extraction intelligente de l’information, la ges-

tion des réseaux et de la mobilité et les services de réseautage. C’était

l’aboutissement d’une collaboration sur la gestion des réseaux établie

depuis plusieurs années entre le CNRC et le Centre national de la

recherche scientifique ainsi que l’Université de Paris 6, en France. Il a

été organisé avec le concours de l’Université d’Ottawa, partenaire

dans l’Alliance des agents mobiles, qui comprend les entreprises

locales Mitel et Tanager Software. MMM 99 était une conférence inter-

nationale, parrainée conjointement par le CNRC et l’Université
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d’Ottawa. Elle offrait aux chercheurs, aux concepteurs de logiciels et

d’applications et aux technologues du graphisme informatique une

occasion unique de parler des découvertes récentes dans le domaine

des technologies de modélisation multimédias et de leurs applications

en réalité virtuelle, en modélisation de la parole et de la musique et

en éducation.

Le Centre des techniques de l’environnement virtuel (TEV) de

l’Institut des techniques de fabrication intégrée du CNRC a été offi-

ciellement inauguré en septembre par le ministre de l’Industrie, John

Manley. Le Centre fonctionne dans le cadre d’une relation unique entre

le CNRC et ses collaborateurs et partenaires industriels — SGI Canada,

Electrohome Limited/Fakespace, Inc., la Division diesel de General

Motors et l’Université Western Ontario. Il abrite la collection la plus

vaste et la plus novatrice du monde d’équipements de réalité virtuelle

(une salle d’immersion, des salles de conception en immersion, des

murs à pouvoir d’immersion, des postes de travail et des dispositifs

d’affichage de type casque d’immersion) tous alimentés par de puis-

sants ordinateurs graphiques et autres dispositifs de visualisation.

Selon M. Manley, le Centre TEV est l’établissement de recherche et de

conception le plus complet et le plus avancé en son genre du monde,

avec des outils et des techniques de pointe qui accroissent la com-

pétitivité et l’efficacité de nombreuses industries canadiennes. C’est un

établissement national qui sera un catalyseur dans le sud-ouest de

l’Ontario, la région où l’industrie de la fabrication est la plus concentrée

au Canada. 

Le CNRC joue un rôle national de leader en contribuant à aplanir

les obstacles techniques aux échanges commerciaux, aidant ainsi les

entreprises et les nouvelles industries canadiennes à s’imposer sur le

marché mondial. Il le fait surtout grâce à la participation de son

Institut des étalons nationaux de mesure, lui-même un leader dans plus

de 150 comités internationaux de métrologie qui s’emploient à con-

clure des ententes internationales. Ces ententes ont mené les partenaires

commerciaux du Canada à reconnaître l’équivalence de ses étalons de

mesure comme base de l’expansion des échanges internationaux. Un

exemple récent de coopération internationale novatrice qui va faire date,

la signature en octobre 1999 de l’Accord de reconnaissance mutuelle

mérite d’être noté.

L’Initiative canado-européenne de recherche sur les nanostructures

a fait du Canada un important collaborateur des activités européennes

de recherche dans ce domaine. Au Canada, elle est coordonnée par

l’Institut des sciences des centres microstructures du CNRC; elle com-

prend huit noyaux canadiens et 17 centres européens qui mènent des

recherches sur la nanoélectronique, la nano-optique et la technologie

des nanostructures de pointe. Deux entreprises industrielles, Nortel et

Thompson, participent à cette initiative, qui fait fond sur les con-

naissances, les compétences et les installations complémentaires des

partenaires pour coordonner la recherche, encourager la collaboration

et produire des rapports sur les nouvelles découvertes.

En 1998, l’Institut de recherche en biotechnologie (IRB) du CNRC

a signé un accord de collaboration avec la Division du génie biologique

de l’Institut de recherche en biotechnologie d’Allemagne. Cette col-

laboration devrait avoir notamment pour avantages d’accroître le

nombre de chercheurs dans le domaine du bioconditionnement au

Canada et d’augmenter l’investissement industriel et les recettes de

l’industrie canadienne, puisqu’on peut s’attendre à ce que les investis-

seurs allemands soient attirés au Canada par l’aimant technologique

et scientifique du secteur du bioconditionnement. En outre, l’IRB

et les autres membres de la communauté canadienne de la biotech-

nologie se feront mieux connaître, et les entreprises canadiennes —

surtout les PME —, auront plus facilement accès au marché allemand

de la biotechnologie.

Dans le contexte de sa collaboration permanente avec le Dr Carolyn

Mountford, de l’hôpital Royal North Shore de Sydney, en Australie,

l’Institut du biodiagnostic du CNRC à Winnipeg met au point un dis-

positif spécial d’imagerie par résonance magnétique pour le dépistage

des cancers du sein. Grâce à cet outil unique, les cliniciens sont en

mesure de visualiser une grosseur, de comparer les données de son

spectre avec celles de leur banque de données et de déterminer si

elle est bénigne ou maligne, le tout dans une consultation de 20 à

30 minutes à l’hôpital. On vient à peine d’entreprendre les essais

cliniques multisites à l’hôpital Beth Israel de Boston, aux États-Unis,

à l’hôpital Karolinska de Stockholm, en Suède, à l’hôpital Royal North

Shore de Sydney, en Australie, et au Centre des sciences de la santé

de Winnipeg.

Les analystes du monde entier font confiance au Programme de

matériaux de référence certifiés de l’Institut des biosciences marines

(IBM) du CNRC pour établir des normes de calibration des instruments

et certifier leurs matériaux, pour mesurer les traces d’éléments dans les

sédiments marins, les tissus biologiques et les eaux de mer et pour iden-

tifier les toxines des mollusques et des crustacés. Les laboratoires se

servent des produits de l’IBM pour s’assurer que les fruits de mer sont

sains, étudier les dangers environnementaux et établir des programmes

d’assurance de la qualité.
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Renseignements
M. Rob James

Directeur

Planification et évaluation

Conseil national de recherches du Canada

Bâtiment M-58, E-123

1500, chemin de Montréal

Ottawa (Ontario)  K1A 0R6

Tél. : (613) 990-7381

Téléc. : (613) 941-0986

Courriel : Rob.James@nrc.ca

Site Web : http://www.cnrc.ca

Défense nationale

Principales activités permanentes en S-T
La Direction de la recherche et du développement pour la défense

(DRDD) a pour objectif de faire en sorte que le ministère de la

Défense nationale (MDN) et les Forces canadiennes soient toujours

bien préparées et performantes sur le plan technologique. Les princi-

paux défis qu’elle est chargée de relever sont ceux des menaces

asymétriques (autrement dit des attaques contre l’infrastructure d’infor-

mation et de communications) ainsi que de l’avancement rapide de

la technologie (les matériaux « intelligents », la manipulation géné-

tique et les nouveaux matériaux énergisés, par exemple). La DRDD

relève ces défis grâce à une stratégie d’investissement technologique,

en déployant des efforts croissants intensifs dans certains nouveaux

secteurs technologiques :

■ guerre des réseaux d’information

■ rendement psychologique

■ simulation et modélisation pour l’acquisition, la répétition et la

formation

■ systèmes spatiaux.

Le Programme de R-D pour la défense est administré de concert avec

les clients des Forces canadiennes, dans le cadre d’une structure

groupant 26 initiatives, des « ensembles » de production gérés par des

projets répartis dans trois grands secteurs : les systèmes de combat, les

systèmes humains et les technologies des senseurs et de l’information.

Ces activités de R-D sont exécutées dans les cinq centres de

recherches pour la défense (CRD), avec l’aide de partenaires cana-

diens et étrangers : 

■ CRD Atlantique (CRDA), à Dartmouth (Nouvelle-Écosse)

■ CRD Valcartier (CRDV), en banlieue de Québec (Québec)

■ CRD Ottawa (CRDO)

■ Institut militaire et civil de médecine environnementale (IMCME),

à Toronto (Ontario)

■ CRD Suffield (CRDS), près de Medicine Hat (Alberta).

Le Programme de R-D pour la défense couvre toute la gamme de

la recherche, des études prospectives à l’application de la technologie.

Plus de la moitié des activités qu’il gère sont extra-muros. En outre, et

bien que l’industrie canadienne soit un partenaire clé du MDN, les

activités de recherche qu’il parraine sur la scène internationale ont

généré des retombées estimées à 28 millions de dollars pour le Canada.

Le Fonds d’investissement technologique consacre 6 millions de dol-

lars par année à l’aide financière accordée aux chercheurs du MDN et

à des collaborateurs extérieurs pour qu’ils puissent explorer des idées

novatrices. Le Programme de recherche industrielle pour la défense con-

tinue d’être un important mécanisme pour obtenir de l’industrie des

propositions de R-D innovatrices susceptibles d’avoir des applica-

tions pour la défense. Les démonstrations technologiques permettent

de valider des solutions de ce genre pour les systèmes opérationnels

nouveaux et émergents sans qu’il soit nécessaire d’en faire la mise au

point intégrale.

Principales réalisations en S-T, 1998–1999
Des intervenants du MDN, des pays alliés du Canada, des universités

et de l’industrie se sont réunis lors d’un symposium sur la défense du

Canada au-delà de 2010 pour parler de la réaction canadienne à la révo-

lution dans les affaires militaires. Cette révolution, résultant de l’appli-

cation innovatrice de technologies nouvelles, transformera en effet la

nature et le déroulement des opérations militaires. Le rapport résul-

tant du symposium, intitulé Canadian Defence Beyond 2010 : The

Way Ahead (http://www.vcds.dnd.ca/dgsp/dda/rma/wayahead/

intro_e.asp) contient plusieurs recommandations visant à faciliter la

préparation de la défense du Canada pour l’avenir.

Le système de gestion conjointe du renseignement, qui automatise

de nombreuses étapes de la collecte des données, a été conçu pour

répondre à des besoins spécifiques grâce à une base de données struc-

turée facile à consulter. Un prototype du système a été testé en Bosnie

et au Timor oriental; il sera le point de départ des outils d’analyse du

renseignement de demain et va assurément contribuer à accroître

l’efficacité de la gestion des connaissances. 

Les chercheurs de l’IMCME et de la Division Fullerton Sherwood

de Carleton Life Support Technologies Limited ont reçu un prix des

Partenariats fédéraux pour le transfert de technologie pour leurs

travaux de mise au point, de transfert et de commercialisation d’une

technologie d’équipement de plongée de survie. 
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Les essais couronnés de succès du sonar actif à basse fréquence

(SABF) Canada–Royaume-Uni sont un grand pas en avant pour la tech-

nologie du sonar canadienne. Ils ont en effet donné aux dirigeants des

services aériens navals et maritimes la possibilité de constater l’impact

potentiel des systèmes SABF sur les opérations de demain. Les essais

ont prouvé qu’on pouvait obtenir une capacité de détection impres-

sionnante grâce à des plates-formes travaillant en étroite collaboration

avec des navires équipés du SABF.

On met actuellement au point des vaccins efficaces et sans danger

à base d’ADN qui font appel à un mécanisme d’application nouveau

(sous forme de pulvérisateur nasal) susceptible d’être utilisé contre les

agents biologiques. 

Renseignements
M. Ingar Moen

Directeur, Politiques scientifiques et technologiques

Direction de la recherche et du développement pour la défense

Ministère de la Défense nationale

305, rue Rideau

Ottawa (Ontario)  K1A 0K2

Tél. : (613) 992-7665

Téléc. : (613) 996-0038

Courriel : Ingar.Moen@crad.dnd.ca 

Site Web : http://www.crad.dnd.ca 

Développement économique Canada pour les régions du Québec

Principales réalisations en S-T
Depuis le 1er avril 1995, Développement économique Canada pour

les régions du Québec (DEC) a octroyé des subventions totalisant

83 millions de dollars au titre du volet Innovation, recherche et

développement de son Programme IDÉE-PME et des volets tech-

nologiques de ses Initiatives régionales stratégiques (IRS).

Pour maximiser son impact sur les PME québécoises, DEC tra-

vaille en partenariat avec les autres ministères fédéraux, les conseils de

recherches du Canada et les organisations privées.

DEC appuie l’initiative du CNRC visant à offrir de l’aide pour la

recherche aux PME dans le cadre du Programme d’aide à la recherche

industrielle (PARI); il a aussi accepté de participer avec le CNRC à la

promotion d’un nouveau programme à l’intention des PME québé-

coises, le Programme d’aide à la précommercialisation (PAP). Il four-

nit une aide financière pour la préparation des projets soumis par les

établissements de recherche à la FCI, quand ces projets sont suscep-

tibles d’avoir d’importantes répercussions structurales pour les PME.

Il a en outre conclu une entente de partenariat avec Environnement

Canada pour aider les PME à réaliser des projets de démonstration de

la technologie et de commercialisation environnementale, en facili-

tant l’accès à des spécialistes en technologie.

Le partenariat de DEC avec les institutions financières facilite

l’obtention des fonds dont les entreprises à vocation technologique

ont besoin pour leurs projets de R-D, d’innovation et de développe-

ment du marché. En outre, grâce au Programme IDÉE-PME, DEC

continue d’appuyer les projets des PME visant à intégrer de nouvelles

technologies dans leurs procédés de fabrication. C’est ainsi qu’il pour-

suit le programme de l’Opération PME lancée par l’Ordre des ingénieurs

du Québec. De même, après avoir évalué les répercussions écono-

miques d’un réseau d’incubateurs technologiques, DEC aide les entre-

preneurs technologues à se préparer aux phases du prélancement et

du lancement.

DEC versera 12,5 millions de dollars pour l’expansion des labora-

toires de l’Institut national d’optique ainsi que pour l’élargissement

de son programme de recherche.

En outre, DEC compte investir 3 millions de dollars dans la mise

en œuvre de la Technopole environnementale Angus, dans l’Est de

Montréal, une initiative qui va contribuer à revitaliser ce secteur de l’île. 

DEC a lancé des IRS susceptibles d’avoir des répercussions struc-

turales sur l’économie régionale. Par exemple, une de ses IRS devrait

faire de la région de l’Est du Québec la technopole maritime de la

province. Une somme de 11,3 millions de dollars doit y être consacrée

sur cinq ans, de 1998 à 2003. Une autre IRS, à l’intention de l’Abitibi-

Témiscamingue, versera des subventions de 5 millions de dollars

entre 1999 et 2002 pour favoriser l’entrepreunariat technologique et

créer des synergies entre les centres de recherches et les PME afin

d’aider les entreprises à adopter de nouvelles technologies et à met-

tre au point de nouveaux produits à valeur ajoutée. Une troisième IRS

doit injecter 8,5 millions de dollars dans l’Estrie, de 1999 à 2004, pour

développer la capacité technologique de la région et appuyer ses

entreprises innovatrices.

Orientations stratégiques en S-T
■ Favoriser la réalisation de cinq projets de modernisation, d’expansion

et de création de centres de recherches qui établiront des liens d’affaires

en vue d’intensifier la recherche et le transfert de technologie avec les

PME du Québec.

■ Contribuer au lancement d’une trentaine de PME technologiques sur

une période de trois ans, dans les incubateurs technologiques qu’il

appuie financièrement. 

■ Contribuer au prélancement de 15 entreprises dans le secteur des multi-

médias et à la création de nouveaux médias d’ici trois ans.

64 Des progrès soutenus — Rapport sur les activités fédérales en sciences et en technologie — 1999



■ Appuyer financièrement le lancement de cinq PME technologiques

dans la région de Québec/Chaudière/Appalaches, pour atteindre le

total de 15 PME créées depuis le lancement de l’initiative Technorégion.

■ Fournir chaque année les services d’un ingénieur qualifié à 100 PME

du secteur de la fabrication.

Renseignements
M. Raymond Auger

Conseiller principal, Politique et représentation

Développement économique Canada pour les régions du Québec

8e étage

Place du Portage, Phase II

165, rue Hôtel-de-Ville

C.P. 1110, succ. B

Hull (Québec)  J8X 3X5

Tél. : (819) 997-1287

Téléc. : (819) 997-3340

Courriel : augerra1@dec-ced.gc.ca

Site Web : http://www.dec-ced.gc.ca

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

Depuis ses débuts, le mandat de Diversification de l’économie de

l’Ouest Canada (DEO) l’appelle à gérer des programmes d’innovation.

Grâce à la coopération fédérale-provinciale sur laquelle elle compte,

à ses partenaires stratégiques ainsi qu’à ses mécanismes de prestation

adaptables, DEO est en bonne position pour amener l’Ouest à se

rendre compte de tout son potentiel d’intervenant novateur solide dans

l’économie nationale. Les sciences, la technologie et l’innovation ont

en effet des possibilités d’application horizontale qui influent sur

l’ensemble des services aux entreprises de DEO :

■ aide à la mise au point et à la commercialisation des technologies

de pointe; 

■ services d’information de DEO; 

■ accès plus facile à l’aide financière grâce aux fonds d’investissement

de DEO (en partenariat avec les institutions financières) qui offrent

des services de financement de la dette aux PME à vocation tech-

nologique ayant un fort potentiel de croissance;

■ prestation de services ciblés aux entreprises, par exemple pour l’éta-

blissement de leurs plans d’activités, et fourniture de services de

préparation à l’exportation aux PME à vocation technologique;

■ partenariats avec d’autres intervenants en vue d’offrir des services

aux entreprises technologiques en démarrage par l’intermédiaire de

centres d’innovation.

Principales réalisations en S-T
En plus de fournir des services aux PME à vocation technologique par

l’intermédiaire de son Réseau de services aux entreprises de l’Ouest

canadien, DEO s’est employée à renforcer le système d’innovation de

la région en contribuant à des initiatives comme les suivantes.

■ Forum des cadres supérieurs sur l’innovation — Des cadres

supérieurs (au niveau des SMA) des administrations provinciales et

territoriales ainsi que du gouvernement fédéral se rencontrent régulière-

ment pour arriver à une vision commune de l’innovation dans l’Ouest

et le Nord du Canada.

■ Entente d’association pour le développement économique de

l’Ouest (EADO) — Les initiatives de l’EADO ont permis de canaliser

l’aide financière dans des programmes de développement économique

axés sur les secteurs à forte croissance, comme la haute technologie

et les télécommunications.

■ Changement climatique — DEO a un rôle très important à jouer dans

tout l’Ouest en appuyant les initiatives dans le domaine de la tech-

nologie du changement climatique; à cette fin, elle va coopérer avec

l’Alberta pour assurer le leadership de l’Ouest qui s’impose.

■ Initiative sur les piles à combustible — Le programme de démons-

tration technologique que DEO a proposé fournirait une aide

financière aux projets de démonstration des piles à combustible et

des technologies connexes.

■ Telecommunications Research Laboratories (TRLabs) — TRLabs est

un consortium sans but lucratif de recherches appliquées sur les

télécommunications. Ces laboratoires d’Edmonton, de Calgary,

de Regina, de Saskatoon et de Winnipeg mènent des recherches 

pré-concurrentielles sur les systèmes de réseaux, l’accès aux réseaux,

les fibres optiques et la photonique ainsi que le réseautage des don-

nées et les communications sans fil. 

■ WestMOST — Ce consortium sans but lucratif de neuf universités de

l’Ouest et de cinq entreprises de logiciels, fondé en 1996, se consacre

au renforcement de la compétitivité internationale des spécialistes des

logiciels ainsi qu’à la promotion et à la conception de cours sur la

production de logiciels.

■ Stratégie des technologies médicales de l’Ouest (STMO) —

La STMO a été annoncée en 1997; elle crée au Manitoba une grappe

de technologies médicales intégrées ayant des liens étroits avec les

autres provinces de l’Ouest.

■ Premiers emplois en sciences et en technologie — Ce programme

de DEO offre aux entreprises une aide financière pour payer les

salaires de jeunes diplômés des universités, afin qu’elles puissent les

affecter à des projets dans ces domaines.
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Orientations stratégiques en S-T
■ Pilier d’innovation — DEO insistera fortement sur l’innovation dans

les nouveaux éléments des programmes qu’elle va concevoir et elle

compte aussi développer ses instruments de prestation pour faire de

l’innovation un des grands piliers stratégiques de ses activités. Elle va

collaborer avec les provinces pour coordonner les stratégies d’inno-

vation dans l’Ouest canadien et entend jouer un rôle de leader et de

catalyseur dans l’établissement de liens efficaces entre les intervenants

du secteur de l’innovation et les marchés mondiaux, afin de ren-

forcer le système d’innovation de l’Ouest. Le Pilier d’innovation est

axé sur trois secteurs de programme axés sur le renforcement du

système d’innovation de l’Ouest canadien.

■ Démonstration de technologies — DEO envisagera l’établissement

d’un programme à caractère plus générique dans lequel elle 

s’efforcera de trouver des moyens de contribuer à atténuer le risque

appréhendé des acquisitions hâtives. Cette démarche consisterait

essentiellement à créer une capacité d’aide financière compensant en

partie le risque inhérent aux démonstrations techniques et commer-

ciales de nouveaux produits et services conçus par les PME de l’Ouest.

■ Évaluation et étalonnage des technologies — DEO établira un cadre

provisoire en vue de la mise en place d’un programme ayant la capa-

cité nécessaire pour venir en aide aux entreprises désireuses d’éta-

lonner l’utilisation de la technologie dans leur production en

comparaison avec des procédés de pointe, ainsi que d’évaluer le

potentiel de diverses technologies pour répondre aux besoins de

groupes d’entreprises œuvrant dans des secteurs d’activités compa-

rables. Ce programme pourrait aussi offrir des conseils et de l’aide

aux PME désireuses d’obtenir leur certification ISO.

■ Aide à la préparation de propositions de produits et services tech-

nologiques — DEO continuera à jouer son rôle, en faisant en sorte

que les entreprises et les organisations de l’Ouest soient bien placées

pour exploiter les possibilités d’innover qui leur sont offertes dans les

programmes du secteur public.

Renseignements
Direction générale des communications

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

8e étage

200, rue Kent

Ottawa (Ontario)  K1P 5W3

Tél. : (613) 952-9379

Site Web : http://www.wd.gc.ca

Environnement Canada 
(d’avril 1998 à décembre 1999)

Gestion des S-T
Environnement Canada consacre plus de 80 p. 100 de ses dépenses

aux S-T, de sorte que leur gestion est en elle-même une activité impor-

tante pour le Ministère.

■ Environnement Canada évalue l’infrastructure des S-T et la capacité

des ressources humaines, essentiellement dans le contexte de ses

secteurs d’activités Nature, Environnement propre et Prédiction des

conditions atmosphériques et environnementales. Il élabore aussi un

plan d’immobilisations à long terme pour l’entretien et le remplace-

ment des infrastructures. Il s’est donné un programme de recherche

stratégique pour son secteur d’activités Nature, en prépare d’autres pour

ses autres secteurs d’activités en S-T et participe à des travaux relatifs

à la capacité interministérielle en S-T.

■ Environnement Canada continue à s’efforcer d’arriver à une approche

plus systématique de la gestion de ses activités en S-T. La gestion des

sciences et de la technologie : Principes et pratiques est un guide global à

l’intention des gestionnaires des activités de ce genre, mais il y a plus

de précisions dans les documents connexes, Collaboration en sciences

et technologie : Principes et pratiques (à l’intention des professeurs

adjoints), Cadres de travail pour l’examen externe des activités de recherche

et de développement à Environnement Canada, Collaboration en sciences

et technologie : Principes et pratiques et Guide du gestionnaire et 

de l’employé à Environnement Canada : Propriété des données et des 

droits d’auteur.

■ Le Conseil consultatif des sciences et de la technologie a aidé le

Ministère à atteindre les objectifs de son programme sur les aspects

clés, notamment les avis scientifiques, la capacité environnementale

en S-T, les communications scientifiques, l’établissement des priorités

de R-D et l’intégration des sciences sociales dans les processus 

de planification.

Activités en S-T
Comme Environnement Canada est le principal exécutant canadien

d’activités en sciences de l’environnement et en météorologie, les

exemples suivants ont été choisis essentiellement pour refléter ses

activités réalisées grâce à une importante contribution d’autres 

ministères fédéraux ou de partenaires de l’extérieur de l’administra-

tion fédérale.

■ Initiatives axées sur l’écosystème (IE) — Ces initiatives sont dirigées

par Environnement Canada, en partenariat avec les administrations

provinciales et municipales, les collectivités locales, les entreprises, l’in-

dustrie, diverses organisations et des particuliers. Elles ont pour but
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d’obtenir des résultats environnementaux et d’assurer le développe-

ment durable en luttant contre des problèmes uniques dans les

secteurs et les collectivités ciblés et en s’attaquant à des problèmes envi-

ronnementaux, économiques et sociaux, compte tenu des interrela-

tions entre les terres, l’air, l’eau, la faune et les activités humaines. (Pour

obtenir plus de précisions, consulter le site http://www.ec.gc.ca/

ecosyst/infodoc.html).

■ Initiative de recherche sur les substances toxiques — Cette initia-

tive lancée en 1999 par Environnement Canada et Santé Canada

investira 40 millions de dollars sur quatre ans pour encourager la

recherche scientifique sur les rapports entre les substances toxiques,

les dommages environnementaux et les maladies de l’être humain.

Une grande partie des activités de recherche élargies d’Environnement

Canada sont réalisées en partenariat avec les autres ministères fédéraux,

les universités, le secteur privé et les organisations non gouver-

nementales. (Pour obtenir plus de précisions, consulter le site

http://www.hc-sc.gc.ca/tsri).

■ Espèces en péril — En 1999, Environnement Canada a rendu

publique sa stratégie en trois volets sur les espèces en péril, qui com-

prend notamment la mise en œuvre de l’Accord fédéral-provincial-

territorial pour la protection des espèces en péril, de 1996. Cet accord

engage les parties à mettre en œuvre un vaste programme national

comprenant des activités de surveillance, d’évaluation des espèces, de

rétablissement, de gestion et de sensibilisation du public en vue de

prévenir l’extinction d’espèces canadiennes par suite de l’activité

anthropique. C’est un complément des travaux de RESCAPE

(Rétablissement des espèces canadiennes en péril), stratégie élaborée

par les gouvernements fédéral et provinciaux ainsi que par les orga-

nisations environnementales non gouvernementales. Dans ce contexte,

28 équipes RESCAPE se sont lancées dans des activités intensives de

rétablissement d’espèces comme la grue blanche d’Amérique, la tortue

molle à épines et le mûrier rouge. (Pour obtenir plus de précisions,

consulter le site http://www.cws-scf.ec.gc.ca/es/endan_f.html).

■ Projet national de radars — Ce projet, qui doit être mené à bien d’ici

2003, va mettre en place un réseau de stations météorologiques

équipées de radars doppler perfectionnés en modernisant certaines

installations radar existantes et en ajoutant quelques nouvelles stations;

la première est entrée en service à Regina à la fin de 1998. Le public

sera plus en sécurité, puisque le système aidera les météorologues à

détecter et à prédire plus rapidement les intempéries. (Pour obtenir

plus de précisions, consulter le site http://www.msc-smc.ec.gc.ca/

doppler/index_f.htm).

■ Groupe de travail sur les métaux dans l’environnement (MEDE) —

Le MEDE est un des volets du PE 5RN sur les S-T pour le développe-

ment durable; il privilégie la compréhension des effets des métaux sur

les écosystèmes et sur la santé humaine. Les travaux réalisés en col-

laboration entre des ministères et les chercheurs universitaires ont porté

sur les sources, le devenir et les effets des métaux dans l’environ-

nement, particulièrement dans le contexte des activités d’exploitation

minière et de raffinage. Les participants ont aussi contribué à l’éla-

boration des programmes scientifiques du Réseau de recherche des

MEDE, un programme quinquennal conjoint financé par l’industrie

et le CRSNG.

■ Centre de technologie environnementale — Le Centre a participé

à dix projets conjoints de sciences et de technologie d’urgence, dont

six avec des organisations de l’extérieur comme l’Environmental

Protection Agency des États-Unis, Exxon et une entreprise véné-

zuélienne, les quatre autres ayant été réalisés de concert avec

d’autres organismes fédéraux. En tout, les partenaires ont versé

plus de 800 000 $ dans les dix projets.

Orientations stratégiques en S-T
Environnement Canada est chargé de veiller à ce que l’environnement

soit protégé, respecté et conservé ainsi que de concrétiser le développe-

ment durable. Il a de nombreux défis à relever en 2000 et dans les

années à venir.

Voici quelques-uns des plus grands défis en S-T que le Ministère va

devoir relever :

■ mise en œuvre de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement

refondue (LCPE 1999);

■ élaboration de plans et de programmes permettant au Canada de

s’acquitter de ses obligations aux termes du protocole de sécurité

biologique de la Convention sur la diversité biologique;

■ acquisition rapide de la capacité scientifique et technique nécessaire

pour mieux identifier, protéger et assurer le rétablissement des espèces

en péril, dans le cadre de l’accord fédéral-provincial et de la loi

fédérale sur les espèces menacées, en poursuivant et en élargissant

sa démarche;

■ intégration dans les pratiques ministérielles des politiques et des

lignes directrices adoptées par le gouvernement fédéral en réponse aux

rapports du CEST intitulés Avis scientifiques pour l’efficacité gouverne-

mentale (ASEG) et Vers l’excellence en sciences et en technologie (VEST);

■ acquisition d’une capacité en S-T suffisante (à l’interne ou grâce à des

partenariats) pour que le Ministère puisse s’acquitter de son mandat.

Pour relever ces défis, Environnement Canada va devoir continuer

à élaborer la vision stratégique nécessaire pour s’acquitter de son

mandat global. La préparation d’un programme de recherche exhaus-

tif pour le Ministère et la mise en œuvre de politiques et de pratiques

de gestion efficace des S-T pour permettre la réalisation de ce
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programme jetteront les bases de l’avenir et créeront un cadre intégré

d’établissement des priorités, en plus de jeter les bases de la recherche

des nouvelles ressources qui s’imposent pour atteindre ces buts.

Renseignements
M. Duncan Hardie

Directeur, Direction des politiques scientifiques

Environnement Canada

351, boul. St-Joseph

Hull (Québec)  K1A 0H3

Tél. : (819) 953-7625 

Téléc. : (819) 953-0550 

Courriel : Duncan.Hardie@ec.gc.ca 

Sites Web : http://www.ec.gc.ca (Environnement Canada)

http://www.ec.gc.ca/scitech 

(S-T à Environnement Canada)

Industrie Canada

Partenariat technologique Canada (PTC) appuie les initiatives gou-

vernementales en investissant stratégiquement dans la R-D et l’inno-

vation axées sur les technologies environnementales, les technologies

habilitantes (technologies de fabrication et de transformation de

pointe, procédés et applications des matériaux de pointe, applica-

tions de la biotechnologie et de technologies d’information sélec-

tionnées) ainsi que l’aérospatiale et de la défense. Ces investisse-

ments ont pour but d’encourager l’investissement du secteur privé afin

d’assurer le maintien et le renforcement de la base et de la capacité tech-

nologiques de l’industrie canadienne. PTC appuie en outre le

développement des PME dans toutes les régions du Canada.

Le CRC est un des partenaires fondateurs du nouvel Institut des

télécommunications de la capitale nationale (ITCN), avec l’Université

d’Ottawa, l’Université Carleton, le CNRC, Nortel, Newbridge, Bell

Nexxia, QNX Software Ltd. et la Municipalité régionale d’Ottawa-

Carleton. L’administration centrale de l’ITCN est située dans un nou-

veau bâtiment du CRC, qui abrite aussi le Bureau d’homologation et

de services techniques d’Industrie Canada grâce auquel professeurs

d’université, étudiants et autres chercheurs peuvent participer à des

travaux de R-D de pointe aux côtés des spécialistes du CRC. Parmi les

réalisations marquantes du CRC, mentionnons des démonstrations de

transmission en temps réel d’images vidéo en trois dimensions

avec du matériel de conception intra-muros, le déploiement par le

MDN d’équipement et de systèmes conçus par le CRC, le lancement

de sept entreprises de haute technologie dérivées du Centre d’inno-

vation et la signature d’ententes de collaboration avec des labora-

toires du Japon, de l’Inde et de Singapour.

Industrie Canada favorise l’innovation dans le secteur privé en

facilitant la conception de « cartes routières technologiques » permettant

de préciser les technologies d’importance critique pour une industrie

désireuse de répondre aux besoins du marché de demain. Il participe

en outre à l’élaboration de stratégies pour les secteurs ayant de grandes

possibilités d’expansion, afin de développer ceux qui sont fondés sur

le savoir, tels que l’aérospatiale, l’industrie biopharmaceutique, la

biotechnologie agricole, les pêches et forêts, les technologies envi-

ronnementales, les technologies de l’information et des télécommu-

nications — y compris les nouvelles solutions d’apprentissage grâce

aux médias — et enfin la télésanté. De plus, le Ministère s’efforce d’éla-

borer des stratégies sectorielles d’innovation afin de déterminer les

priorités et les projets technologiques susceptibles de renforcer le

secteur canadien de la fabrication fondé sur le savoir, de favoriser

l’amélioration de la productivité et de contribuer à combler le fossé

de l’innovation.

Le ministre de l’Industrie joue un rôle de coordination horizontale

des politiques en S-T du gouvernement fédéral. Dans ce contexte, le

Ministère surveille la mise en œuvre de la stratégie fédérale des sciences

et de la technologie et offre des services de secrétariat au CCST et

au CEST. 

Enfin, Industrie Canada conçoit et applique des technologies d’in-

formation de pointe pour la collecte et la diffusion des renseignements

sur les possibilités scientifiques, technologiques et innovatrices

(http://strategis.gc.ca), de même que pour la promotion d’une cul-

ture scientifique canadienne solide.

Principales réalisations en S-T
■ Rescol — Le Canada est devenu le premier pays du monde à relier

toutes ses écoles et bibliothèques à Internet, le 30 mars 1999. Les résul-

tats d’un sondage national réalisé en ligne et les estimations des

provinces ont révélé qu’il y a quelque 229 737 ordinateurs reliés à

Internet dans les écoles canadiennes.

■ Programme d’accès communautaire — Quelque 4 544 sites d’accès

communautaire ont été créés dans des localités rurales et isolées

depuis le début de ce programme et le volet urbain est main-

tenant amorcé.

■ Programme des ordinateurs pour les écoles — Au cours du dernier exer-

cice, plus de 70 000 ordinateurs ont été livrés dans des écoles et

des bibliothèques de tout le Canada, portant à environ 195 000 le

nombre d’ordinateurs qui ont été distribués depuis le lancement

du programme.
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Depuis 1996, PTC a investi 972 millions de dollars dans 105 pro-

jets de R-D qui vont générer quelque 4,5 milliards de dollars de

dépenses en innovation. S’ils aboutissent, ces projets contractuels

devraient créer ou protéger plus de 22 000 emplois.

L’Initiative de recherche dans l’industrie des piles à combustible a

été annoncée le 10 août 1999, au Centre d’innovation du CNRC de

Vancouver par le ministre de l’Industrie, l’honorable John Manley, le

ministre des Ressources naturelles l’honorable Ralph Goodale et le

secrétaire d’État Raymond Chan représentant le ministre responsable

de la Colombie-Britannique. Cette initiative nationale, dotée de 30 mil-

lions de dollars sur cinq ans, est financée à parts égales par le CNRC,

le CRSNG et RNCan. 

La Stratégie canadienne de biotechnologie (SCB) est une initiative

interministérielle qui a obtenu des fonds importants dans le budget

de 1999 pour la recherche biotechnologique en génomique. Elle a per-

mis la formation d’un groupe d’experts scientifiques relevant de la

Société royale du Canada et chargé d’étudier les progrès en biotech-

nologie des aliments, les travaux de l’Office des normes générales du

Canada sur l’étiquetage volontaire des aliments génétiquement

modifiés et la répartition des ressources du Fonds de la SCB de 1999

à 2002.

L’Examen de la compétitivité dans l’industrie automobile (ECIA)

a été mené à bien en juin 1998. En août 1999, l’initiative sur les

secteurs ayant de grandes possibilités de croissance est partie des

résultats de l’ECIA pour aller plus loin encore, en cernant les facteurs

de croissance dans l’industrie et en proposant un cadre d’action gou-

vernementale. Cette démarche était axée essentiellement sur le secteur

des pièces d’automobile et sur les initiatives nécessaires pour le met-

tre dans une position concurrentielle à l’échelle mondiale. Elle a

étudié quatre domaines dans lesquels le gouvernement pourrait pren-

dre des mesures pour stimuler la croissance du secteur : la technolo-

gie, les ressources humaines, les normes et la réglementation, ainsi que

le développement du marché. Il reste que l’initiative s’est concentrée

surtout sur l’augmentation de la capacité de R-D de l’industrie cana-

dienne des pièces d’automobile, ainsi que sur ses effets sur le perfec-

tionnement des compétences.

Le CCST a reçu les rapports de deux groupes d’experts sur la com-

mercialisation et sur les compétences. Il a rencontré deux fois le

Comité du Cabinet sur l’union économique, pour lui présenter des

recommandations tirées des deux rapports. Par ailleurs, il a créé un

Groupe d’experts sur les activités scientifiques et technologiques

internationales du Canada et lui a demandé de produire un rapport

en l’an 2000.

En 1999, le CCST a présenté deux rapports au Comité du Cabinet

sur l’union économique l’un portant sur les principes et lignes direc-

trices pour l’utilisation efficace des avis scientifiques dans le proces-

sus décisionnel gouvernemental et l’autre sur les rôles du gouverne-

ment fédéral comme exécutant d’activités en S-T et sur sa capacité de

jouer ces rôles. Après avoir accepté ces rapports, le Cabinet a demandé

au CCST d’évaluer l’excellence des activités en S-T exécutées par

l’administration fédérale.

Renseignements
M. Chummer Farina

Directeur, Stratégie des sciences et de la technologie

Industrie Canada

235, rue Queen

Ottawa (Ontario)  K1A 0H5

Tél. : (613) 993-6858

Téléc. : (613) 996-7887

Courriel : farina.chummer@ic.gc.ca

Site Web : http://info.ic.gc.ca

Strategis : http://strategis.gc.ca

Musée canadien de la nature

Le Musée canadien de la nature (MCN) est le musée national d’his-

toire naturelle du Canada; il conserve d’importantes collections,

génère de nouvelles connaissances grâce à ses recherches en systé-

matique et offre des programmes d’éducation, des expositions et

divers services d’information. Les résultats de ses recherches sont

directement applicables pour l’utilisation et la planification des

ressources, notamment dans le cadre de la Stratégie canadienne de

biodiversité (et dans le contexte des organisations travaillant en parte-

nariat sous la direction d’Environnement Canada), dans les délibéra-

tions du Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au

Canada (CSEMDC) et dans l’industrie minière. Les chercheurs du

MCN donnent des avis scientifiques aux comités de régie du CSEMDC,

au Réseau d’évaluation et de surveillance écologiques (RESE), au

Programme de surveillance des effets environnementaux aquatiques, à

la Commission biologique du Canada, au Projet de la flore panarctique

et à l’Association internationale de minéralogie ou participent directe-

ment à leurs activités. Les travaux de recherche du Musée lui-même ainsi

que les recherches menées par d’autres spécialistes sont commu-

niqués au public dans une grande installation d’Ottawa, l’Édifice

commémoratif Victoria. La collection des spécimens d’histoire

naturelle du MCN est conservée dans une installation ultramoderne,

l’Édifice Patrimoine naturel situé à Aylmer, au Québec; les chercheurs

des laboratoires du MCN et d’ailleurs y ont accès. 
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Principales réalisations en S-T
Le MCN préside le Partenariat fédéral de biosystématique (PFB), une

initiative réalisée en collaboration par AAC, Environnement Canada,

RNCan, le MPO et le MCN. C’est grâce à ce point central de la

recherche en systématique au Canada que les compétences de ce

genre sont reconnues, soulignées et appuyées.

En outre, le MCN est un partenaire actif dans la mise en place du

Réseau d’information sur le biote du Canada (RIBC), un réseau dis-

tribué de bases de données interexploitables sur la biodiversité (dirigé

par AAC dans le cadre du PE 5RN). 

Le MCN a mis en œuvre Milh-Mimsy, une base de données sur les

collections, a commencé la conversion des formats électroniques exis-

tants pour le rendre compatibles avec ce nouveau système, et il a

établi une planification pour la future saisie des données et les moyens

de rendre l’information accessible.

Le MCN a organisé le Groupe d’intérêt spécial pour la recherche et

les collections en sciences naturelles, par l’intermédiaire de l’Association

des musées canadiens. Ce réseau national évaluera l’importance des

installations muséologiques pour la recherche scientifique cana-

dienne, générera un dialogue permanent sur les activités de recherche

des musées canadiens d’histoire naturelle et s’efforcera d’élaborer

une stratégie nationale des collections. Ses membres communiqueront

entre eux grâce à la coopération de Patrimoine canadien et du Réseau

d’information.

Principales activités permanentes en S-T
M. Joel Grice poursuit son deuxième mandat de trois ans à la prési-

dence du Comité de désignation des nouveaux minéraux de

l’Association internationale de minéralogie (AIM). C’est un privilège

d’avoir le bureau du Comité au Canada, car c’est un témoignage

de reconnaissance de notre compétence dans ce domaine. Tous les nou-

veaux noms de minéraux, d’où qu’ils viennent, sont examinés et

approuvés par cet organisme professionnel.

M. Claude Renaud est coprésident du Groupe de spécialistes des

espèces de poissons d’eau douce du CSEMDC, et son collègue

M. Robert Anderson est membre d’un des comités du CSEMDC.

Mme Lynn Gillespie, pour sa part, est membre du Conseil scientifique

de la biodiversité du RESE.

Le MCN continue d’apporter son aide à la Commission biologique

du Canada (au sujet des arthropodes terrestres, c’est-à-dire les insectes

et leurs cousins), comme il n’a cessé de le faire depuis plus de 15 ans.

Cette Commission, dirigée par M. Hugh Danks avec l’aide d’un comité

de scientifiques très représentatif, encourage l’étude de l’entomologie

systématique et faunistique et rend possible des initiatives nationales

soumises à l’examen collectif de la communauté scientifique cana-

dienne. Elle sert de catalyseur pour coordonner des travaux, réaliser

des projets scientifiques sélectionnés, faire la synthèse des connaissances

scientifiques et confirmer la validité de l’information relative au per-

sonnel et aux autres ressources.

Le MCN est bien déterminé à respecter ses engagements vis-à-vis de

l’Union mondiale de la nature (UICN). Tout récemment, il a conclu

un protocole d’entente avec la Commission de la sauvegarde des

espèces de l’UICN pour être l’hôte du secrétariat du Groupe des spé-

cialistes des plantes médicinales de la Commission (dirigé par l’ethno-

botaniste Danna Leaman). Depuis qu’il a adhéré à l’UICN, en 1976,

le MCN est fort occupé : hôte du Comité canadien de l’UICN depuis

1991, il est le centre de ses activités en plus d’être un lien clé entre les

membres du Comité et les membres canadiens de l’UICN. Il facilite

aussi les échanges avec le Bureau canadien de l’UICN et son admi-

nistration centrale, à Gland, en Suisse.

Grâce à son Centre canadien de la biodiversité (CCB), le MCN par-

ticipe au Forum canadien sur la biodiversité (qui réunit les représen-

tants du gouvernement fédéral, des provinces et des territoires) et au

Comité interministériel de la biodiversité dirigé par Environnement

Canada; il continue en outre à participer activement aux délégations

canadiennes à l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scien-

tifiques, techniques et technologiques, offrant des avis aux parties à la

Convention sur la diversité biologique mondiale.

Le MCN compte toujours à son service 16 chercheurs scientifiques

et 18 spécialistes des collections, qui contribuent aux projets de

recherche en systématique reposant sur ses collections dans les

domaines de la biodiversité (botanique et zoologique), de la paléobio-

logie et de la minéralogie, et qui assurent la conservation et la gestion

de ses collections d’histoire naturelle. En 1998–1999, ils ont produit

37 publications scientifiques revues par un comité de lecture et

57 autres publications scientifiques non revues par un comité de lec-

ture. Le personnel scientifique joue un rôle actif dans les programmes

éducatifs (dans les locaux du MCN, par des cours universitaires et grâce

à l’entente officielle de collaboration entre le MCN et la station marine

de Bamfield) et participe à des activités médiatiques et à des consul-

tations individuelles avec le public pour contribuer à l’interprétation

et à la présentation du monde physique. Au cours de la période à

l’étude, les spécialistes du MCN ont identifié 2 527 spécimens et

répondu à 1 547 demandes de renseignements provenant d’étudiants,

d’enseignants, de chercheurs, de consultants, d’organismes gou-

vernementaux et du grand public.

Le MCN a entrepris d’importantes activités de planification et pro-

posé de rénover son installation d’expositions éducatives, l’Édifice

commémoratif Victoria. Le plan d’immobilisations pour les rénova-

tions du bâtiment est étroitement lié à une stratégie spéciale de levée
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de fonds pour l’aménagement de nouvelles expositions scientifiques

dynamiques.

Le MCN a coordonné l’établissement d’un partenariat avec sept éta-

blissements de recherche en histoire naturelle pour encourager les

étudiants du deuxième et du troisième cycles à étudier la systématique

grâce à un programme d’aide financière d’appoint du CRSNG.

Le CCB du MCN a été invité à participer, à Mexico, à la première

assemblée en vue de l’établissement d’un réseau de musées et de cen-

tres de sensibilisation à l’environnement dans la vallée de Mexico. En

collaboration avec l’Université du Québec à Montréal et l’institut de

l’énergie et de l’environnement, il a organisé des ateliers de formation

sur la biodiversité au Maroc et en Tunisie. L’Institut en question est un

organe subsidiaire de l’Agence de la Francophonie. Le CCB a en outre

fait bénéficier de ses compétences le gouvernement du Burkina Faso,

afin d’aider ce pays d’Afrique occidentale à appliquer la Convention

sur la diversité biologique.

Renseignements
M. Mark Graham 

Directeur des services de recherche

Musée canadien de la nature

C.P. 3443, succ. D 

Ottawa (Ontario)  K1P 6P4

Tél. : (613) 566-4743

Téléc. : (613) 364-4061

Courriel : mgraham@mus-nature.ca 

Site Web : http://www.nature.ca

Parcs Canada

Parcs Canada joue un rôle de premier plan dans les activités fédérales

liées à la reconnaissance des endroits représentatifs du patrimoine

naturel du Canada et des lieux d’importance historique nationale, ainsi

qu’à leur protection et à leur présentation au public. Plusieurs lois

régissent ses activités : la Loi sur l’Agence Parcs Canada, la Loi sur les parcs

nationaux, la Loi sur les lieux et monuments historiques, la Loi sur la

protection des gares ferroviaires patrimoniales et la Loi sur le ministère

des Transports.

Les activités en S-T de Parcs Canada sont axées sur la recherche liée

à sa mission et sur des démarches scientifiques connexes. Dans la

mesure où son mandat le lui permet, Parcs Canada facilite la recherche

fondamentale et appliquée menée dans les universités et dans d’autres

organismes. En outre, quand les circonstances et ses ressources le jus-

tifient, l’Agence peut offrir aux chercheurs des endroits protégés et des

services de soutien logistique pour des études à court et à long terme.

Parcs nationaux du Canada
L’Agence fait des inventaires et des analyses exhaustifs des ressources

de chacun de ses 39 parcs nationaux ainsi que de ses deux aires

nationales de conservation marine. Les inventaires permettent de

générer des cartes, des données et des rapports fondés sur une carto-

graphie systématique des éléments de l’écosystème comme les sols, la

végétation et le relief ainsi que sur la surveillance du climat, des

populations fauniques et de l’hydrologie et sur la classification

écologique des terres. Les analyses font appel à la télédétection, à des

systèmes d’information géographique (SIG) ainsi qu’à des techniques

d’analyse statistique et de laboratoire pour identifier les caractéristiques

clés et les liens entre les éléments des écosystèmes, évaluer les réper-

cussions socioéconomiques et les avantages résultant de la création des

parcs et des activités des visiteurs, déterminer quelles sont les ressources

vulnérables pour fins de zonage et de planification et contribuer à l’éla-

boration de programmes d’interprétation. Une grande partie de ces

sources de données et de ces techniques sont aussi utilisées afin de

repérer les régions susceptibles de devenir des parcs nationaux et des

aires de conservation marine afin de compléter le réseau des parcs

nationaux et d’évaluer les options quant à leurs limites.

L’Agence réalise aussi des études spécialisées pour être à même de

comprendre diverses questions, comme la dynamique de la popula-

tion et les relations d’habitat d’une espèce, les répercussions envi-

ronnementales de la création d’un parc ou des activités des visiteurs

ou l’histoire des feux de forêt, afin de contribuer à l’élaboration d’un

programme de gestion à cet égard. Elle fait aussi des recherches

appliquées pour résoudre des problèmes à long terme ou communs

à plusieurs parcs, souvent en association avec des partenaires des

autres paliers de gouvernement ou des universités. C’est le cas, par

exemple, de la création d’une banque d’ADN de tissus constituée afin

de contribuer à la compréhension de la diversité génétique de diverses

espèces, pour fins de conservation et d’analyse pathologique.

Mentionnons aussi la création d’une base de données nationale inté-

grée de cartes environnementales et de listes d’espèces nécessaire

pour l’évaluation périodique de l’état des parcs, comme le Parlement

l’exige. Il y a aussi la recherche effectuée au parc national Pukaskwa

sur les effets du stress anthropique et de la perturbation du terrain sur

la démographie de la population ainsi que sur les relations entre

prédateurs et proies chez les loups, les orignaux et les caribous.

L’information recueillie dans les parcs des montagnes pour trouver des

moyens d’atténuer les perturbations des populations fauniques causées

par le couloir de la route et du chemin de fer, constitue un dernier

exemple de ces recherches appliquées.
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Lieux historiques nationaux
Parcs Canada est l’une des principales organisations de gestion des

ressources culturelles du pays. Les lieux d’importance historique

nationale sont identifiés et désignés lieux historiques nationaux du

Canada sur la foi des recherches et des analyses réalisées par des his-

toriens, des spécialistes de l’histoire architecturale et des archéologues.

Parcs Canada administre 144 lieux historiques nationaux et donne des

avis sur les plus de 700 autres lieux historiques appartenant à d’autres

exploitants. L’Agence gère une vaste gamme de ressources culturelles

(bâtiments, structures, paysages, lieux et spécimens archéologiques et

objets historiques). Elle donne des avis professionnels et techniques

sur les bâtiments patrimoniaux fédéraux, les ressources archéologiques

des terres fédérales, les navires naufragés et les stations ferroviaires

patrimoniales.

Historiens, archéologues, gestionnaires des ressources culturelles,

architectes, ingénieurs, conservateurs de musées et chercheurs sur les

matériaux travaillent dans un contexte multidisciplinaire pour assurer

l’intégrité commémorative des lieux historiques nationaux du Canada

et la protection des ressources culturelles des terres administrées par

Parcs Canada. Ces spécialistes se basent sur des connaissances scien-

tifiques pour sauvegarder les ressources culturelles dont Parcs Canada

a la garde et pour faire connaître leurs valeur historique. Ils se servent

de base de données, de SIG et d’autres outils d’enregistrement et font

des recherches historiques et archéologiques en plus de procéder à des

évaluations des conditions et à des activités de surveillance sur le ter-

rain pour assurer les soins préventifs, l’entretien et les traitements de

conservation des ressources montrant des signes de détérioration.

Les architectes et les ingénieurs s’efforcent de trouver de nouveaux

moyens de prolonger le cycle de vie des structures historiques et

d’évaluer le risque associé à diverses interventions de conservation.

L’évaluation de la résistance résiduelle des pièces de bois à l’aide de

techniques d’analyse non destructives est un bon exemple de ce genre

d’études spécialisées. L’étude métallurgique des échantillons de fer-

ronnerie et d’essais trouvés sur le lieu historique national de Frobisher,

un site archéologique du XVIe siècle de l’île Kodlunarn, dans le

Nunavut, constitue un autre exemple de l’application des techniques

scientifiques pour la protection et la présentation des lieux historiques

nationaux du Canada.

Principales réalisations en S-T
Comme les activités en S-T de Parcs Canada sont axées sur sa mission,

on ne peut souligner une activité plutôt qu’une autre pour une année

donnée. Le rôle le plus important de Parcs Canada consiste à être une

plate-forme stable capable de réaliser des activités scientifiques à long

terme avec de nombreux partenaires. Il est possible d’en donner de

nombreux exemples, comme l’ouverture d’un point de surveillance inté-

gré dans le parc national Kejimkujik pour l’étude du transport sur de

longues distances de la pollution atmosphérique, ainsi que la parti-

cipation de 18 parcs au Réseau national d’évaluation et de surveillance

écologiques coordonné par Environnement Canada. En tout, on

compte plus de 1 000 recherches et études de surveillance en cours dans

le réseau des 39 parcs nationaux. 

Orientations stratégiques en S-T
Le rapport de la Commission sur l’intégrité écologique des parcs

nationaux du Canada, présenté en mars 2000 à la ministre du

Patrimoine canadien, contenait plusieurs recommandations récla-

mant le resserrement des liens avec la communauté des S-T ainsi

qu’une augmentation de la capacité scientifique interne, de façon à

intensifier les intrants scientifiques dans la gestion des parcs. La

Ministre a réagi en énumérant une vaste gamme de mesures à pren-

dre, dont l’élaboration d’une stratégie scientifique pour les parcs

nationaux axée sur les besoins de dotation de l’Agence ainsi que sur

des partenariats entre le gouvernement, les universités et les autres inter-

venants. Les recommandations de la Commission et le plan d’action

que la Ministre a conçu par la suite sont parfaitement compatibles avec

le rapport du CEST sur les avis et la capacité scientifiques, les rapports

ASEG et VEST. La Commission avait par ailleurs présenté d’autres

recommandations relatives aux S-T, comme l’amélioration de la ges-

tion et du contrôle de la qualité des données ainsi que la mise en place

d’un programme amélioré de formation sur l’intégrité écologique

offert à tout le personnel. Elle avait aussi reconnu la valeur des con-

naissances traditionnelles dans la gestion des écosystèmes, à telle

enseigne que les connaissances locales de la nature pourraient être le

complément de la science occidentale pour orienter les décisions de

gestion des écosystèmes et l’éducation sur l’environnement. Il convient

de souligner non seulement que les recommandations de la

Commission et la réaction de la Ministre guideront la gestion des parcs

pendant plusieurs années, mais aussi que le rapport de la Commission

est un véritable plan pour l’entretien des aires protégées à l’aide de la

science. Le rapport et le plan d’action de la Ministre ont été diffusés

(http://ecolog.org/).

Renseignements
M. David Welch

Conseiller scientifique, Direction des écosystèmes

Direction générale des parcs nationaux

Tél. : (819) 994-5532

Téléc. : (819) 997-3380

Courriel : david_welch@pch.gc.ca
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Mme Margaret Archibald

Directrice par intérim, Développement du système des lieux historiques

nationaux

Direction générale des lieux historiques nationaux

Tél. : (819) 953-9345

Téléc. : (819) 953-4909

Courriel : margaret_archibald@pch.gc.ca

Parcs Canada

25, rue Eddy

Hull (Québec)  K1A 0M5

Site Web : http://www.parkscanada.pch.gc.ca

Pêches et Océans Canada

Au cours de la période à l’étude, les priorités déclarées en S-T du

ministère des Pêches et des Océans Canada (MPO) tombent dans trois

catégories : les sciences halieutiques et celles des océans, la gestion des

habitats et les sciences de l’environnement, et enfin l’hydrographie.

Le MPO se sert des sciences pour atteindre un objectif important

de la politique publique, la compréhension des moyens de conserver

et de gérer judicieusement les ressources océaniques du Canada pour

la génération actuelle et les générations à venir.

À cette fin, le Ministère doit fonder la conservation des ressources

halieutiques et le développement durable de l’aquiculture sur des

bases scientifiques solides, arriver à une compréhension scientifique

des océans, des eaux côtières et des écosystèmes aquatiques et assurer

le transfert technologique des projets de recherche en aquiculture

dans l’industrie.

L’énergie que le MPO consacre à cet engagement se reflète aussi dans

la santé et la productivité des écosystèmes aquatiques, une meilleure

compréhension scientifique des habitats marins et une gestion inté-

grée efficace de ceux-ci.

Il faut aussi souligner que le MPO contribue à une navigation effi-

cace et sans danger grâce à sa compréhension scientifique des pro-

fondeurs de l’eau, des marées, des courants, des niveaux des eaux et

de la relation géographique entre les eaux canadiennes, les eaux limi-

trophes et les terres du Canada, ainsi qu’à une libéralisation de l’accès

à l’information hydrographique.

On trouve à MPO de nombreux exemples de travaux scientifiques

marquants, dont voici quelques exemples.

■ Le contrôle de la population de lamproies de mer dans les Grands Lacs

est depuis longtemps une des responsabilités du MPO. La rivière

St. Marys est toujours un secteur critique, puisqu’il s’y reproduit plus

de lamproies de mer que dans tous les autres tributaires des Grands

Lacs combinés. Ces lamproies migrent en aval et se nourrissent des

abondantes populations de poissons du lac Huron et du nord du lac

Michigan. L’application sélective d’un lampricide, le Bayluscide, a

permis d’éliminer 45 p.100 de leurs larves. Cette stratégie, combinée

avec un programme extrêmement fructueux de piégeage et de libéra-

tion de mâles stériles, a permis de réduire considérablement la capa-

cité de reproduction de la lamproie de mer dans la rivière St. Marys.

■ Dans le cadre du Programme national de relevés hydroacoustiques,

une démonstration de relevé acoustique par chalut a été réalisée en

mai 1998, avec une intégration parfaite des échos en temps réel. Le

relevé a permis de mettre en œuvre plusieurs protocoles sur la clas-

sification des signaux, la détection sonore multifaisceaux de la Morue,

l’évitement du chalut par les poissons, leur réaction aux navires et la

répartition verticale des poissons de fond. Le rapport de la démons-

tration a reçu le Prix de la meilleure publication 1999 du Conseil inter-

national pour l’exploration de la mer.

■ À Terre-Neuve, le MPO s’emploie, en partenariat avec l’industrie

(Lotek Marine Technologies Inc.) et les universités (l’Université de

Waterloo et l’Université Memorial de Terre-Neuve) à mettre au point

un nouveau système perfectionné de télémétrie acoustique fondé

sur un mode avancé de codage et de modulation permettant de

localiser avec précision les poissons dans les milieux côtiers marins

bruyants. Le mode de codage choisi rend possible la discrimination

d’un grand nombre de poissons sans qu’il soit nécessaire d’avoir

recours à des canaux multifréquences, de sorte qu’on peut appliquer

simultanément les codes de recherche afin de renforcer la résolution

temporelle de la position des différents poissons. 

Ce système de télémétrie a été utilisé dans le cadre d’une étude

triennale du mouvement et de l’utilisation des habitats de la morue

franche juvénile (Gadus morhua) dans les habitats côtiers de Newman

Sound, à Terre-Neuve. Les données sur la position des poissons sont

combinées avec la cartographie à haute résolution (précision inférieure

au mètre) des habitats et avec des mesures bathymétriques permettant

d’associer la position aux éléments de l’habitat. Les tendances diurnes

de l’utilisation de l’habitat par la morue juvénile étaient évidentes en

été, mais pas en automne. La fréquence d’occurrence des poissons à

différentes profondeurs a révélé qu’en été, ils migrent de nuit vers des

eaux côtières peu profondes. Les résultats ont confirmé le potentiel de

ce système de télémétrie ultramoderne pour l’étude des besoins et de

l’utilisation des habitats des poissons juvéniles. Les études de ce genre

sont essentielles pour l’acquisition des connaissances nécessaires afin

que le Ministère puisse s’acquitter de ses responsabilités en matière
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d’habitat en vertu de la Loi sur les pêches et de ses nouvelles respon-

sabilités de conservation en application de la Loi sur les océans.

Renseignements
M. Pierre Boucher

Conseiller principal

Direction générale de la planification et de la coordination des

programmes

Pêches et Océans Canada

200, rue Kent

Ottawa (Ontario)  K1A 0E6

Tél. : (613) 993-6257

Téléc. : (613) 990-0313

Courriel : boucherpi@dfo-mpo.gc.ca

Site Web : http://www.dfo-mpo.gc.ca

Ressources naturelles Canada 

Principales réalisations en S-T
Voici quelques exemples des plus récentes réalisations de Ressources

naturelles Canada (RNCan) en S-T.

■ Évaluation nationale de la santé des forêts — Le rapport intitulé L’état

de santé des forêts au Canada : Un sommaire 1998 est le premier synopsis

national sur la santé des forêts du Canada. Publié avec la contribu-

tion et les conseils d’experts des gouvernements fédéral et provinciaux,

des universités et de l’industrie, il reflète une nouvelle approche d’éva-

luation de la santé de la forêt, puisque son évaluation est basée sur

les zones écologiques du Canada.

■ Risques des ravageurs forestiers exotiques — Le risque croissant d’in-

troduction « exotiques » non indigènes ou ravageurs forestiers cons-

titue un grand danger pour les arbres indigènes et les écosystèmes

forestiers du pays; la prolifération de ces parasites pourrait avoir d’im-

portantes répercussions économiques pour le Canada. RNCan a pris

l’initiative d’établir les programmes de recherche et de surveillance qui

s’imposent, en collaboration avec l’ACIA, le service des forêts et le

ministère de l’agriculture des États-Unis ainsi qu’avec des chercheurs

chinois et russes.

■ Recherche sur les forêts dans le contexte du changement climatique

— RNCan a produit un cadre de S-T triennal pour la recherche sur les

forêts dans le contexte du changement climatique, qui fera plus que

doubler les ressources consacrées aux activités de recherche et de sur-

veillance afin que le Canada puisse respecter ses engagements inter-

nationaux de production de rapports sur le cycle du carbone des

forêts canadiennes et planifier des stratégies d’adaptation d’envergure. 

■ Systèmes énergétiques dans les collectivités — La Direction de la tech-

nologie énergétique de CANMET, de RNCan, a été choisie pour

réaliser un projet de récupération de la chaleur résiduelle basé sur des

concepts nouveaux de chauffage et de climatisation de quartier dans

le district de Hamilton. L’étude de faisabilité a montré la possibilité

de récupérer 114MWt pour le chauffage du noyau urbain et jusqu’à

18MWt pour sa climatisation.

■ Programme des systèmes photovoltaïques — Ce programme est axé

sur la conception et la mise en œuvre de technologies des systèmes

photovoltaïques sur le marché intérieur et les marchés internationaux,

lorsqu’elles sont économiquement faisables. La majorité des projets

sont réalisés en partenariat avec l’industrie, les universités, les orga-

nisations de recherche, les services d’utilité publique et les autres

ordres de gouvernement. Parmi les activités clés, il faut souligner

trois systèmes de démonstration à Iqaluit, à Inuvik et dans le parc de

la Nahanni, ainsi que la mise au point de nouvelles technologies telles

qu’un système d’enlèvement de la neige.

■ Super E — RNCan a lancé une coentreprise avec une société japonaise

pour bâtir une maison témoin Super EMC à Sapporo, au Japon. Le

projet est une démonstration de plusieurs produits canadiens sans

danger pour la santé et à haut rendement énergétique, adaptés et inté-

grés aux composantes et aux pratiques de construction japonaise.

RNCan a fait des recommandations de conception précises qui

devraient générer environ 10 000 $ de valeur ajoutée dans les produits

et services canadiens à haut rendement énergétique incorporés dans

le projet pilote.

■ Système de surveillance, de cartographie et de modélisation des feux

de forêts du Centre canadien de télédétection — Ce système national

a été conçu pour surveiller, cartographier et modéliser les feux de forêt

dans tout le Canada. La technologie satellitaire détecte et positionne

les points chauds, qui sont ensuite introduits dans un système d’infor-

mation géographique grâce auquel on peut automatiquement les

cartographier et les mesurer. Le système a été mis au point par une

équipe du Service canadien des forêts et du Secteur des sciences de la

Terre (Centre canadien de télédétection) de RNCan. On lui a récem-

ment décerné deux prix nationaux prestigieux, la Médaille de bronze

pour excellence dans la gestion de l’information et de la technologie

dans le secteur public, présentée durant la Semaine de la technolo-

gie dans l’administration gouvernementale, et le Prix Agatha-Bystram

pour l’initiative en gestion de l’information du Conseil des biblio-

thèques du gouvernement fédéral. 

■ Atlas tactile du Canada — Un prototype de l’atlas tactile du Canada

a été présenté à la Conférence de 1999 de l’ICA et mis à l’essai dans

des écoles pour les aveugles. Le résultat a été une commande d’un jeu
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d’Atlas qui seront utilisés à l’école W. Ross Macdonald. Cet outil basé

sur une invention canadienne de poudre d’encre en relief a rendu

possible la production de cartes tactiles d’excellente qualité. Une

carte tactile d’Ottawa a été présentée à l’Exposition de technologies

fonctionnelles canadiennes, en mai 1999. 

■ Toporama — Le Centre d’information topographique de Sherbrooke

a conçu une nouvelle méthode d’accès à l’information géographique

appelée Toporama. Il s’agit d’une représentation de la base de don-

nées nationale d’images topographiques du Centre; Toporama est offert

gratuitement sur Internet depuis le 1er décembre 1999.

■ Consortium chargé de l’imagerie sismique du sondage — La par-

ticipation intégrale de RNCan aux activités de l’industrie et du monde

universitaire pour concevoir et mettre au point des techniques mini-

misant les besoins de programmes coûteux de forage exploratoire a

produit une nouvelle génération d’outils géophysiques permettant de

mesurer plus précisément les propriétés du roc des trous de sonde

d’exploration terrestre et sous-marine. Cette technologie mise au

point par RNCan a été transférée aux industries canadiennes et envi-

ronnementales d’exploration des ressources, qui détiennent désormais

un avantage concurrentiel sur la scène mondiale.

■ Bureau géoscientifique Canada–Nunavut, à Iqaluit — Lors de

l’inauguration du Nunavut, RNCan a créé ce bureau en collaboration

avec Affaires indiennes et du Nord Canada et Développement durable

Nunavut pour appuyer le développement durable, le développement

de la capacité géoscientifique ainsi que l’éducation et la formation des

citoyens dans le nouveau territoire. La carte-affiche fraîchement com-

pilée de la géologie du Nunavut a été distribuée dans toutes les écoles

du territoire ainsi que dans tous les bureaux des membres de

l’Assemblée législative. Les études effectuées actuellement sur la roche-

mère et la géologie de surface, la géochimie et l’histoire glaciaire de

la région révèlent un nouveau potentiel de ressources minérales et

ont stimulé l’activité du secteur privé au cours de la dernière saison

d’exploration.

■ Affinage de l’or — RNCan a contribué à la création de consortiums

nationaux de recherches qui s’efforceront d’améliorer l’affinage de l’or,

grâce à la conception et à l’application de nouvelles technologies. Les

recherches des consortiums ont donné des résultats impressionnants,

qui ont abouti à d’autres projets réalisés en collaboration avec AMIRA

(l’Australian Mining Industry Research Association). Ce nouveau

membre du consortium a fait état d’une augmentation de 2 p. 100 de

la récupération de l’or, ce qui équivaut à des recettes supplémentaires

de 988 000 $ par année et s’ajoute aux améliorations de la produc-

tivité réalisées par les membres plus anciens.

■ Initiative canadienne de recherche sur les matériaux légers

(ICRMLe) — L’Initiative comprenait au départ 11 projets; elle aidera

les entreprises canadiennes à jouer un rôle clé dans la mise au point

de matériaux légers ultrarobustes pour les véhicules. Le programme

a débuté en avril 1999. Il est appuyé par le groupe interministériel de

recherche et d’exploitation énergétiques et par l’industrie, qui lui

apportent une aide financière d’environ 1,2 million de dollars. Les prin-

cipaux objectifs de l’ICRMLe consistent à réduire les émissions de gaz

à effet de serre en améliorant le rendement énergétique des véhicules

et à renforcer la compétitivité des opérations canadiennes de la chaîne

de construction automobile.

Renseignements
M. Bernie Geiger

Directeur, Division des politiques en sciences et technologie et en

excellence

Ressources naturelles Canada

Bureau 20-D6

580, rue Booth

Ottawa (Ontario)  K1A 0E4

Tél. : (613) 992-8089

Téléc. : (613) 995-3192

Courriel : bgeiger@nrcan.gc.ca

Site Web : http://www.nrcan.gc.ca

Santé Canada

La viabilité à long terme du système national de santé est fonction des

S-T dans le domaine de la santé. Les activités en S-T de Santé Canada

sont essentiellement des activités scientifiques connexes en sciences

naturelles, en génie, en sciences humaines et en R-D. Ses activités

scientifiques naturelles sont concentrées dans le domaine de la pro-

tection de la santé, tandis que ses activités en sciences humaines sont

essentiellement conçues pour assurer la santé et le bien-être des

citoyens ainsi que pour les encourager à être en bonne santé. Le

Ministère doit disposer de solides bases en S-T pour prévoir, prévenir

et contrer les nouveaux dangers imputables aux maladies nouvelles et

récurrentes. En ce qui concerne les sciences humaines, la recherche est

l’assise principale des programmes de bien-être des enfants, des aînés

et des femmes ainsi que des programmes de santé à l’intention des

Autochtones.

Principales réalisations en S-T
Santé Canada a produit de nombreuses études et plusieurs rapports

sur des facteurs affectant la santé des Canadiens. La plupart sont dif-

fusés sur son site Web. Voici une liste de quelques-uns des rapports les

plus importants.
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■ Les matières particulaires : Rapport d’évaluation scientifique — Nouvel exa-

men de la pollution atmosphérique par les particules en suspension

et de ses conséquences éventuelles pour la santé humaine et pour

l’environnement.

■ Évaluation et gestion des risques de cancer associés aux rayonnements

ionisants et aux agents chimiques — Évaluation et gestion de ces rayon-

nements et des produits chimiques génotoxiques.

■ Les contaminants persistants dans l’environnement et la population du

bassin des Grands Lacs — Rapport scientifique et technique sur l’expo-

sition humaine à 11 contaminants prioritaires de l’environnement.

■ Manuel sur la santé et l’environnement à l’intention des professionnels de

la santé — Notions de base de santé environnementale à l’intention

des experts de la santé et des utilisateurs expérimentés.

Orientations stratégiques en S-T
L’exercice de transition de la Direction générale de la protection de la

santé (DGPS) vise à renforcer Santé Canada et ses partenaires pour

qu’ils puissent mieux gérer les risques pour la santé des Canadiens au

début du siècle nouveau. Un rapport publié en 1998, intitulé La voie

de l’avenir : des sciences et des évaluations de laboratoire améliorées dans

le domaine de la protection de la santé, concluait que les laboratoires de

la DGPS doivent être repensés, rationalisés et intégrés, à la fois pour

optimiser leurs ressources et pour mieux répondre aux besoins des

Canadiens. Trois des huit recommandations du rapport pourraient

influer sur les orientations futures du programme des S-T : elles

prévoient la mise en œuvre de systèmes de gestion de la qualité inter-

nationalement reconnus, l’établissement de partenariats de travail

structurés entre les laboratoires de la DGPS, ceux de l’extérieur et

d’autres sources de compétences, de même que l’intégration de la ges-

tion et des installations des laboratoires.

La stratégie nationale de l’Infostructure canadienne de la santé fait

largement appel à la technologie de l’information pour maximiser le

partage des connaissances et des compétences en santé. L’Inforoute

Santé du Canada deviendra la base de l’information et des commu-

nications pour le système de soins de santé et l’amélioration de la santé

des Canadiens. On verra naître d’importants nouveaux services faisant

appel aux capacités de communication sur de longues distances et

de création, d’analyse et de consultation de l’information. Ces res-

sources d’information et ces technologies de communication contri-

bueront à déterminer la qualité de la prestation des soins de santé au

XXIe siècle. Les chercheurs pourront travailler dans un milieu accueil-

lant, qui leur offrira un accès facile à l’information actuelle et des

mécanismes de collaboration avec leurs collègues et les autres praticiens

en soins de santé. L’Inforoute Santé du Canada leur offrira des canaux

de collecte, d’analyse, d’extraction et d’échange de l’information.

Les activités de recherche de Santé Canada se réorientent pour

refléter l’évolution de la nature des problèmes de santé au Canada et

dans le monde entier. Des organisations très diverses participent aux

recherches sur la santé, de celles qui financent ces recherches à celles

qui les mettent à profit, en passant par celles qui les réalisent. L’aide

financière nécessaire provient des gouvernements fédéral, provinciaux

et territoriaux, de même que du secteur privé et de celui du bénévolat.

La recherche sur la santé se fait dans les universités, les hôpitaux, les

instituts et centres de recherches, et les laboratoires industriels et

gouvernementaux. C’est une recherche repensée en fonction des

préoccupations sur les coûts croissants de la prestation des soins de

santé, de la reconnaissance du fait que l’état de santé des Canadiens

est aussi fonction d’autres facteurs que les soins de santé eux-mêmes,

et que la politique la plus efficace est la prévention et non le traitement.

Un groupe de travail national sur la recherche en santé a conclu en 1998

que, malgré la réalisation de tous les excellents travaux de recherches

sur la santé, on pourrait encore largement améliorer la situation,

puisqu’il faut surmonter des problèmes de sous-financement, de 

fragmentation et de manque de coordination de la recherche sur la

santé. Le groupe de travail a donc recommandé la création des IRSC,

et le gouvernement fédéral s’est engagé dans le budget de février 1999

à lancer ces organismes ainsi qu’à accroître les ressources consacrées

à la recherche sur la santé. Il les a même presque doublées, en les

portant à près de 500 millions de dollars sur une période de trois ans.

Les IRSC auront succédé au Conseil de recherches médicales le

1er avril 2000.

Renseignements
Direction générale de la protection de la santé

Santé Canada

Bureau 2138

Édifice Health Protection Branch, 0702E4

Pré Tunney

Ottawa (Ontario)  K1A 0L2

Tél. : (613) 952-9665

Téléc. : (613) 954-9981

Site Web : http://www.hc-sc.gc.ca

Statistique Canada 

Traditionnellement, le programme de Statistique Canada a toujours

été structuré en vue de la production de statistiques macroéco-

nomiques, microéconomiques et sociodémographiques ainsi que de

renseignements statistiques sur les institutions et sur les programmes

publics. L’information de ce genre n’a rien perdu de sa pertinence, mais
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les problèmes de demain exigent la production rapide de nouveaux

types de données. Par exemple, on a exprimé des besoins d’amélio-

ration de l’information sur l’éducation et le passage de l’école au tra-

vail, sur la santé des Canadiens et les systèmes conçus pour l’assurer,

sur les effets de la mondialisation, sur le fonctionnement de l’économie

canadienne, sur les facteurs qui influencent la compétitivité inter-

nationale du Canada, sur les répercussions des S-T, sur les extrants

des programmes gouvernementaux et sur la situation des sous-

populations de la société canadienne.

Assurer le maintien de la pertinence de son programme en répon-

dant à des besoins d’information comme ceux-là sera toujours un des

principaux objectifs de Statistique Canada. Pour s’assurer que ses

programmes conservent une grande pertinence, cet organisme se

fonde sur deux instruments fondamentaux, à savoir les avis et les

conseils qu’il reçoit des organismes consultatifs de l’extérieur ainsi que

ses systèmes et procédés rigoureux de planification et de suivi du ren-

dement. Ces organismes consultatifs externes sont le Conseil national

de la statistique, les comités consultatifs professionnels (comme le

Comité consultatif sur la statistique des sciences et de la technologie),

ceux qui sont issus des relations bilatérales que Statistique Canada

entretient avec les principaux ministères fédéraux, et enfin le Conseil

consultatif fédéral-provincial de la politique statistique. Dans le cadre

des efforts déployés pour maintenir la pertinence de ses produits,

Statistique Canada coordonne l’Initiative de démocratisation des

données, qui assure l’accès à prix abordable aux fichiers et aux bases

de données statistiques pour faciliter la recherche et l’enseignement

en sciences sociales (consulter le site http://www.statcan.ca/

francais/Dli/dli_f.htm).

En plus d’être le principal organisme fédéral œuvrant dans le

domaine des sciences sociales, Statistique Canada gère un programme

d’importance croissante de statistiques sur les S-T dans le cadre du

Système d’information du Projet des sciences et de la technologie.

À ce titre, il fait des enquêtes sur les activités de R-D, les inventions,

l’innovation, la diffusion de la technologie et le perfectionnement des

ressources humaines correspondantes, les mesures et les analyses des

liens entre les intervenants dans le système des S-T ainsi que l’analyse

des extrants. Ce programme évolue vers l’analyse des répercussions des

activités en S-T, et il se fonde à cet égard sur un document intitulé

Activités et incidences des sciences et de la technologie : cadre conceptuel pour

un système d’information statistique 1998 (no de catalogue 88-522-XIB). 

Les enquêtes sur les activités scientifiques fédérales produisent des

données sur les dépenses en S-T du gouvernement, sur les secteurs et les

régions où il affecte ses ressources en S-T et sur ce à quoi ces ressources

sont consacrées (autrement dit sur l’objectif socioéconomique visé).

Ces enquêtes — tout comme le reste du programme de la statistique

des S-T, d’ailleurs — ont aussi un objectif à plus long terme qui con-

siste à démontrer ce que le gouvernement retire de ses dépenses en 

S-T. (Pour obtenir plus de précisions, consulter le site http://www.

statcan.ca/francais/research/scilist_f.htm).

Mentionnons aussi quelques constatations récentes, comme celles

du rapport entre les technologies de fabrication de pointe et la com-

pétitivité, les taux d’adoption d’Internet et le commerce électronique

dans l’industrie des services financiers, ainsi que les taux d’utilisation

effective et prévue de la biotechnologie dans les entreprises. Les cons-

tatations sont le fruit de travaux réalisés pour appuyer la démarche du

CCST ainsi que la Stratégie canadienne de biotechnologie et sont

résumées dans le Bulletin de l’analyse en innovation, qu’on peut se pro-

curer gratuitement sur le site Web de Statistique Canada.

Orientations stratégiques en S-T
La planification stratégique est un mécanisme servant à assurer la

pertinence des programmes. Dans le cas de la statistique des S-T,

Statistique Canada a conçu un Plan stratégique quinquennal pour le

développement d’un système d’information sur les sciences et la technologie

(no de catalogue 88-523-XIE) qui prend le programme depuis ses

débuts, quand son financement était assuré par Industrie Canada —

de 1996 à 1999 — pour le porter à un nouveau palier comme partie

intégrante et permanente de ses propres activités. Le financement de

cette mesure stratégique est assuré dans le cadre d’un crédit de 20 mil-

lions de dollars par année coordonné par le Comité fédéral de

recherche stratégique, pour combler les vides du système statistique.

Renseignements
M. F. D. Gault 

Directeur, Division des sciences, de l’innovation et de l’information

électronique

Statistique Canada 

Immeuble R.H. Coats, 7-A

Pré Tunney

Ottawa (Ontario)  K1A 0T6 

Tél. : (613) 951-2198 

Téléc. : (613) 951-9920 

Courriel : fred.gault@statcan.ca 

Site Web : http://www.statcan.ca 

Transports Canada

Principales réalisations en S-T
Le Programme conjoint de mesure de la friction sur les pistes d’atter-

rissage en hiver, lancé en 1996, continue à enrichir sa base de données
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sur les nombreux facteurs déterminant la friction sur les pistes. Les par-

ticipants canadiens sont les groupes de Transports Canada, le CNRC

et le MDN, tandis que les participants internationaux sont la Federal

Aviation Administration des États-Unis, la NASA, l’armée de l’air des

États-Unis, l’Organisation de l’aviation civile internationale, l’Administration

mixte de l’aviation européenne, les autorités responsables de l’aviation

civile française et norvégienne, les industries de l’aviation et les

fournisseurs d’équipement. Les travaux réalisés au cours de l’hiver

1998–1999 ont révélé deux importantes constatations : contrairement

aux théories acceptées jusque-là, la vitesse de roulement des aéronefs

n’a qu’un effet négligeable sur les coefficients de freinage, tandis que

la charge verticale est un des principaux facteurs des mesures de friction.

La Direction générale de la sécurité maritime de Transports Canada,

la garde côtière des États-Unis et l’Institut de dynamique marine du

CNRC ont entrepris les travaux de validation d’un programme infor-

matique d’analyse des forces de l’eau conçu pour évaluer l’efficacité des

vestes de sauvetage. Les essais de validation reposent sur les résultats

obtenus avec un nouvel instrument, le mannequin SWIM (Sea-Water

Instrumented Mannequin), équipé d’instruments utilisables en eau de

mer. Le SWIM reproduit les mouvements et la dynamique d’une per-

sonne dans l’eau et rend possibles des essais dans une gamme beau-

coup plus variée de conditions marines et environnementales qu’avec

des sujets humains.

Les essais de performance d’un nouveau bogie à châssis directeur

pour wagons de marchandises ont été réalisés en 1998–1999 en

Colombie-Britannique, parallèlement à des essais de wagons équipés

de bogies classiques, pour établir une base de comparaison. Des

instruments placés dans les roues de chaque bogie ont mesuré les ratios

des forces exercées par les roues sur les rails et des forces latérales-

verticales, les angles d’attaque des roues sur les rails étant mesurés dans

les courbes de la voie d’essais sinueuse. Les essais ont démontré la

supériorité en tous points des bogies à châssis directeur.

Deux initiatives intermodales novatrices ont été lancées au cours de

l’année. La première comprend l’analyse des procédés commerciaux

et des échanges d’information des intervenants œuvrant dans le port

de Montréal (entreprises de camionnage et de transport ferroviaire,

compagnies de navigation et autorités portuaires) ainsi que sur l’im-

plantation dans le port de services d’échange électronique de données

basés sur le Web. Le nouveau système permettra d’éliminer des for-

malités administratives et de réduire les délais de communication ainsi

que la congestion au terminal. La deuxième initiative est un projet

d’intégration des données de production automatique d’étiquettes

d’identification pour l’équipement et de systèmes de pointe de recon-

naissance des caractères optiques, qui rendront possible l’identifica-

tion automatique des wagons de chemin de fer et des conteneurs

transitant au port.

Le programme à long terme de sécurité de la R-D, administré con-

jointement par Transports Canada et par son homologue américain,

a triplé de valeur en 1998–1999. La priorité de ce programme coopératif

est la mise au point et l’utilisation efficace de systèmes de détection

des explosifs dans les bagages à main et dans les soutes.

Un rapport publié en juillet 1998, intitulé Canada’s Aging Population :

Transportation Safety and Security, s’est révélé utile comme document

de référence pour les responsables de l’élaboration des politiques, les

spécialistes de la réadaptation, les administrations des services de trans-

port en commun, les chercheurs et les groupes de défense des intérêts

des consommateurs. Il est basé sur un examen approfondi de la docu-

mentation et sur des renseignements obtenus de spécialistes du

domaine et couvre toutes les initiatives actuelles dans le domaine pour

tous les modes de transport. Ses recommandations de pratiques exem-

plaires dans chaque mode soulignent l’importance de la consultation

des travailleurs âgés avant la mise en œuvre des changements.

Orientations stratégiques en S-T
Les S-T sont essentielles pour que Transports Canada puisse accom-

plir sa mission, atteindre ses objectifs stratégiques et concevoir les

innovations et les technologies nécessaires à l’amélioration du système

de transport. Les activités de R-D exécutées au Ministère l’aideront à

atteindre les objectifs stratégiques qu’il a décrits dans son plan d’acti-

vités pour 2000–2003. En 2000, Transports Canada va établir un

plan stratégique de R-D pour guider ses processus décisionnels dans

une optique axée sur les nouvelles questions prioritaires, comme les

systèmes modernes de gestion de la sécurité, les transports viables, le

changement climatique, l’efficacité, l’accessibilité et les possibilités

d’intégration des technologies nouvelles.

Renseignements
M. Michael A. Ball

Chef, Politique et coordination de la recherche

Transports Canada

12e étage, tour C

Place de Ville

Ottawa (Ontario)  K1A 0N5

Tél. : (613) 991-6027

Téléc. : (613) 991-6045

Courriel : ballma@tc.gc.ca

Site Web : http://www.tc.gc.ca
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